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97 Source : DSP Mali – Niger 2008 – 2013, p.17 : « Les recettes fiscales hors dons de l’État n’ont que modérément cru
depuis une dizaine d’années, passant à 16,4% du PIB en 2005. Rapporté à la seule économie formelle (35% du PIB),
ce taux s’avère toutefois non négligeable, malgré une évasion fiscale très répandue qui altère le calcul de l’assiette
et le recouvrement. Les impôts directs sont d’un faible rendement (17% des recettes totales), en raison du faible
salariat et du petit nombre d’entreprises contribuant à l’impôt sur les bénéfices (80% des recettes fiscales sont
fournies par environ 400 entreprises). Les recettes reposent donc très largement sur la fiscalité indirecte. Toutefois,
le rendement de la TVA intérieure ne contribue aux recettes qu’à hauteur de 13%. La fiscalité liée aux importations
(droit et taxes à l’importation, TVA et TIPP) représente 44% des recettes totales. Les recettes non fiscales demeurent
mineures, à 6% des recettes totales. »

de l’aide, imposait aux partenaires du Mali  de s’aligner sur les orientations du CSCRP.
Ce cadre partagé par les PTF du pays ne fait pas mention des questions de migrations
comme domaine prioritaire ou de concentration de l’aide au développement.

Cependant, le DSP élaboré dans le cadre de la coopération Mali - CE pour accom-
pagner le développement du Mali et qui porte sensiblement sur la même période
(2008-2013) retient les migrations comme l’un des axes prioritaires du secteur de concen-
tration « gouvernance ». L’origine de ce choix est à questionner mais nous pouvons
constater que les questions de migrations, sous couvert de gouvernance, constituent
également une préoccupation majeure de certains Etats membres de l’UE, comme la
France et le Portugal.

Encadré rédigé par la FECONG.

La question de l’intégration régionale, fortement liée à celles des infrastructures et de la
compétitivité, revient également dans les priorités des trois DSP. Elle s’apparente toutefois très
fortement aux priorités générales identifiées à Bruxelles, en amont de la programmation du
10ème FED. Au Niger et au Mali, une partie des fonds alloués sur l’enveloppe A du 10ème FED
sera en outre consacrée à l’appui à la mise en œuvre des APE. Au Mali, l’aide budgétaire
globale devra de plus contribuer à la mise en œuvre de l’APE, en appuyant la réforme de la
fiscalité pour amortir l’effet de l’APE sur les recettes fiscales. Ceci s’apparente pourtant à une
nouvelle forme de dépendance : le recouvrement des recettes fiscales reste faible et l’Etat
malien dépend très fortement de la fiscalité liée aux importations (droit et taxes à l’importation,
TVA et TIPP), qui représentent 44% des recettes totales 97. L’aide budgétaire vient finalement
compenser la perte de recettes douanières, sans qu’un programme ambitieux de renforce-
ment de la fiscalité -permettant d’améliorer l’assiette et le taux de recouvrement et de lutter
contre l’évasion fiscale- soit pour autant défini et mis en œuvre par le gouvernement malien.
Ceci constitue pourtant un préalable indispensable à la mise en œuvre d’accords de libre-
échange, qui doit être envisagé sur le long terme. De plus, hors secteurs de concentration,
5 millions d’euros seront consacrés à l’appui aux secteurs de production dans le cadre de
l’APE. Outre le fait qu’il est difficilement compréhensible que l’APD soit utilisée pour financer
la mise en œuvre d’accords commerciaux imposés par la CE dans des délais inadaptés à
la situation économique et sociale du pays au détriment de ses besoins prioritaires, le montant
alloué au renforcement des secteurs de production paraît dérisoire face aux défis à relever
en si peu de temps.
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L’appui à la mise en œuvre de l’APE au Mali
dans l’enveloppe nationale du 10ème FED

« 5.4. Appui aux secteurs de production dans le cadre de l’APE :
Le secteur privé est confronté à des problèmes structurels importants qui se caractérisent
par i) l’insuffisance des investissements public et privé, ii) une faiblesse de la rentabilité des
investissements, iii) la faiblesse de l’intermédiation financière, iv) un environnement des
affaires peu propice à l’investissement, v) une fiscalité qui pèse lourdement sur le secteur
formel, vi) un manque de main-d’œuvre qualifiée. Outre l’appui en matière de gou-
vernance des affaires et des finances publiques, l’appui de la CE aux secteurs de pro-
duction (qui interviendra en complément aux actions des autres partenaires techniques
et financiers) aura pour but de promouvoir le développement de secteurs ou filières
compétitifs et de favoriser l’investissement direct étranger. Un appui sous forme de con-
seil devrait permettre aux acteurs du secteur privé de mieux tirer profit de l’intégration
régionale et des APE. »

Source : DSP Mali – CE 2008 – 2013, p.53. 

L’APE au Niger : une évaluation préalable inquiétante

« L’inquiétude du pays au sujet des APE se cristallise sur l’impact en matière de recettes
fiscales, par ailleurs déjà très faibles (11% du PIB) par rapport aux autres pays de
l'UEMOA et sur la protection des produits agricoles et d'élevage (exportations dans
la sous-région). Un comité interministériel a été créé pour le suivi des négociations.
Celui-ci a reçu en 2006 une assistance technique mise à disposition par l’OIF (et financée
par la facilité trade.com). Les capacités de négociation (études, assistance court terme)
doivent encore être renforcées pour que le Niger puisse définir au plus vite ses positions
dans les négociations. La société civile, quant à elle, refuse l’idée des APE. »

« Pour le Niger, le plus gros avantage d’un APE est le renforcement de l’intégration
économique qui l’accompagnera et permettra une augmentation des échanges
avec les pays de la région ouest-africaine. Cependant, la faiblesse actuelle de la pro-
duction nigérienne, aussi bien en matière de quantité que de qualité, est un élément
majeur empêchant le Niger de tirer pleinement parti de ce processus. »

Source : DSP Niger – CE 2008 – 2013, p.19 et 42.

Au Niger, alors que le diagnostic sur la capacité du pays à tirer profit des APE est plutôt
négatif et que ceux-ci rencontrent une très forte opposition, la CE a choisi d’utiliser une partie
des financements du 10ème FED pour accompagner la mise en œuvre de cet accord. Hors
secteurs de concentration, 13 millions d’euros sont prévus pour le financement de l’appui aux
échanges commerciaux dans le cadre de la mise en œuvre de l’APE.
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Ainsi, le choix de ces secteurs de concentration s’est effectué au détriment des attentes
exprimées par les populations. Alors qu’une demande forte des OSC s’exprime des les trois
pays étudiés pour que des financements plus importants soient alloués aux secteurs sociaux
et à l’agriculture, celles-ci ne sont pas prises en compte par la CE. Au Niger, l’accent mis sur
la sécurité alimentaire - au détriment d’une véritable stratégie de long terme sur le dévelop-
pement rural - passe à côté des besoins réels de la population, selon les ONG nigériennes.

La sécurité alimentaire dans l’aide européenne au Niger

« L’approche privilégiée dans l’appui au secteur rural dans la programmation du
10ème FED est de doter le Niger d’un stock de vivres pouvant lui permettre de faire face
aux cycles récurrents des famines et sécheresses. L’approvisionnement est assuré par
l’Office des produits vivriers du Niger (OPVN) qui achète des quantités importantes des
vivres et qui les place dans les différents points de ventes en « prix modérés ».

Cette approche, bien qu’humanitaire, place pour toujours le Niger dans une logique de
gestion de l’urgence et non dans un processus de production agroalimentaire durable.

L’aide européenne en matière du secteur rural doit permettre à l’Etat du Niger de poser
les jalons d’une politique agricole durable inspirée par les valeurs d’une agriculture familiale
adaptée et, surtout, fondée sur le principe de la souveraineté alimentaire. L’agriculture
doit être financée par l’Etat à travers l’aide de l’UE.

Les entraves créées par les différentes politiques d’ajustement structurel en matière agri-
cole doivent être incessamment levées par la prise et la mise en œuvre des mesures
d’urgence pour rétablir tous les dispositifs d’appui et d’encadrement des producteurs.
Il est vrai que des efforts sont observables par rapport à la récupération des terres érodées
et dégradées et à l’adoption de la loi sur la Stratégie de développement rural qui,
depuis sa promulgation continue de faire l’objet d’interminables séminaires qui retardent
sa mise en œuvre.

L’aide européenne, bien qu’en partie budgétaire globale à 62%, doit privilégier le finan-
cement de la SDR et permettre une meilleure appropriation de la politique agricole
commune adoptée par l’Afrique de l’Ouest dénommée ECOWAP. »

Encadré rédigé par le RODADDHD.

Au Bénin, la CE a choisi de se retirer du secteur de la santé, qui était l’un des secteurs de
concentration du 9ème FED, pour privilégier des interventions sur la gouvernance et les infra-
structures.
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Le secteur santé dans l’aide européenne au Bénin n’est plus prioritaire

Depuis plus de quinze ans, la CE participe à la préparation et à la mise en œuvre de la
politique sanitaire du Bénin. Le projet du 7ème FED portait sur deux volets : la réhabilitation
et la construction d'infrastructures hospitalières et de centres de santé et l’équipement
des infrastructures sanitaires dans les départements du sud ; l'appui au niveau central et
au niveau décentralisé pour le renforcement des capacités de programmation et de
gestion des ressources. L'intervention de la CE à travers le 7ème FED a permis d'améliorer
la couverture sanitaire du point de vue des infrastructures sans que l'on puisse cepen-
dant démontrer que ce programme ait eu un effet direct sur l'amélioration des taux de
fréquentation.

Le projet du 8ème FED, encore en cours d’exécution, vise, grâce à un appui institutionnel,
au renforcement de la décentralisation des services de santé et au développement du
partenariat public/privé dans le domaine sanitaire.

Les principales activités du 9ème FED pour la santé et l'assainissement concernent des
infrastructures lourdes dans le domaine de l’aménagement urbain, en particulier l’assai-
nissement des quartiers populaires inondables, et un appui à la réalisation de réseaux
d’adduction d’eau potable en milieu semi-urbain. Il a été également prévu un appui
visant l'amélioration de la gouvernance et l'efficacité de la gestion du système de santé
en périphérie dans un contexte d'émergence des communes et, éventuellement,
l'amélioration de la prise en charge sanitaire des familles indigentes dans un contexte
d'émergence de la mutualité en matière de santé au Bénin.

Sur la base des faibles performances réalisées à travers les projets dans le secteur de la
santé et tenant compte du processus de déconcentration et de décentralisation en
cours, ainsi que la part croissante du secteur privé, le 10ème FED connaîtra une réorienta-
tion du rôle de l'État dans le secteur de la santé vers, notamment, des fonctions de régu-
lation et une vision davantage transversale des problématiques. C’est la raison avancée
pour justifier le fait que la santé ne fait plus partie des secteurs de concentration.

Même si les contributions des OSC n’ont pas changé cette orientation, elles ont insisté
sur le fait qu’il faut ajouter aux deux secteurs de concentration « gouvernance et
développement local » et « infrastructures et inter-connectivité régionale », l’appui
conjoint à la réduction de la pauvreté qui vise à contribuer à la mise en œuvre de la
stratégie de réduction de la pauvreté et à l’atteinte des OMD. De façon spécifique, il
s’agira de renforcer les capacités budgétaires de l’Etat pour mettre en œuvre sa stra-
tégie de développement et de réduction de la pauvreté en continuant à veiller à
l’amélioration de la gestion des finances publiques, à l’allocation de ressources suffi-
santes aux secteurs dits « sociaux-prioritaires », dont la santé, et à l’atteinte de résultats
concrets liés au développement humain et aux conditions de vie des populations. Par
ailleurs, dans l’axe développement local du premier secteur de concentration, l’un des
objectifs retenus est de renforcer l’accès aux services sociaux de base, ce qui permettra
de prendre en charge les problèmes du secteur sanitaire.

Encadré rédigé par le CFRONG.



La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest I page 87

Dans son rapport sur la décharge pour l’exécution des FED en 2005, l e Parlement européen
avait d’ailleurs appelé la CE à respecter ses engagements en matière de contribution à la
réalisation des OMD, en particulier dans les domaines de la santé et de l’éducation. Il rappelle
à la CE que le principe de la division du travail est, certes, un principe de bonne gestion, mais
qu’il ne doit pas pour autant justifier un retrait de la CE de ces secteurs.

Ainsi, le Parlement européen « se félicite de ce que la part des crédits du budget de l'UE
affectés aux secteurs de la santé de base et de l'éducation fondamentale soit passée de
4,98 à 6,83%; regrette toutefois que ce pourcentage reste nettement inférieur aux 20% prévus
dans le budget 2005; n'accepte pas que la commission utilise l'objectif légitime et nécessaire
d'une meilleure coordination et répartition des tâches entre les bailleurs de fonds pour justifier
la faiblesse des investissements dans les secteurs concernés, et lui demande de prendre sans
délai des mesures permettant d'atteindre l'objectif des 20% et d'informer par écrit le Parlement
européen, au moins deux fois par an, sur les progrès de la mise en œuvre et sur les paramètres
de calcul » 98.

De son côté, la Cour des comptes européenne, constatant les manquements de l’aide euro-
péenne sur le secteur de la santé, appelle la CE à accroître son aide à ce secteur : « dans le
cadre de sa politique d’aide à la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement,
la Commission devrait envisager d’augmenter son soutien au secteur de la santé lors de la révi-
sion à mi-parcours du dixième FED » 99. La même demande pourrait être adressée pour les
autres secteurs sociaux.

L’imposition de ces priorités par la CE est d’autant moins compréhensible que ces orientations
entrent en contradiction avec la trajectoire suivie par l’ICD. Comme le souligne Mme Carlotti
dans son rapport à la commission Développement du Parlement européen, « l'engagement
pris dans le cadre de l'ICD de consacrer 20% des fonds aux domaines de la santé et de l'édu-
cation de base d'ici 2009 doit, pour être cohérent, s'appliquer à toutes les dépenses effec-
tuées au titre de la politique européenne de développement, y compris le FED » 100. Mme Carlotti
regrette par ailleurs « qu'aucune stratégie globale n'ait été élaborée, conjointement avec les
pays bénéficiaires, pour intégrer les secteurs de la santé et de l'éducation dans les priorités
énoncées dans les documents de stratégie pays; [elle] demande que cette question soit
réévaluée dans le cadre de la révision à mi-parcours pour atteindre l'objectif de 20% ».

Cette mise à l’ordre du jour des priorités européennes dans les stratégies de coopération au
développement de la CE avec les pays ACP est facilitée par les faiblesses institutionnelles des
administrations locales, du parlement et des OSC. L’imposition de délais trop courts pour per-
mettre un véritable dialogue et la participation de tous les acteurs à la définition de la stratégie
de coopération viennent en outre accentuer ces faiblesses. En effet, comme le constate
Mme Carlotti, « ce calendrier contraignant n'a pas permis d'associer pleinement les sociétés
civiles et les parlements à la programmation ; elle insiste pour que ces insuffisances dans le
processus de consultation soient corrigées dans la phase de mise en œuvre ». Le calendrier de
la programmation du FED, défini par la CE, devient ainsi une condition supplémentaire de
l’aide.

98 CAMRE Mogens N.J., Commission du contrôle budgétaire du Parlement européen, concernant la décharge sur
l’exécution du budget des sixième, septième, huitième et neuvième Fonds européens de développement pour
l’exercice 2005, (COM(2006)0429 – C6 0264/2006 – 2006/2169(DEC))
99 Op. cit., p.57.
100 Op. cit.
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2.3.2.2 Le manque de transparence démocratique est également
une lacune importante en Europe
Le processus de consultation sur le FED s’avère également assez peu démocratique en
Europe. Un comité spécifique est chargé de piloter ce fonds, le comité du FED. Il réunit des
représentants des gouvernements des Etats membres auprès de la CE 101. Le comité du FED
donne son avis sur les questions de fond de la coopération au développement au niveau
national, régional et intra-ACP financée dans le cadre du FED. Il couvre la programmation
de l’aide communautaire au titre du 10ème FED, ainsi que le suivi de sa mise en œuvre. Le rôle
que joue effectivement ce comité reste toutefois limité. Ainsi, dans la phase de program-
mation du 10ème FED, les DSP à valider sont souvent transmis dans des délais très courts qui
ne permettent pas de prendre connaissance du fond des dossiers.

Le FED n’étant pas un instrument budgétaire, son contrôle par le Parlement européen est un
exercice très limité. En effet, le Parlement n’assure aucun rôle institutionnel sur les processus de
suivi et d’évaluation de la programmation du FED. Sur la base des comptes du FED établis par
la CE et du rapport annuel sur la mise en œuvre et les résultats, le Parlement européen examine,
a posteriori, la décharge à la CE de la gestion du budget du FED. Malgré sa demande, le
Parlement européen n’a pu avoir accès aux DSP et DSR lors de la phase de programmation
du 10ème FED. Ceux-ci n’ont pas été rendus disponibles non plus aux Parlements nationaux des
Etats membres. Les mécanismes de contre-pouvoir s’exerçant donc sur le FED sont très restreints. 

Parallèlement, le Parlement européen a joué un rôle croissant lors du processus d’élaboration
de l’ICD, puis de programmation de la coopération au développement avec les pays rele-
vant de cet instrument. L’ICD fournit le cadre juridique dans lequel s’insère la coopération de
l’UE avec les pays d’Amérique latine, d’Asie, certains pays du Moyen Orient et l’Afrique du
Sud. Il définit les orientations de cette coopération ainsi que son processus de programmation
pour la période 2007–2013. Lors de l’élaboration de cet instrument, le Parlement avait joué un
rôle crucial sur la définition de ses orientations, afin de garantir que l’ICD réponde à l’objectif
primordial de lutte contre la pauvreté. Il avait également obtenu d’être consulté sur les docu-
ments de stratégie pays lors de leur élaboration. L’absence de contrôle démocratique dans
la programmation du FED paraît encore plus incompréhensible.

Au cours du séminaire du groupe Cotonou de CONCORD, organisé en février 2007, le manque
de transparence de la CE vis-à-vis du Parlement européen, du Conseil européen et des ONG
européennes a été souligné. « Lorsque la question du rôle de supervision du Parlement et du
Conseil sur les Documents de stratégie pays a été posée au panel de représentants des Etats
membres, ceux-ci ont reconnu que ce n’était pas une question facile à discuter au sein du
Conseil. Bien qu’un rôle de supervision du Parlement représente une opportunité d’un point de
vue politique, les problèmes légaux ne peuvent être ignorés. Il semble que, même si le com-
missaire Michel était prêt à consulter informellement le Parlement, les services administratifs de
la Commission ne le sont pas.

101 Ce comité est présidé par un représentant de la CE, qui en assure le secrétariat. Les compétences du Comité FED
sont définies par le règlement (CE) N° 617/2007 du Conseil du 14 mai 2007 relatif à la mise en œuvre du 10e Fonds
européen de développement dans le cadre de l'accord de partenariat ACP-CE, article 11, et l’accord interne relatif
au 10ème FED.
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Des discussions avec les Etats membres, il ressort que certains d’entre eux, et la France en par-
ticulier, ne voulaient pas d’un rôle plus important pour le Parlement européen. Pour leur part,
les Etats membres vont entamer leur travail d’examen des stratégies pays en avril et ce, malgré
le fait que, jusqu’à présent, il semble qu’ils ne disposent pas de l’information nécessaire à une
analyse approfondie (projets de stratégie, détails sur la répartition des allocations, clarté au
sujet de la réserve à long terme, etc.). Les participants ont fait référence au processus
d’adoption de l’instrument de coopération au développement dans la cadre duquel une
simple lettre échangée entre le Parlement et la Commission avait suffi pour permettre au
Parlement européen de jouer un rôle dans l’examen des stratégies pour les pays couverts par
cet instrument.

Les partenaires des pays ACP présents étaient assez choqués d’apprendre que le processus
de décision sur les stratégies pays était aussi peu transparent et démocratique en Europe et
n’ont pu s’empêcher de questionner la légitimité de l’Union européenne quand elle demande
plus de gouvernance, de transparence et une meilleure participation des parlements dans les
pays partenaires alors même qu’elle n’est pas en mesure d’assurer un minimum de supervision
parlementaire en Europe. »

Par ailleurs, les ONG européennes sont très peu associées au processus de définition des orien-
tations de la politique de coopération au développement communautaire. Même en Europe,
les consultations sur les différentes stratégies adoptées par la CE sont peu transparentes et leurs
modalités inadéquates. Elles ne permettent pas, à quelques exceptions près,  une pleine par-
ticipation aux ONG européennes ni que leurs contributions fassent l’objet d’un débat avec la
CE et soient prises en compte dans l’élaboration de la stratégie. La préparation d’une note
pour un consensus européen sur la gouvernance, en 2006, a suscité de très vives réactions de
la part des ONG européennes, qui ont dénoncé un processus de consultation « bafoué ». La
CE a en effet lancé un processus de consultation sur les principes de la gouvernance alors que
la priorité était déjà donnée à une conception euro-centrée de la gouvernance dans la pro-
grammation du 10ème FED. L’introduction de l’initiative gouvernance dans la programmation
du 10ème FED venait ainsi, de fait, violer les principes selon lesquels la Commission proposait aux
ONG européennes de se prononcer dans le cadre des discussions sur la note.
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Enfin, ce manque de dialogue à l’échelle européenne est encore accru par le rôle que joue
le commissaire européen dans la définition des secteurs de concentration des DSP. Ainsi,
dans certains pays, comme la Jamaïque, l’élaboration du projet de DSP s’est réalisée en
associant de façon transparente et participative le parlement et la société civile. Lorsque ce
projet a été envoyé au siège de la CE à Bruxelles, le Commissaire a refusé le projet résultant
des consultations nationales, au motif que les secteurs de concentration ne correspondaient
pas aux priorités définies par la CE 102.

Conclusion

Dans son rapport sur la mise en œuvre de la programmation du 10ème FED à la commission
Développement du Parlement européen, Mme Carlotti, « déplore la formulation particulière-
ment vague et ambiguë des règles fixant le rôle des acteurs dans la programmation de l'aide
communautaire [...] et demande que le Parlement européen, les parlements nationaux, les
pouvoirs locaux et les ANE représentatifs soient associés au processus de programmation, au
suivi et au contrôle de la mise en œuvre du FED ». Il reste encore fort à faire pour y répondre.

Consensus européen sur la gouvernance :
le fossé entre les principes prônés par la CE et ses pratiques.

« Les Organisations non gouvernementales européennes ont la conviction que le pro-
cessus de consultation sur la “note pour un consensus européen sur la gouvernance
dans la coopération au développement” est bafoué et qu’aucune participation signi-
ficative de la part de la société civile africaine et européenne ne sera possible. Nous
voulons souligner le fait que le processus de consultation mis en place sur le sujet par
la Commission européenne est en contradiction avec les normes mêmes énoncées
par le principe de gouvernance. Les principes d’appropriation et de consultation mis
en avant dans la note de la Commission sur la gouvernance sont en contradiction évi-
dente avec le fait que la plupart des composantes de l’initiative sur la gouvernance
ont déjà été pratiquement finalisées au cours de l’exercice de programmation du
10ème FED. Le calendrier donné pour la consultation avec la société civile est bien trop
court pour permettre des apports significatifs de la part des partenaires issus des pays
respectifs. En réalité la Commission n’a pas consulté les différentes parties prenantes
mais a imposé sa propre définition de la gouvernance, les outils pour la contrôler (le
modèle de gouvernance et les indicateurs) et les mécanismes financiers (la tranche
incitative). Nous estimons que la note du 6 juin et le processus de consultation sur la
gouvernance dans les PED sont une tromperie, car l’accent mis sur la gouvernance dans
la programmation du 10ème FED semble déjà acquis et mis en pratique dans certains pays.
Nous demandons à la Commission européenne de relancer la discussion sur les modèles
de gouvernance et autres thèmes apparentés. »

Source : Groupe Cotonou de CONCORD, Quelle gouvernance ?, juin 2006.

102 Groupe Cotonou de CONCORD, Document d’information : Relations ACP–UE : l’UE va-t-elle respecter ses
promesses ? Enjeux du processus de programmation du 10ème FED, 2006.
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L’implication effective des Etats ACP aux processus de programmation reste limitée. Les
recommandations de l’Accord de Cotonou concernant l’implication des Etats et ANE dans
la formulation des stratégies de développement restent théoriques et leurs modes et condi-
tions d’application sont toujours à inventer dans la pratique. Neuf ans après la signature de
Cotonou, la réalité des consultations Etats partenaires 103/CE au cours du processus de pro-
grammation est encore questionnée. La tenue du dialogue est fonction des efforts des DCE
(et non de cadres de concertation définis par les textes de coopération) et la frontière entre
concertation réelle et information est parfois ténue. A quelques exceptions près, la qualité du
dialogue entre la CE, les Etats ACP et les acteurs de la société civile a diminué entre le 9ème et le
10ème FED. La CE et ses délégations sur le terrain n’ont pas su tirer les leçons du processus de pro-
grammation du 9ème pour mettre en place des modalités qui favorisent une participation réelle
de l’Etat, des institutions publiques et de la société civile dans la programmation du 10ème FED.

Recommandations

• Sur la transparence
1. Le niveau d’information sur les relations entre l’UE et les pays ACP et son fonctionnement
reste encore très faible au sein des Etats ACP. Il revient à la CE, dans un souci de transparence
et d’exercice de la démocratie, de produire et de diffuser largement des documents d’infor-
mation détaillés sur l’Accord de Cotonou et le FED (modalités de programmation, de revues
à mi-parcours, etc) pour tous les acteurs, très en amont des échéances prévues de dialogue
et de concertation.

2. Afin de renforcer les capacités de dialogue et de négociations de ses partenaires, les DCE
devraient mettre en place des formations sur l’Accord de Cotonou et sur le FED à l’adresse des
principaux acteurs du développement (administrations, OSC, parlements, collectivités locales,
secteur privé). La mise en place de ces formations devrait obéir à des directives issues de la CE. 

3. Le droit à l’information doit être respecté. L’accès aux documents officiels doit être facilité
par la CE et ses délégations sur le terrain. Des directives contraignantes pour la CE et ses délé-
gations doivent préciser les modalités d’accès aux documents officiels pour le public.

4. Il est nécessaire de favoriser la réalisation d’une évaluation ouverte, transparente et
démocratique de la coopération au développement de la CE dans chaque pays. Ceci est
indispensable pour alimenter les débats sur l’aide européenne dans le pays bénéficiaires et
améliorer son efficacité.

• Sur les modalités de dialogue
5. Avant que le processus de revue à mi-parcours ne soit initié, la CE devra avoir mis en
place un mécanisme de dialogue régulier entre les principaux acteurs (administrations, OSC,
parlement, collectivités locales, secteur privé) et la CE. Ce mécanisme permettra à la CE et
au gouvernement de rendre des comptes annuellement auprès des citoyens et facilitera
l’organisation des consultations à chaque étape du cycle du FED 104.

103 On entend par Etat partenaire, tous les acteurs des Etats ACP : ANE, autorités nationales et locales, etc.
1034 Cf. proposition présentée dans le Chapitre 4 de ce rapport..
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• Sur le choix des secteurs de concentration
6. La CE doit prendre l’engagement politique de garantir que la revue à mi-parcours per-
mette une inflexion dans les secteurs de concentration, comme l’autorisent les directives
régissant le fonctionnement du FED 105. La CE doit s’engager à baser les choix des secteurs
de concentration de son aide sur des priorités réellement nationales. En particulier, pour
contribuer à l’atteinte des OMD dans ces pays, elle doit prêter une attention particulière
aux secteurs de la santé, de l’éducation et de l’agriculture. Pour chacun des secteurs de
concentration, elle doit s’assurer que son aide contribue à réduire les inégalités de sexe et
à promouvoir l’autonomie des femmes.

7. La gouvernance doit relever d’une approche transversale. Elle n’est pas suffisante en elle-
même pour constituer un secteur prioritaire. La section 4 de l’Accord de Cotonou, qui porte
sur les questions transversales, couvre d’ailleurs une grande partie des questions générale-
ment traitées sous l’angle gouvernance par la CE (promotion de la démocratie, des droits
humains, de l’Etat de droit, justice, gestion et administration transparente et responsable des
institutions publiques, lutte contre la fraude et la corruption). De la même façon, les questions
liées au genre et à la protection de l’environnement doivent impérativement être transver-
sales dans tous les DSP.

• Sur la fragilité des institutions nationales
8. Les gouvernements ACP devraient veiller à mettre en place une structure interministérielle
pilotée au plus haut niveau afin de renforcer le poids des acteurs gouvernementaux dans les
négociations avec les bailleurs. Aujourd’hui, la cellule FED ne permet pas de jouer ce rôle, car
elle se limite à la mise en place d’une équipe qui vient en appui à l’ON. Elle n’a donc pas de
dimension interministérielle. Cette structure devrait s’appuyer sur des points de contact pour
les programmes financés par le FED dans chaque ministère. Il s’agirait d’un fonctionnaire dans
chaque ministère sectoriel qui suit les dossiers liés au FED et alimente le niveau politique.

En effet, pour renforcer la capacité de dialogue du gouvernement, deux niveaux de suivi des
discussions sur l’aide communautaire sont nécessaires : à la fois technique et politique, mais
toujours interministériel. Les deux niveaux doivent être appuyés financièrement par les bailleurs
de fonds : au lieu de financer le renforcement de capacités de l’ON, la CE devrait appuyer
financièrement la mise en place de telles structures.

9. L’UE devrait veiller, dans sa politique de coopération au développement, à inscrire le ren-
forcement des capacités des parlements nationaux parmi ses priorités. Il est en effet e son
devoir de promouvoir la démocratie, le renforcement des institutions et l’exercice des contre-
pouvoirs.

105 Le règlement (CE) N°617/2007 pour la programmation du 10ème FED prévoit que, à l’issue de la revue à mi-parcours
ou en fin de parcours, les documents de stratégie et les programmes indicatifs pluriannuels peuvent être adaptés,
en cas de problèmes spécifiques ou selon l’évolution de la situation. L’allocation indicative pluriannuelle peut être
revue à la hausse ou à la baisse.
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106 Accord de Cotonou, Annexe IV, Chapitre 2, article 6.
107 L'Afrique de l'Ouest comprend les pays suivants : Bénin, Burkina-Faso, Cap Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana,
Guinée, Guinée Bissau, Liberia, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo.
108 L’UEMOA regroupe les pays monétairement intégrés de la zone CFA : Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire,
Guinée Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Togo.
109 Accord de Cotonou, Annexe IV, Chapitre 2, articles 6 à 8.
110 CE, op. cit., p.3. 

2.3.3 Programmation régionale
Conjointement à la programmation nationale est réalisée une programmation régionale,
qui implique, selon l’Accord de Cotonou, deux ou plusieurs Etats ACP (ou la totalité des Etats
ACP) et un organisme régional dont au moins deux Etats ACP sont membres 106. La program-
mation régionale concerne six régions : l’Afrique centrale, l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique de
l’Est et du Sud et l’Océan indien, la Communauté de développement d’Afrique australe, la
région Pacifique et la région Caraïbe. Ce volet « régional » du FED, a pour objectif principal
de renforcer les processus d’intégration régionale. Dans les faits, les PIR constituent l’essentiel
du financement des mesures d’accompagnement des APE (appelées également « volet
développement »). Les PIR représentent la majorité de l’aide au commerce qui est prévue
par la CE pour aider les pays ACP à renforcer l’intégration régionale, mettre à niveau leurs
systèmes productifs, renforcer leurs infrastructures et compenser les pertes de ressources
douanières dues au démantèlement tarifaire imposé par les APE.

Chaque programmation nationale, pour tous les pays ACP, prévoit un processus parallèle
de programmation régionale que les pays délèguent à l’organisation régionale dont ils sont
membres. La région de l’Afrique de l’Ouest  107 abritant à la fois la Communauté économique
des Etats d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’Union économique et monétaire ouest- africaine
(UEMOA) 108,ce sont ces deux organisations qui négocient et chapeautent la programmation
et la mise en œuvre du FED au niveau régional. Du côté de la CE, le processus de pro-
grammation est assuré par la délégation européenne du pays siège de l’UEMOA, soit la
délégation européenne de Ouagadougou.

2.3.3.1 Les principes
D’après l’annexe IV de l’Accord de Cotonou  109, la définition des régions géographiques
est décidée par les Etats ACP concernés. Les programmes d’intégration régionale doivent
autant que possible correspondre aux programmes d’une organisation régionale ayant un
mandat pour l’intégration économique. Les orientations en matière de programmation pour
le 10ème FED publiées par la CE précisent que les ANE « doivent être associés aux différentes
étapes du processus de programmation et, en particulier, avoir la possibilité de contribuer au
DSP / DSR et de les commenter. » 110

La programmation du FED au niveau régional comporte les mêmes exigences que les
processus nationaux : à partir d’un état des lieux du processus d’intégration et de déve-
loppement des Etats membres, deux secteurs de concentration sont définis au regard
des objectifs portés par les deux organisations régionales et un programme indicatif
régional fixe les orientations pour la période prévue (2008-2013 pour le PIR 10ème FED). La métho-
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dologie d’évaluation obéit aux mêmes directives qu’au niveau national : la mise en œuvre
des programmes est soumise à une évaluation annuelle et deux revues 111 sont menées,
dans le cas de l’Afrique de l’Ouest, par les représentants de l’UEMOA et la délégation
européenne au Burkina Faso, sous la direction du chef de délégation européenne de
Ouagadougou et du président de la Commission de l’UEMOA qui tient le rôle d’ordon-
nateur régional. Comme au niveau national, les résultats des deux revues générales
conditionnent le montant de l’enveloppe de la période suivante. La période du PIR 9ème FED
a, par exemple, été jugée satisfaisante en Afrique de l’Ouest du point de vue de la mise
en œuvre des programmes prévus et de leur effectivité quant à l’avancement des pays
dans l’intégration régionale. Dans ces conditions, l’enveloppe régionale du 10ème FED est
doublée par rapport à celle qui la précédait.

Les niveaux régional et national de programmation du 10ème FED doivent être, selon les
lignes directrices de la CE, articulés, leur cohérence et complémentarité étant essentielles 112.
Pour cela, les deux exercices de programmation doivent être engagés simultanément. Les
enveloppes allouées au niveau régional sont, de plus, additionnelles à l’enveloppe natio-
nale. Les stratégies nationales doivent prendre en compte l’impact des programmes
régionaux au niveau national. Elles doivent également être coordonnées avec les autres
stratégies nationales des pays voisins. Les directives de la CE indiquent par ailleurs que des
séminaires régionaux de coordination seront organisés au début du processus de program-
mation, les ordonnateurs nationaux et régionaux étant encouragés à mettre en place un
mécanisme de coordination pour toute la durée du processus.

En outre, la programmation régionale est étroitement liée avec le processus de négociation
des APE. Ainsi, selon l’Accord de Cotonou, « [...] la Communauté accorde, par le biais des
programmes régionaux, un soutien particulier à des groupes d’Etats ACP qui se sont engagés
à négocier des accords de partenariat économique. » 113 Chacun des programmes régionaux
doit être, selon les directives de la CE, axé principalement sur « l’intégration économique
régionale, le commerce et les APE. » 114 Cela recouvre, notamment, « le renforcement des
capacités des organisations régionales chargées de l’intégration économique, la coopéra-
tion fonctionnelle liée aux APE et les mesures visant à faciliter la libéralisation du commerce,
notamment la fourniture d’un soutien aux pays ACP pour les aider à absorber l’incidence
budgétaire du renforcement de l’intégration régionale au moyen, par exemple, de réfor-
mes fiscales et douanières. » 115 Par conséquent, les enveloppes indicatives régionales sont
calculées en principe en fonction de la configuration des APE. Un deuxième secteur de
concentration peut aborder des secteurs ne relevant pas de l’intégration économique
régionale, du commerce et des APE. Les négociations sur ce deuxième secteur peuvent
être menées avec l’organisation chargée de la négociation des APE et d’autres enceintes
régionales reconnues. Dans ce cas, le DSR et le PIR peuvent être conclus avec plus d’un ordon-
nateur régional.

111 Une revue à mi-parcours sera menée en 2010 ; l’évaluation de fin de parcours est prévue en 2012 pour le 10ème FED.
112 CE, op. cit., p.7.
113 Op. cit., article 7, Programmes régionaux.
114 CE, op. cit., p.8.
115 CE, op. cit., p.8.
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2.3.3.2 La réalité de la mise en œuvre
L’enveloppe régionale du FED a donc pour objectif essentiel de venir en appui à la mise en
œuvre des APE. Pourtant, l’imposition de ces accords par la CE fait l’objet de nombreuses
critiques. La CE se heurte d’ailleurs à une forte résistance de la part des ACP et n’a pu conclure
l’ensemble des APE au 31 décembre 2007 comme elle le souhaitait. Dans ce contexte, lier la
négociation des APE à celle du 10ème FED constitue un moyen de pression supplémentaire sur
les Etats ACP pour les contraindre à signer un APE.

APE « Afrique de l’Ouest » : des négociations contestées

Les négociations des APE avec les pays ACP et leur articulation avec la programmation du
10ème FED ont entraîné une reconfiguration des régions d’intégration économique avec lesquel-
les la CE négocie. Fin octobre 2007, par exemple, la République démocratique du Congo
était encore en train de négocier un APE sur deux fronts, celui de la CEMAC et celui de
l’Afrique australe et orientale, et devait décider avec quel groupe régional elle signerait au
final un accord. Au niveau de l’Afrique de l’Ouest, la CE négocie avec la  CEDEAO, qui com-
prend quinze pays de la sous-région, dont les pays membres de l’UEMOA, mais aussi avec la
Mauritanie, qui n’est membre d’aucun espace d’intégration régionale. L’inclusion de la
Mauritanie a été décidée par la Conférence des chefs d’États de la région en janvier 2003,
bien que le pays ait fait le choix de quitter la CEDEAO en 2000 au profit d’une insertion
privilégiée dans l’Union du Maghreb arabe. Faisant partie de la zone ACP, la Mauritanie a
été rattachée à l’Afrique de l’Ouest pour la négociation des APE et la programmation régio-
nale du 10ème FED. Cette option n’en pose pas moins des problèmes dans le cadre de la
mise en œuvre des politiques régionales et des mesures prises pour approfondir l’intégration
de la CEDEAO : n’en étant pas membre, la Mauritanie ne participe pas aux négociations
internes de le CEDEAO et n’est pas contrainte juridiquement de mettre en place les mesures
prévues, comme, par exemple, l’union douanière, étroitement liée à l’APE, qui doit être
mise en place à l’échelle de la CEDEAO.
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La négociation de l’APE « Afrique de l’Ouest » : quelques enjeux

L’Afrique de l’Ouest est la principale région ACP au regard de son importance dans les
exportations et les importations de l’UE (40% des échanges UE-ACP). Dans ce contexte,
le changement de régime commercial entre l’Afrique de l’Ouest et l’UE revêt donc un
caractère stratégique pour l’avenir des économies ouest-africaines.

La région est caractérisée par la coexistence de deux espaces d’intégration écono-
mique (UEMOA et CEDEAO) et d’un Tarif extérieur commun (TEC) UEMOA qui doit être
étendu à la CEDEAO dans le cadre de la négociation des APE). L’UEMOA rassemble
les pays de la zone franc CFA, bénéficiant d’un taux de change fixe avec l’euro et dont
la monnaie reste soutenue par le Trésor public français. Les pays non-membres de
l’UEMOA, pour l’essentiel anglophones, ont chacun leur propre monnaie. Ces pays sont
engagés dans la préparation d’une deuxième zone monétaire qui devait fusionner à
terme avec la zone franc, au sein d’une zone monétaire ouest africaine commune. La
zone UEMOA est plus intégrée que ne l’est la zone CEDEAO, en particulier du fait de la
monnaie, mais aussi d’un processus d’harmonisation des politiques macro-économiques
et des politiques commerciales qui, sans être abouti, est néanmoins nettement plus
avancé qu’au sein de l’ensemble CEDEAO.

Au-delà de ces deux zones d’intégration politiques et économiques, l’espace géogra-
phique retenu pour la négociation de l’APE intègre la Mauritanie. Celle-ci ne participe
pas aux négociations internes de la CEDEAO portant sur la création de l’Union douanière
dotée d’un tarif extérieur commun. Compte tenu de ce hiatus, les implications concrètes
d’une signature de l’APE par la Mauritanie ne sont pas clairement établies, sur le plan de
sa stratégie d’intégration et de l’alignement de ses politiques nationales sur celles de la
CEDEAO.

Enfin, la région Afrique de l’Ouest se caractérise par une majorité de PMA (douze sur
seize), les pays non PMA figurant parmi les principaux exportateurs vers l’UE (plus de 80%
des exportations). Ces derniers ont par conséquent un intérêt supérieur à intégrer un APE
de façon à conserver l’accès le plus large possible au marché européen, contrairement
aux PMA, qui disposent déjà d’un accès total via l’initiative « Tous sauf les armes ».

Les OSC africaines rejettent largement les APE tels que promus par la CE, en Afrique de
l’Ouest comme dans les autres régions de négociations. En Europe également, les ONG se
sont fortement mobilisées contre ces accords commerciaux. Elles soulignent des échéances
beaucoup trop rapprochées, même si, finalement, le délai du 31 décembre 2007 n’aura
pas été tenu pour aboutir à la signature d’accords régionaux, et la nécessité de réaliser des
progrès conséquents dans l’intégration régionale avant l’entrée en vigueur des APE. Elles
dénoncent également le modèle économique sous-jacent à ces accords, qui mise sur une
libéralisation très large et très rapide des marchés ACP sans tenir compte des fragilités de ces
pays ni de leurs besoins en termes de développement.
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Accord de partenariat ou de paupérisation économique ?

Actuellement en cours de négociation, les APE sont des accords commerciaux visant
à créer des zones de libre-échange entre l’UE et les six régions ACP, pour remplacer le
système de préférences commerciales non-réciproques instauré par les conventions
de Lomé. L’UE justifie ces négociations par la mise en conformité avec les règles de
l’OMC et l’échec du système antérieur, qui n’a pas permis aux ACP de s’intégrer à
l’économie mondiale. Pour l’UE, les APE doivent également permettre de dynamiser
l’intégration régionale des six régions ACP. Dans le cadre de ces nouveaux accords, l’UE
requiert des pays ACP qu’ils ouvrent au moins 80% de leurs marchés aux marchandises
de l’UE, sans restrictions tarifaires, dans un délai de quinze ans, contre une ouverture du
marché européen passant de 97% à 99%. Ces accords sont adossés à des mesures d’ac-
compagnement, censées permettre aux pays ACP de faire face aux coûts d’ajustement
liés à la libéralisation rapide de leurs économies.

Tout pays ACP qui ne souhaiterait pas signer un APE, dans le cadre des négociations
régionales en cours, tomberait sous le régime commercial général de l’UE vis-à-vis
des PED : accès libre pour les PMA (dans le cadre de l’initiative « Tout sauf les armes  »)
et système de préférences généralisées pour les autres - offrant un accès libre de
droit au marché européen pour seulement 66% des marchandises en provenance
des pays ACP ; Les négociations, lancées en septembre 2002, sont toujours en cours
dans cinq des six régions ACP (la région Caraïbes ayant signé un accord complet et
régional le 15 octobre 2008).

La protection des marchés régionaux est nécessaire
L’UE a fait le choix de négocier des accords de libre-échange avec les pays ACP,
convaincue que le libre commerce mènera au développement. Pourtant, dans un
contexte où les pays ACP disposent de peu d’avantages comparatifs par rapport à l’UE
et d’un niveau de compétitivité global bien inférieur, la libéralisation trop rapide du
marché des pays ACP aura des conséquences catastrophiques sur les industries et
l’agriculture des pays ACP, qui se retrouveront en concurrence directe avec les mar-
chandises en provenance de l’UE, première puissance économique mondiale. Pour
que les relations commerciales puissent servir le développement des pays ACP, il est
nécessaire de partir des priorités et des besoins des pays ACP. Les négociations doivent
respecter les besoins et les volontés politiques des ACP, en permettant de protéger les
secteurs économiques qui ont une importance aujourd’hui, ou qui pourraient en avoir
demain pour le développement durable, de façon à permettre une réelle adaptation
des économies ACP.

Les APE : des accords OMC+
Les APE ne portent pas uniquement sur le commerce des marchandises : ils impliquent
également des engagements forts de la part des pays ACP sur la libéralisation des ser-
vices, ainsi que sur un ensemble de sujets concernant les règles d’investissement, de
concurrence, de marchés publics et de propriété intellectuelle. Des questions pourtant
rejetées en bloc par l’ensemble des PED lors de la conférence de l’OMC à Singapour
et que l’UE pousse aujourd’hui sur la table des négociations dans le cadre de ces
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accords bilatéraux, où elle est en position de force. Dans la mesure où ces questions ne
sont aucunement nécessaires à la mise en conformité avec les règles de l’OMC et
reflètent avant tout les intérêts offensifs de l’UE, il est essentiel que l’UE respecte le choix
des pays ACP qui ne souhaiteraient pas prendre des engagements sur ces questions.

Un risque de désintégration régionale
L’appui à l’intégration régionale doit avant tout respecter les processus de construction
régionale en cours. Cependant, le calendrier de négociation et de mise en place des
marchés communs régionaux est beaucoup trop rapide. L’Europe elle-même a eu
besoin de plus de trente ans pour mettre en place son marché commun... Les intégra-
tions régionales doivent être construites par les Etats concernés en concertation avec
leur société civile et non pas imposées à marche forcée par des négociations com-
merciales.

Au 31 décembre 2007, date qui fixe la fin du système de préférences, seule la région
Caraïbes a initié un accord régional et complet avec la CE ; vingt-et-un autres pays
ont paraphé des accords intérimaires (individuels et ne portant que sur le commerce
des marchandises), par crainte de perdre brutalement leur accès au marché euro-
péen et voir disparaître des pans entiers de leurs économies.
Plusieurs régions se retrouvent donc divisées, mettant en danger l’intégration régionale. En
Afrique de l’Ouest coexistent aujourd’hui trois systèmes commerciaux : la Côte d’Ivoire et
le Ghana ont initié puis signé leurs accords individuels (dont les termes diffèrent) ; l’ensem-
ble des treize PMA bénéficient du régime Tous sauf les armes ; le Nigeria est tombé sous
le système de préférence généralisé... compliquant considérablement la négociation du
tarif extérieur commun de la CEDEAO. L’UE a par ailleurs ratifié le 25 mars 2009 l’Accord
intérimaire de la Côte d’Ivoire et s’apprête à ratifier celui du Ghana, alors que les négo-
ciations sont en cours au niveau régional, sur des bases plus favorables pour les pays de
la région.

La cohérence des politiques menées par l’UE
est indispensable pour favoriser le développement
Pour que les APE constituent un véritable outil au service du développement durable,
comme l’affirme l’UE, il convient d’assurer la participation effective de toutes les parties
prenantes, dont les OSC, dans les négociations. Il est essentiel de garantir que les pays
ACP gardent la maîtrise de leurs priorités et stratégies de développement, en particulier,
d’appuyer les politiques redistributives des ACP et renforcer la capacité des Etats à impo-
ser des règles sociales et environnementales aux investissements européens. L’aide au
commerce ne doit pas se substituer à l’aide prévue dans le FED et ne peut être condition-
née à l’ouverture des marchés des ACP. Enfin, il est primordial de veiller à la cohérence des
politiques agricole, commerciale, environnementale et de coopération européennes.

Encadré rédigé par la Commission Agriculture et alimentation de Coordination SUD.
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Des accords individuels intérimaires ont finalement été signés, pour la région Afrique de
l’Ouest, par deux pays non PMA, la Côte d’Ivoire et le Ghana. Les négociations se poursuivent
à présent pour un accord régional, que la CE souhaite voir aboutir en 2009. La CE a donc
contourné l’échelle régionale et joué la stratégie de la négociation à l’échelle nationale
afin d’aboutir à un accord avant le 31 décembre 2007. Ce procédé a été dénoncé par
un grand nombre d’OSC ouest-africaines 116 comme contraire à la dynamique d’intégra-
tion régionale que la CE affirme pourtant soutenir. Dès novembre 2007, les organisations
paysannes africaines dénonçaient une approche à deux vitesses néfaste pour les proces-
sus d’intégration régionale : « Face à l’impossibilité de conclure des accords de partenariat
économique utiles au développement avant l’échéance du 31 décembre 2007, a-t-on
rappelé, la Commission européenne propose aux différentes régions ACP, la signature d’un
accord en deux temps : un accord intérimaire portant exclusivement sur les marchandises
avant le 31 décembre 2007 ; puis poursuivre les pourparlers pour la conclusion d’un accord
final avant fin 2008. Pire, des stratégies seraient mises en œuvre pour parvenir à la signature
d’accords de libre échange avec certains pays considérés individuellement, si leurs commu-
nautés économiques régionales respectives refusaient. Les réseaux d’organisations paysannes
des ACP dénoncent ces nouvelles approches et méthodes de la Commission européenne,
estimant qu’elles violent les dispositions de l’Accord de Cotonou, et contribueraient à terme
au démantèlement des processus d’intégration dans les régions ACP. » 117

• Les mesures d’accompagnement des APE

Plusieurs études ont été réalisées pour estimer le coût auxquels les pays ACP doivent faire
face pour s'adapter au nouveau contexte lié à la négociation des APE. Bien que de telles
études doivent être prises avec précaution, puisque le coût final dépendra notamment du
degré et de la vitesse de libéralisation retenus dans les accords finaux, elles permettent de
donner un ordre de grandeur. Ces coûts comprennent :
- le manque à gagner en termes de ressources douanières – selon les estimations, les pays
ACP africains perdraient 359 millions de dollars par an au cours de la première tranche de
libéralisation 118;
- le coût des réformes structurelles nécessaires - ce coût d’ajustement est estimé à 9 milliards
d’euros (en prix équivalents 2005) pour l’ensemble des pays ACP 119 ;
- les fonds nécessaires pour améliorer les capacités des secteurs productifs afin d’être com-
pétitifs sur le marché mondial - l'Afrique a besoin d'un supplément de 20 milliards de dollars
par an d'investissements dans les infrastructures 120.

Une moyenne prudente des besoins globaux liés à l’adaptation de l’économie des pays ACP
aux APE donne un résultat annuel de 12 milliards d’euros pour les dix prochaines années 121.

116 FOSCAO, Communiqué final du Forum FOSCAO - Contre les APE, décembre 2007.
117 SACAU, ROPPA, EAFF, WINFA, PROPAC, Les paysans ACP dénoncent la nouvelle approche de négociation
de l’UE, novembre 2007.
118 ECDPM and ODI, The new EPAs: comparative analysis of their content and the challenges for 2008, 2008, p. XVII.
119 MILNER C., An assessment of the overall implementation and adjustment costs for the ACP countries of EPAs
with the EU, 2006.
120 Rapport de la Commission pour l’Afrique, Notre intérêt commun, 2005, p.69.
121 Basé sur le taux de change euro-dollar de 2005 (1,2425), 10 milliards de dollars représentent 8,05 milliards d’euros
et 359 millions de dollars représentent 290 millions d’euros.



page 100 I La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest

Afin de financer la mise en place des APE, l’UE propose une enveloppe d’aide au commerce.
Fin 2005, elle s’est en effet engagée à porter à 2 milliards d’euros par an à partir de 2010 son
assistance liée au commerce : 1 milliard provenant de la Commission et 1 milliard provenant
de l'aide bilatérale des États membres. Une partie de cette aide devrait être affectée aux pays
ACP, pour financer les coûts d‘ajustement liés aux APE.

Cependant, même avant la signature des APE ou leur paraphe, la Commission européenne
allouait déjà un montant proche du milliard d’euros : en 2006, son assistance au commerce
atteignait 954 millions d’euros, dont environ 40% bénéficiait aux ACP. Ce montant était à plus
de 80% acheminé par l'intermédiaire du FED et, notamment, par les programmes régionaux.
Si l’UE s’est engagée, dans sa stratégie d’aide au commerce formulée en 2007, à consacrer
50% de son aide au commerce aux pays ACP 122, il est très probable que ces fonds ne soient pas
additionnels au FED et viennent donc concurrencer les dépenses dans les secteurs sociaux ou
du développement rural, par exemple.

De leur côté, les États membres de l'UE ont consacré en 2006 environ 580 millions d’euros en
aide au commerce et 1400 millions d’euros pour le développement ou la mise à niveau des
infrastructures liées au commerce, dans l’ensemble des PED. Sur ces montants, moins de 20%
ont bénéficié aux pays ACP (autour de 100 millions et 256 millions d’euros respectivement).

En considérant que les Etats membres de l’UE et la CE consacrent effectivement 2 milliards
d’euros en aide au commerce en 2010, les pays ACP devraient donc bénéficier de 500 millions
d’euros en provenance de la CE, auxquels s’ajoutent environ 200 millions des États membres,
soit un total annuel de 700 millions d’euros... bien loin des 12 milliards estimés nécessaires pour
faire face aux coûts d’ajustement.

Il s’agit par ailleurs en majorité des fonds du FED existants, renommés « aide au commerce ».
Si les pays où les régions veulent y avoir accès, leurs demandes entreront en concurrence
avec les autres priorités de développement : plusieurs pays ont déjà révisé leurs priorités de
développement afin d'être en mesure d'avoir accès à ces fonds d'aide au commerce.

Par ailleurs, des discussions parallèles ont eu lieu sur de potentiels fonds régionaux APE, per-
mettant de constituer des mécanismes de financement propre à chaque région, basés sur
des procédures définies par les bénéficiaires et additionnels au FED. Cependant, il n’existe
aucun engagement spécifique de la part de la CE ou des Etats membres dans ce sens et le
plus grand flou règne sur l’éventualité de leur mise en œuvre effective.

122 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social euro-
péen et au Comité des régions du 4 avril 2007 intitulée Vers une stratégie de l’UE d’aide au commerce - contri-
bution de la Commission [COM (2007) 163 final].
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• 10ème FED : une programmation régionale peu coordonnée qui finance les
priorités de l’Europe

La programmation régionale pour l’Afrique de l’Ouest a démarré en mars 2006, avec l’orga-
nisation d’un séminaire régional au Burkina Faso début mars. Le DSR et le PIR n’auront toute-
fois été signés avec les pays d’Afrique de l’Ouest que le 27 novembre 2008. La longueur du
processus s’explique en partie par la difficulté des négociations de l’APE. La programmation
régionale du FED aura finalement été déconnectée des négociations des APE afin d’aboutir
à un accord sur le FED. L’adoption d’une communication sur l’intégration régionale lors du
Conseil des Affaires générales et des relations extérieures (CAGRE) de novembre 2008 aura
d’ailleurs eu pour effet de précipiter l’adoption des PIR afin de les déconnecter des négo-
ciations sur les APE.

Toutefois, dans son approche, la CE a cherché à utiliser les PIR comme un moyen de pression
pour la conclusion d’APE avec les pays ACP. L’Accord de Cotonou précise en effet que les
programmes régionaux constituent un soutien particulier aux Etats ACP qui se sont engagés
dans des négociations pour la signature d’un APE 123. N’ayant pu obtenir la signature d’un
APE avec la plupart des Etats ACP dans les délais prévus, la CE a finalement cherché à
déconnecter les deux processus afin de finaliser les programmations régionales.

La programmation régionale est également utilisée par la CE pour financer d’autres priorités
qui répondent avant tout à des préoccupations européennes : les questions sécuritaires et les
migrations.

123 Accord de Cotonou, Chapitre 2, article 7 : « la Communauté accorde, par le biais des programmes régionaux,
un soutien particulier à des groupes d’Etats ACP qui se sont engagés à négocier des accords de partenariat éco-
nomique avec l’UE. »

Approfondissement de l'intégration 
régionale, amélioration de la 
compétitivité et APE (418 M€)

Hors concentration
(autres programmes) (60 M€)

Consolidation de 
la bonne gouvernance et de
la stabilité régionale (119 M€)

> Répartition de l’enveloppe nationale du 10ème FED - Afrique de l’Ouest



page 102 I La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest

DSR et PIR Afrique de l’Ouest

La programmation régionale du 10ème FED pour l’Afrique de l’Ouest fait la part belle à
l’accompagnement et la mise en œuvre de l’APE, qui constitue l’un des deux secteurs
de concentration de l’aide européenne. L’approche de la lutte contre la pauvreté,
objectif global du DSR/PIR, repose sur l’hypothèse qu’une meilleure croissance écono-
mique, favorisée par l’approfondissement de l’intégration régionale, constitue le meilleur
levier pour réduire la pauvreté en Afrique de l’Ouest.

Les deux secteurs de concentration retenus pour cette enveloppe régionale du 10ème FED
concentreront la grande majorité des fonds. Sur une enveloppe totale de 597 millions
d’euros, le premier secteur de concentration, Intégration régionale et APE consommera
418 millions d’euros, soit 70% de l’enveloppe totale. Le deuxième secteur de concen-
tration, Consolidation de la bonne gouvernance et de la stabilité régionale, se voit allouer
119 millions d’euros, soit 20% de l’enveloppe. Il ne reste plus que 60 millions d’euros, soit 10%
de l’enveloppe, pour les secteurs hors concentration.

Intégration régionale et APE
70% des moyens alloués dans le cadre du 10ème FED contribueront donc à la mise en
place de l’APE, notamment par l’appui à la mise en place de politiques fiscales, juri-
diques, commerciales à l’échelle régionale en cohérence avec l’APE et l’amélioration
de la compétitivité des entreprises ouest-africaines dans les secteurs concernés par l’APE.
Dans ce cadre, l’aide de la CE viendra également en appui à la politique régionale de
facilitation des transports. Ce secteur comporte également un volet sécurité alimentaire,
étroitement lié à l’APE, pour venir en appui aux politiques agricoles communes des zones
UEMOA et CEDEAO.

Consolidation de la bonne gouvernance et de la stabilité régionale
L’aide allouée dans ce secteur a pour objectif de contribuer à améliorer la gouvernance
politique régionale, la sécurité et la stabilité régionales. Dans ce cadre, les activités finan-
cées par la CE s’articulent autour de deux axes :

• la consolidation de la gouvernance politique et de la stabilité régionale
A travers cet axe, la CE poursuit essentiellement des objectifs sécuritaires, avec un soutien
à la mise en œuvre de la politique des forces en attente de la CEDEAO, au programme
régional de lutte contre la prolifération des armes légères et des munitions, aux actions
dans les domaines de la lutte contre le terrorisme, le blanchiment d’argent et la drogue
et le trafic d’êtres humains. Un appui est par ailleurs prévu aux interventions humanitaires
de la CEDEAO. Le seul soutien envisagé en lien avec la gouvernance politique est lié aux
processus électoraux (harmonisation des politiques électorales, assistance électorale et
préparation de missions d’observation).

• l’appui aux migrations
Les activités menées visent à promouvoir une politique d’emploi et migration,
avec deux priorités, la lutte contre les migrations illégales et l’accompagnement de
la migration légale vers l’UE et intra Afrique de l’Ouest. Il s’agit donc, d’une part, de
mieux organiser la migration légale et, d’autre part, d’augmenter les capacités de
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contrôle. Pour cela, des actions prévoient d’appuyer les capacités de gestion de la
migration légale, en lien avec l’emploi, mais aussi le renforcement du contrôle aux
frontières et la coopération entre autorités nationales. Les financements du 10ème FED
financeront également la lutte contre les criminalités transfrontalières, notamment la
traite des êtres humains et le trafic illicite des migrants.

Source : DSR et PIR 10ème FED Afrique de l’Ouest – CE.

Une programmation au service des intérêts européens

La programmation régionale du 10ème FED se concentre sur des secteurs répondant priori-
tairement à des préoccupations européennes. L’APD de la CE est ainsi utilisée à des fins
internes. Le DSR et le PIR sont modelés autour des APE et viendront financer la mise en
place de ces accords. Pourtant, dans son rapport, Mme Carlotti rappelle que l’UE s’était
engagée à ce que le financement des APE se fasse par des fonds additionnels à l’APD :
« L'UE s'est engagée à augmenter son aide au commerce pour la porter à 2 000 000 000
EUR par an et à consacrer 50% de cette aide supplémentaire aux pays ACP, cette aug-
mentation devant être couverte par des fonds supplémentaires ». Elle demande égale-
ment que « les besoins spécifiques liés à l'adaptation des économies des pays ACP aux
APE soient couverts par des fonds additionnels au FED ». Une telle intrication entre APE et
FED revient à utiliser ce dernier comme un moyen de pression pour obtenir la signature
d’un APE. Que reste-t-il, en effet, à un pays ouest-africain qui refuserait de signer un APE,
alors que 70% de l’enveloppe régionale y sont consacrés et que des fonds supplémentaires
y sont dédiés dans les programmations nationales ? Il est pourtant indispensable que les finan-
cements des PIR bénéficient équitablement à tous les pays ACP, indépendamment de la
position des Etats sur le choix final de prendre part ou non aux APE. La conclusion d’un APE ne
peut en aucun cas constituer une nouvelle conditionnalité dans l'attribution des crédits du PIR.

De plus, l’UE se montre de plus en plus préoccupée par les problèmes de sécurité et de sta-
bilité régionale en Afrique, d’une part, et de migrations, d’autre part. Sous couvert d’appui
à la bonne gouvernance, elle utilise donc la programmation du 10ème FED pour mettre à
l’agenda des pays ACP ses priorités et les financements correspondants, pour appuyer la
consolidation de la stabilité régionale et la lutte contre les migrations. Derrière les préoccu-
pations liées aux conflits régionaux et à l’instabilité dans certaines zones ou pays, transparaît
la défense d’intérêts européens : le trafic d’armes, le terrorisme, le trafic de drogue, contre
lesquels une partie des fonds du 10ème FED doit permettre de lutter, mettent également en
danger la paix sociale et la sécurité des pays européens. Lutter contre ces dangers devrait
pourtant légitimement relever de la Politique européenne de sécurité commune (PESC). A
défaut de mettre en place une politique de sécurité qui permette de relever les défis de la
paix et de la stabilité en Afrique, mais requiert de mobiliser des fonds additionnels, la CE recourt
aux ressources du FED, pourtant mobilisés pour financer en priorité la lutte contre la pauvreté.
De la même façon, plutôt que de mobiliser des fonds supplémentaires dans le cadre de sa
politique migratoire, la CE recourt au FED pour mettre en place des politiques migratoires
dans les ACP et leurs institutions régionales et intégrer cette problématique à leur agenda.
Ceci permet à la CE à la fois de disposer de fonds pour financer ses politiques commerciale,
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sécuritaire et migratoire sans avoir à mobiliser des ressources supplémentaires et d’accroître
la pression sur les pays ACP pour qu’ils prennent en compte ces priorités dans l’élaboration
de leurs politiques nationales et régionales.

Par ailleurs, bien que les OSC ouest-africaines soient fortement mobilisées sur l’APE, leurs
analyses et positions ne sont pas prises en compte dans les négociations. Au contraire, les
négociations se poursuivent sur une base largement contestée. Enfin, aucun processus de
participation de la société civile n’a été mis en place dans le cadre de la programmation
régionale du 10ème FED. Le DSR limite la participation de la société civile à certains aspects
de la mise en œuvre du secteur de concentration lié à l’APE. Les parlements nationaux ne
sont consultés à aucune étape du processus sur la programmation régionale du FED. De la
même façon, ni les ONG européennes ni le Parlement européen n’ont été consultés dans
le processus de programmation régionale. Malgré la mobilisation des ONG européennes
contre les APE et les mises en garde du Parlement européen, la CE poursuit les négociations
en suivant la même ligne, sans prendre en compte les préoccupations ou oppositions de ses
propres citoyens par rapport aux politiques qu’elle mène. La programmation régionale du
FED s’avère extrêmement opaque et obéit à des méthodes peu compatibles avec les
principes fondamentaux de l’Accord de Cotonou.

Une programmation peu coordonnée

Les études de terrain menées en septembre 2007 montrent que l’exercice de programmation
régionale du 10ème FED pour l’Afrique de l’Ouest s’est réalisé avec une très faible coordination
et articulation entre les niveaux national et régional, tant au niveau des représentations de la
CE que des administrations nationales. Ainsi, les DCE n’avaient que peu d’informations sur l’état
d’avancement des négociations pour la programmation régionale. Le niveau d’échange
entre la DCE de Ouagadougou, chargée de la programmation régionale, et les DCE des
pays concernés par le PIR Afrique de l’Ouest était assez faible. De même, les administrations
nationales disposaient elles-mêmes de très peu d’information sur la programmation régionale
et l’avancement des négociations au niveau de la CEDEAO. Les parlements nationaux, au
Mali comme au Niger, n’étaient absolument pas informés des négociations et du contenu de
cette programmation.

La place de la société civile dans ce processus reste également très faible. Elle est en général
peu informée du processus d’intégration régionale, les mécanismes d’information étant limités,
et très peu impliquée dans le processus ou les négociations. La mise en place du Forum de la
société civile de l’Afrique de l’Ouest (FOSCAO) en 2003, amené à assurer le rôle d’interface
entre la CEDEAO et les OSC ouest-africaines, constitue un premier pas vers une plus grande
participation de la société civile aux négociations menées à l’échelle régionale. Toutefois, la
représentativité de ce Forum demanderait à être améliorée. Par ailleurs, la prise en compte de
ses positions par les institutions régionales et, dans le cas de négociations avec des institutions
extérieures, par ces dernières, laisse à désirer. Ainsi, malgré des positions fortes adoptées en
opposition à l’APE 124, les négociations se poursuivent.

Un tel manque d’information entre les deux niveaux de programmation rend difficile la prise
en compte et l’articulation des priorités régionales avec les priorités nationales dans l’exercice
de programmation du 10ème FED. Ceci pose la question de l’articulation entre les différents

124 FOSCAO, op.cit.
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services et délégations de la CE chargée de la programmation et soulève le problème du
manque de coordination des Etats membres avec les institutions régionales chargées de
les représenter dans ces négociations régionales. Les mécanismes de redevabilité entre
l’échelle régionale et nationale restent donc à trouver, afin de garantir la pleine participation
des administrations nationales à la construction régionale et un processus d’intégration
régionale transparent, qui réponde aux attentes de ses citoyens. Un volet de renforcement
des capacités des institutions régionales, des administrations nationales et des OSC devrait
être envisagé dans la programmation du 10ème FED, afin de contribuer à la consolidation et
à la démocratisation du processus d’intégration régionale.

Conclusion

L’Accord de Cotonou et sa révision de 2005 intègrent, dans les relations entre l’UE et les
pays ACP, la négociation d’APE, de même qu’ils mettent à l’agenda des relations ACP-UE
des problématiques liées à des enjeux sécuritaires ou migratoires. Pour autant, la CE recourt
aux fonds du FED de façon inacceptable pour imposer un agenda aux pays ACP et financer
une coopération dans ces domaines. Le FED doit contribuer à la lutte contre la pauvreté et les
autres politiques européennes ayant un impact sur les pays ACP doivent être en cohérence
avec cet objectif primordial de l’aide européenne. C’est pourtant l’inverse qui se produit
aujourd’hui et l’aide est détournée afin de répondre à des priorités commerciales, sécuritaires
ou migratoires. L’échelon régional contribue certainement à l’opacité des négociations entre
l’Afrique de l’Ouest et la CE : les mécanismes de redevabilité entre institutions régionales et
Etats membres demandent à être renforcés, voire, dans certains cas, à être créés. La parti-
cipation des citoyens des Etats membres et des parlements nationaux aux négociations
régionales doit en effet être privilégiée, afin de garantir un processus d’intégration régionale
soutenu par tous, transparent et démocratique.

Recommandations

10. Il est impératif de replacer les pays bénéficiaires et leurs citoyens au cœur du choix des
orientations stratégiques discutées et validées à l’échelle régionale. Leurs implications concer-
nent tous les citoyens et tous les Etats membres, ceux-ci doivent donc pouvoir en débattre à
l’échelle nationale et régionale.

11. La revue à mi-parcours est conçue comme une étape importante de la programmation
du FED. Elle doit permettre, si nécessaire, de remettre en cause les priorités retenues dans la
programmation initiale du FED et l’allocation des fonds qui en découle. La CE doit prendre
les mesures nécessaires pour que cette revue à mi-parcours permette une réelle participation
des OSC ouest-africaines, des parlements nationaux, et que les priorités et l’allocation des
fonds consacrés à l’intégration régionale soient modifiés en fonction des débats qui seront
menés.

12. Il est nécessaire de démocratiser le rôle joué par les institutions régionales ouest-africaines
et européennes, en impliquant les parlements et la société civile à toutes les étapes. Pour
cela, tant la CE que les Etats ouest-africains et leurs institutions régionales, l’UEMOA et la
CEDEAO, doivent prendre des mesures ambitieuses pour garantir une véritable circulation
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de l’information et la mise en place de mécanismes de participation des différents acteurs
du développement et de redevabilité des institutions vis-à-vis des parlements nationaux et
des citoyens des Etats membres.

13. Il est inacceptable que le PIR soit utilisé pour financer les priorités européennes (APE,
migrations). La politique de coopération au développement de la CE a pour vocation de
soutenir une forme d’intégration régionale fondée sur une participation citoyenne, autour
d’un agenda africain. Les Etats ouest-africains ne doivent pas accepter et la CE ne doit en
aucun cas chercher à imposer une intégration à marche forcée rythmée par un calendrier
européen. Le PIR doit être réorienté afin de soutenir une telle forme d’intégration régionale
africaine et démocratique. La revue à mi-parcours doit être l’occasion de prendre en compte
l’aspiration des citoyens ouest-africains pour une telle forme d’intégration.
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,2.3.4 La coopération intra-ACP
Cette enveloppe est cogérée par la Commission européenne et le secrétariat ACP. Sous
le 9ème FED, cette ligne représentait 9,6% de l’enveloppe globale ACP. Sous le 10ème FED, elle
atteindra 12% de l’enveloppe totale, avec 2,7 milliards d’euros. Elle a été adoptée le 5 mars
2009 par le Comité du FED. Selon l’Accord de Cotonou, les programmes intra-ACP financent
des actions thématiques communes à un grand nombre ou à l’ensemble des pays ACP. Ils
sont également utilisés pour financer des participations à des fonds multilatéraux. La coopéra-
tion intra-ACP est une coopération de nature géographique et de niveau supra-régional (par
opposition aux niveaux national et régional). Les opérations relevant de cette ligne peuvent
« transcender la notion d’appartenance géographique » 125. D’après le règlement de fonction-
nement, « outre les documents de stratégie par pays et par région, un document de stratégie
intra-ACP et un programme indicatif pluriannuel connexe sont élaborés et perfectionnés avec
le comité des ambassadeurs ACP-CE sur la base des critères arrêtés pour établir un cadre
de politique intra-ACP respectant les principes de complémentarité et de couverture géo-
graphique découlant de l'article 12 de l'annexe IV de l'Accord de partenariat ACP-CE. » 126

Au titre de la coopération intra-ACP ont ainsi pu être soutenus des projets régionaux, à partir
notamment de « facilités » (eau, énergie, paix, migration), mais également des fonds mon-
diaux ou organisations internationales (Fonds mondial sida, Fast-track « éducation », soutien à
l’UA, fonds PPTE et fonds fiduciaire « infrastructures » dans le cadre du partenariat UE-Afrique
sur les infrastructures).

2.3.4.1 Les principes de la programmation du 10ème FED
Des lignes directrices, adoptées par le groupe des Etats ACP et le Conseil de l’UE, viennent
préciser la programmation de la coopération intra-ACP 127. Celle-ci doit être mieux structurée
afin de répondre à de nouveaux besoins, tout en conservant le principe de cogestion et la
flexibilité de cet instrument. La programmation, dans le cadre du 10ème FED, de la coopération
intra-ACP doit en théorie obéir aux principes suivants :

• Subsidiarité : il s’agit de « veiller à ne pas faire à un niveau plus élevé ce qui peut l'être avec
autant d'efficacité à une échelle plus faible, c'est-à-dire la recherche du niveau pertinent
d'action publique ». Une intervention à l’échelle intra-ACP est donc souhaitable lorsqu’elle
n’est pas possible à l’échelle nationale ou régionale ou moins efficace.
• Complémentarité : elle implique que les actions entreprises au niveau intra-ACP fonction-
nent en synergie avec des opérations mises en œuvre avec d’autres instruments de la
coopération, y compris ceux financés par le budget de la Communauté européenne et
qui seront transmis au secrétariat ACP pour aider le Comité des ambassadeurs ACP à définir
ses priorités.
• Visibilité : elle est une conséquence du principe d’appropriation de l’aide et implique
que lorsque le groupe ACP contribue à des initiatives internationales ou interrégionales
sur les fonds intra-ACP, il convient de veiller à la visibilité de cette contribution, dont les
modalités seront définies entre le secrétariat ACP et la Commission.

125 Accord de Cotonou, article 12.
126 Cf. article 2 du Règlement (CE)N°617/2007.
127 Groupe des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique – Conseil de l’Union européenne, Projet de lignes
directrices pour la programmation de la coopération intra-ACP, ACP-CE 2106/08, avril 2008. 
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La coopération intra-ACP est structurée en trois domaines de concentration principaux :
• Dépenses institutionnelles et appui aux opérations : ce domaine couvre le financement
des institutions conjointes (Centre de développement des entreprises, Centre technique
agricole et APP), la contribution au frais de fonctionnement du secrétariat ACP et les dépen-
ses d’appui aux opérations intra-ACP via une facilité de coopération technique.
• Initiatives géographiques supra-régionales ACP : ce domaine couvre principalement
les actions bénéficiant à la plupart des Etats ACP ou à tous les Etats ACP.
• Initiatives mondiales : ce domaine couvre les interventions au niveau mondial contribuant
au développement durable auxquelles les Etats ACP ont souscrit.

La stratégie de coopération intra-ACP et le programme indicatif intra-ACP sont préparés
conjointement par les services de la Commission et du secrétariat ACP et sont présentés au
Comité des Ambassadeurs ACP-CE. Ces documents font l’objet d’une adoption formelle par
la Commission (après avis du comité du FED) et par le comité des ambassadeurs ACP.

Le processus de programmation est proche des programmations nationale et régionale du FED.
L’élaboration de la stratégie de coopération se base sur une évaluation de la coopération
menée, décrit les stratégies de réponse, les priorités intra-ACP et les besoins de financements
identifiés et définit les domaines de concentration de l’aide communautaire. Le programme
indicatif décrit la mise en œuvre envisagée de cette stratégie, en termes des actions et pro-
jets menés, d’allocation des ressources et de calendrier. Le processus de revue est fondé sur
deux exercices : une revue à mi-parcours et une revue en fin de parcours, qui permettent de
l’adapter si nécessaire et garantissent sa flexibilité. Si les circonstances le justifient, des revues
ad hoc sont également possibles.

La coopération intra-ACP repose sur le principe de flexibilité dans l’allocation des ressources,
afin de conserver la faculté de réagir face à de nouveaux besoins et urgences couvrant la
période du cadre financier pluriannuel. Pour cela, outre le processus de revue, une réserve
de fonds non programmés est maintenue.

La mise en œuvre de cette coopération diffère fortement des programmes nationaux et
régionaux. Elle repose sur des demandes de financement, qui peuvent émaner du Conseil de
ministres ACP ou du comité des ambassadeurs ACP, soit directement, soit indirectement,
lorsqu’il s’agit d’approuver préalablement des demandes formulées par des organisations
internationales, telles que l’UA, exécutant des actions qui contribuent aux objectifs de la coo-
pération et de l’intégration régionales. Ce type de demandes est qualifié de « centralisées ».
Elles peuvent également provenir d’au moins trois organisations ou organismes régionaux
dûment mandatés appartenant à des régions géographiques différentes, ou au moins deux
Etats ACP de chacune de ces trois régions. Il s’agit dans ce cas de demandes « décentrali-
sées ». Un programme d’action annuel intra-ACP est élaboré chaque année par la CE, puis
soumis au Comité du FED. Il fait ensuite l’objet d’une décision de financement de la CE. Le
Comité des ambassadeurs ACP est chargé, dans le cadre des requêtes de financement
« centralisées », de présenter une demande de financement consolidée concernant les
actions devant être financées au cours de l’année. Les demandes de financement « décen-
tralisées » sont prises en compte dans la mesure du possible dans le programme d’action
annuel. Elles peuvent également faire l’objet d’une décision de financement distincte, à titre
exceptionnel, après soumission individuelle au comité du FED.
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Par conséquent, contrairement à ce qui s’est passé avec le 9ème FED, l’enveloppe intra-ACP du
10ème FED est programmée et il devrait donc être possible d’avoir dès le départ une vue géné-
rale de sa mise en œuvre.

2.3.4.2 La réalité de la mise en œuvre 128

Dans le 9ème FED, deux sources de financement principales alimentaient la coopération intra-
ACP : le « milliard conditionnel » et la « réserve pour le développement à long terme », qui
comprenaient aussi des fonds des FED précédents. L’affectation de la réserve pour le déve-
loppement à long terme requiert une co-décision du conseil des ministres ACP-UE. La libération
du milliard conditionnel dépendait d’une décision du conseil des ministres de l’UE et était
conditionnée à l’amélioration des performances du FED. Cependant, après la libération de
cet argent, la décision de son affectation a été prise conjointement dans le cadre du Conseil
ACP-UE.

Les fonds intra-ACP du 9ème FED n’ont pas été soumis à une programmation « révisable » et il
n’y a pas de critère pré défini pour leur affectation. Les fonds intra-ACP sont affectés et gérés
de manière tout à fait ad hoc et ne constituent pas une source prévisible de financement
malgré le fait qu’ils représentent un cinquième du 9ème FED. La gestion ad hoc et l’orientation
thématique du financement intra-ACP est en contradiction totale avec les efforts généraux
en vue de limiter les financements thématiques et d’assurer un rôle central à la programma-
tion par pays, c’est-à-dire d’appliquer les principes fondamentaux des nouveaux instruments
d’aide au développement de l’UE dans le contexte des perspectives financières 2007-2013.
En vertu de ces principes, tout financement thématique doit être subordonné à la stratégie
par pays. Jusqu’ici, ils ne semblent avoir été appliqués à aucun programme intra-ACP.

La coopération intra-ACP a largement bénéficié des nouvelles modalités de programmation
du 9ème FED et, en particulier, de la « clause de caducité », selon laquelle les fonds du 9ème FED
non engagés à fin 2007 sont perdus. Par cette clause, la CE visait à améliorer les taux de
décaissement du FED, très critiqué pour la lenteur de ses décaissements. L’application de cette
clause a conduit à des réallocations importantes dans le cadre de la revue à fin de parcours,
au profit de pays, régions ou programmes présentant de meilleures performances, dont la
coopération intra-ACP a largement profité. En effet, l’enveloppe financière affectée aux
fonds intra-ACP a fortement augmenté et bénéficié de la dernière décision du conseil des
ministres ACP-UE en mai 2007 d’y transférer tous les reliquats des fonds du 9ème FED non
engagés 129. Au total, l’ensemble des fonds intra-ACP représente plus de 3 milliards d’euros,
environ 22% du 9ème FED. La réaffectation d’une part importante des fonds non engagés
du 9ème FED sur l’enveloppe de la coopération intra-ACP s’explique par la plus grande sou-
plesse d’utilisation et des modalités permettant de décaisser beaucoup plus rapidement
les fonds que dans le cas des enveloppes nationales ou régionales. L’enveloppe intra-ACP
a été utilisée de façon récurente afin de contourner des procédures de plus en plus com-
plexes de programmation et de mise en œuvre de l’aide communautaire.

128 Source principale : Groupe de travail Cotonou de CONCORD, Document d’information sur les Fonds intra-ACP,
élaboré à l’occasion de l’APP de Kigali, novembre 2007.
129 Cf. Décision N°1/2007 du Conseil des ministres ACP-UE du 25 mai 2007 ACP-EC sur la réaffectation d’une partie
de la réserve de l’enveloppe du 9ème Fonds européen de développement (FED) consacrée au développement à
long terme en faveur de la coopération intra-ACP au sein de l’enveloppe du 9ème FED destinée à la coopération et
à l’intégration régionales, mai 2007.
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Il reste que, dans ce processus de programmation et de mise en œuvre, le poids des pays ACP
dans les processus de décision s’avère encore plus réduit que dans le cadre des programma-
tions nationale et régionale. La part croissante de l’enveloppe intra-ACP dans le 9ème FED
montre clairement le passage de la gestion conjointe des enveloppes nationales et régionales
à une relation donateur bénéficiaire classique, où les fonds sont gérés et les contrats administrés
par le donateur avec une participation limitée du bénéficiaire. L’opacité a largement prévalu
sur les processus de décision concernant cette enveloppe dans le cadre du 9ème FED. Le recours
à l’enveloppe intra-ACP permet en outre à la CE d’allouer les financements du 9ème FED en
fonction de ses propres priorités, comme, par exemple, avec la facilité de soutien à la paix,
le fonds fiduciaire pour les infrastructures ou la facilité « migrations ». 

La facilité de soutien à la paix

Instaurée en décembre 2003 par une décision du Conseil des ministres ACP-CE, cette
facilité permet de venir en appui à l’UA dans le cadre de son mandat sur la promotion
de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique. Les procédures de l’enveloppe
intra-ACP ont permis la mobilisation et la mise en place rapides de cette facilité. Elles
permettent également à l’UE de fournir une réponse rapide à une situation de crise. Le
recours aux financements issus du FED pose toutefois question. L’APD n’a en effet aucune-
ment vocation à financer des opérations militaires de maintien de la paix. Si la souplesse
qu’offre le mécanisme actuel est intéressante, il est inacceptable que le 10ème FED conti-
nue à financer cette facilité. De plus, les Etats membres continuent à comptabiliser 100%
de leur contribution au FED comme de l’APD, alors qu’une partie de cet argent (presque
400 millions € dans le 9ème FED et 600 millions € prévus pour le 10ème FED) est utilisée pour
soutenir des dépenses non éligibles dans le cadre de l’APD. De nouvelles ressources
doivent être mobilisées en dehors du FED. En ce sens, la Politique étrangère et de sécurité
commune (PESC) fournit le cadre pertinent pour le financement et la mise en œuvre de
cette facilité, d’autant plus que la stratégie à laquelle obéit cette facilité répond avant tout
à des préoccupations européennes. La revue budgétaire doit permettre de réorienter la
mobilisation de ces dépenses sur les lignes budgétaires adéquates et garantir que les res-
sources de l’APD ne soient pas détournées à des objectifs militaires.

« La paix en Afrique est un pré-requis pour le développement du continent, mais elle est
aussi essentielle pour la sécurité de l’Europe. La déliquescence des Etats et les conflits ali-
mentent la pauvreté, mais aussi la criminalité organisée, le trafic illicite et le terrorisme. »130

Une partie des 2,7 milliards réservés à la coopération intra-ACP viennent en fait financer
certains des huit partenariats UE-Afrique dans le cadre du plan d’action de la stratégie
conjointe UE-Afrique. En effet, ce budget comprend 600 millions d’euros destinés à la Facilité
de soutien à la paix (dont 300 millions sous forme de réserve). 300 millions d’euros seront consa-
crés aux infrastructures, en appui au Partenariat euro-africain sur les infrastructures, et 490 millions
d’euros seront consacrés au changement climatique 131. Le soutien au commerce et au sec-

130 Source : site internet de la CE : http://ec.europa.eu/world/peace/geographical_themes/africa/index_fr.htm 
131 GCCA (40 millions €), environnement (70 millions €), énergies renouvelables (200 millions €) et prévention des
catastrophes naturelles (180 millions €). 
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teur privé bénéficie de 95 millions d’euros. Par ailleurs, l’appui aux institutions de l’Accord de
Cotonou mobilise 300 millions de la programmation de la coopération intra-ACP. Les contri-
butions aux organisations internationales atteignent 300 millions €, destinées au Fonds mondial
de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. En outre, 40 millions d’euros sont alloués à
l’appui aux politiques migratoires.

La participation des OSC à la conception et à la mise en œuvre des programmes intra-ACP
est très limitée dans le cadre du 9ème FED. La seule possibilité pour les acteurs de la société civile
de prendre part à ces programmes était de répondre aux appels à propositions concernant
les facilités pour l’eau, en faveur de l’énergie et la micro finance. Bien sûr, ces facilités ont été
perçues comme une bonne occasion pour les OSC d’accéder à des fonds du FED qui sont
habituellement hors de leur portée. Il faut toutefois reconnaître que les agences et les ONG
internationales sont surreprésentées dans les affectations alors que la société civile des ACP
est quasiment absente, sauf sous la forme de partenariats Nord-Sud.

Fonds fiduciaire pour les infrastructures

Le fonds fiduciaire pour les infrastructures vient en appui au partenariat euro-africain sur
les infrastructures, lancé par la CE avec la communication de la Commission du 13 juillet
2007 132. Le partenariat est principalement axé sur les infrastructures qui permettent l'inter-
connexion au niveau continental et régional en Afrique, à savoir: le transport, l'eau et le
réseau sanitaire, l'énergie et les technologies de l'information et de la communication. Ce
partenariat soutient à la fois des investissements en infrastructures matérielles, des mesures
de développement institutionnel et de renforcement des capacités ainsi que des mesures
de soutien au cadre politique et réglementaire au niveau national.

Le financement des opérations dans le cadre du partenariat est basé sur plusieurs instru-
ments, financés entièrement ou en partie par le FED: les enveloppes régionales et natio-
nales du 10ème FED, à hauteur de 5,6 milliards d'euros 133; les ressources intra-ACP, y compris
celles allouées par les facilités pour l'énergie et l'eau ; le nouveau fonds fiduciaire mis
en place par l'UE et la BEI, visant notamment les investissements en infrastructures trans-
frontalières. Ce fonds est cofinancé par la Commission, les États membres intéressés et les
institutions financières de développement européennes et africaines. Dans la phase de
démarrage 2006-2007, il a bénéficié de 87 millions d'euros, qui seront dépensés sous forme
de subventions en provenance de la Communauté et des États membres ainsi que de
260 millions d'euros, qui seront distribués sous forme de prêt de la part de la BEI 134.

Ce fonds doit permettre d’assurer la coordination des bailleurs de fonds européens,
CE, BEI et Etats membres. La gouvernance du fonds s’articule autour de deux organes : le
comité de pilotage du Partenariat, qui comprend la CE, la BEI, les Etats membres dona-
teurs, la Banque africaine de développement, l’UA et un représentant des pays ACP,

132 CE, COM(2006)/376, Interconnecter l'Afrique : le partenariat euro-africain en matière d'infrastructures, juillet 2007.
133 3,75 milliards d'euros ont été allouées au titre du 9ème FED aux infrastructures africaines.
134 Les informations sur ce fonds sont disponibles sur le site internet de la BEI :
www.eib.org/projects/regions/acp/infrastructure_trust_fund/index.htm?lang=-fr  
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auquel rend compte le comité exécutif, qui est l’organe de gouvernance du fonds. Seuls
y sont représentés les donateurs. Chaque contributeur au fonds désigne un « financeur de
projet », qui peut être soit une institution financière de développement, une agence ou
une banque commerciale. La BEI a par exemple été désignée par la CE. Les finan-
ceurs de projets sont les seuls habilités à présenter des projets au fonds fiduciaire pour
l’obtention de subventions ou de bonifications d’intérêt. Ils sont alors chargés de la ges-
tion des fonds, après approbation par le comité exécutif. Le rôle et la place des pays
ACP dans la prise de décision et de leurs banques ou agences sont donc extrêmement
limités dans ce fonds, pourtant financé en grande partie par la ligne intra-ACP du FED
censée être co-gérée entre pays ACP et UE.

Conclusions

L’exercice de programmation de l’enveloppe intra-ACP constitue un progrès important
par rapport à l’opacité qui régnait sur les processus de décision dans le cadre du 9ème FED.
Toutefois, les orientations données à cette enveloppe dans le cadre du 10ème FED confirment
que le déséquilibre dans le rapport de négociations entre pays ACP et CE est encore plus
important que dans le cadre des enveloppes nationales ou régionales. Cette enveloppe
intègre en effet très largement les priorités internes à l’UE qui ne devraient en aucune manière
être financées par les ressources de la coopération au développement. La revue à mi-
parcours constituera une étape importante afin d’évaluer la mise en œuvre de la coopéra-
tion intra-ACP. Pour cela, la CE doit prendre les mesures nécessaires pour garantir que les
acteurs du développement (Etats ACP, OSC dans les pays ACP et en Europe, APP, Parlement
européen) puissent participer pleinement à cette revue et que la stratégie et le programme
indicatif intra-ACP soient revus en conséquence. 

Recommandations

14. Incorporer les pays ACP sur un pied d’égalité dans le processus de prise de décision de
l’affectation des fonds intra-ACP et utiliser ceux-ci dans le respect total des objectifs et des
principes de l’Accord de Cotonou et en conformité avec les critères d’éligibilité de l’APD.
Cela exclut le financement de priorités géostratégiques ou économiques européennes.

15. Mettre en place un processus de programmation et de gestion transparente des fonds
intra-ACP, dans le respect total du rôle des pays ACP dans la gestion du FED, tout en tenant
compte du rôle de contrôle du Parlement européen, des parlements ACP et de l’APP et en
y impliquant les acteurs de la société civile.

16. Ne pas augmenter les fonds intra-ACP aux dépens des programmes indicatifs natio-
naux et régionaux et mettre en place les conditions qui permettront l’absorption totale de
l’enveloppe programmable du 10ème FED sans devoir transférer ces fonds à l’enveloppe
intra-ACP, comme cela s’est passé avec le milliard conditionnel du 9ème FED et les examens
de fin de parcours.
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3. Les nouvelles tendances
de l’aide européenne : vers
une plus grande responsabilité
mutuelle ?
Les termes de « redevabilité » ou de « responsabilité mutuelle » sont devenus très à la mode
au sein de la communauté des bailleurs de fonds, en particulier depuis l’adoption de la
Déclaration de Paris en 2005, qui fait référence. Selon cette dernière, la responsabilité mutuelle
se réfère au fait que les bailleurs et les pays partenaires sont responsables des résultats obtenus
en matière de développement. Il s’agit donc de renforcer la responsabilité mutuelle et la
transparence concernant l’utilisation des ressources. Ceci implique, d’après la Déclaration de
Paris, que des engagements soient pris par les pays partenaires et les bailleurs de fonds, en
termes participatifs, de qualité de l’information et d’évaluation de la mise en œuvre des
engagements. 

Responsabilité mutuelle :
les engagements de la Déclaration de Paris

« Les pays partenaires s’engagent à :
• renforcer le rôle des instances parlementaires dans l’élaboration des stratégies
nationales de développement et/ou des budgets.
• faire davantage de place aux approches participatives en associant systématique-
ment un large éventail de partenaires à la formulation des stratégies nationales de
développement et à l’évaluation de leur état d’avancement.

Les bailleurs s’engagent à :
• fournir en temps voulu des informations transparentes et détaillées sur les apports
d’aide, afin de permettre aux autorités des pays partenaires de présenter des états
budgétaires complets à leur parlement et à leurs citoyens.

Les pays partenaires et les bailleurs s’engagent à :
• évaluer conjointement, au moyen des mécanismes de plus en plus objectifs existant
à l’échelon local, les progrès qu’ils accomplissent respectivement dans l’exécution des
engagements pris concernant l’efficacité de l’aide, notamment les engagements de
partenariat. »

Source : Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement, 2005.
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Cette approche de la responsabilité mutuelle demeure toutefois restrictive et s’avère dés-
équilibrée. Les responsabilités les plus importantes incombent aux pays partenaires Celles des
bailleurs se limitent à la communication de l’information et ses modalités. La responsabilité
mutuelle s’insère d’ailleurs plus largement dans un cadre, la Déclaration de Paris, qui fournit
une approche très technique de l’efficacité de l’aide, évacuant la dimension politique, pour-
tant fondamentale, des relations d’aide.

La responsabilité mutuelle ne se limite pas aux relations entre le gouvernement du pays réci-
piendaire et le bailleur de fonds. Elle recouvre également le devoir de chacun d’eux, pays
bailleur et pays bénéficiaire, de rendre compte à son parlement et ses citoyens. Le Plan
d’action d’Accra reconnaît la nécessité d’élargir le dialogue et qu’une collaboration plus
étroite entre les administrations, le parlement national et les OSC soit recherchée, afin
de renforcer l’appropriation par les pays récipiendaires de leur processus de développe-
ment. Cela est en effet indispensable. Dans cet objectif, les bailleurs de fonds s’engagent
à appuyer le renforcement de capacités de l’ensemble des acteurs du développement.
Encore faut-il que leurs modalités de mise en œuvre de l’aide ne constituent pas un frein
à ce renforcement.

La CE a choisi de mettre en place de nouvelles modalités pour la programmation du 10ème FED.
Cela se traduit par l’introduction d’un nouveau cadre pour le dialogue en matière de gou-
vernance, qui soulève toutefois de nombreuses questions sur sa pertinence et sa légitimité
et qui permet d’introduire, dans le dialogue politique, des priorités purement européennes
ne contribuant pas à l’objectif primordial de lutte contre la pauvreté et les inégalités. Cela
se traduit également par un recours accru à l’aide budgétaire, en particulier l’aide budgé-
taire globale, censée favoriser l’« appropriation » et contribuer au renforcement des systèmes
nationaux. Pourtant, dans un contexte où le rapport de pouvoir entre le gouvernement
récipiendaire et les bailleurs est fortement déséquilibré au profit de ces derniers, l’aide bud-
gétaire tend à accroître encore cette asymétrie en octroyant aux bailleurs un droit de
regard sur l’ensemble du budget de l’Etat et des politiques qui le sous-tendent. Pour autant,
les bailleurs ne sont pas rendus responsables de ces politiques vis-à-vis des citoyens du pays
bénéficiaire. Au-delà de ces nouvelles modalités, la gestion des flux migratoires apparaît de
façon récurrente dans les problématiques abordées par l’aide européenne. Cette approche
restrictive des liens entre migrations et développement constitue une dérive de la politique
d’aide communautaire en vue de répondre à des préoccupations de court terme strictement
européennes.
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3.1 Un nouveau cadre pour le dialogue
en matière de gouvernance

Le concept de gouvernance est utilisé depuis de nombreuses années par les acteurs du déve-
loppement. La Banque mondiale a été la première parmi les bailleurs de fonds à chercher à
mettre en évidence l’importance de la gouvernance dans la réussite d’un processus de déve-
loppement. La gouvernance demeure toutefois une notion très discutée, un concept qui est
loin d’être partagé par tous. Souvent restreinte au concept de « bonne gouvernance » promu
par les IFI, elle se résume alors à la bonne gestion des affaires publiques. D’après le FMI, « la
notion de gouvernance couvre en règle générale tous les aspects de la conduite des affaires
publiques, y compris les politiques économiques et le cadre réglementaire» 135. Cette appro-
che s’est traduite dans les années quatre-vingt par la mise en place, dans les pays bénéficiant
d’un soutien des IFI, de politiques de privatisation des entreprises et de libéralisation des mar-
chés. Ces politiques ont été fortement contestées et ont amené les IFI à réorienter une partie
de leur soutien vers des politiques de lutte contre la pauvreté dans les années quatre-vingt dix.
Les recettes libérales n’ont toutefois pas été remises en cause. De son côté, l’OCDE fournit une
définition moins restrictive : « La bonne gouvernance aide à renforcer la démocratie et les
droits de l'homme, à promouvoir la prospérité économique et la cohésion sociale, à réduire la
pauvreté, à soutenir la protection de l'environnement et l'utilisation durable de ressources natu-
relles et à renforcer la confiance publique dans l'action et l'administration de l'Etat. » 136

L’Institut de recherche et débat sur la gouvernance (IRG) propose, quant à lui, une définition
volontairement très large de la gouvernance : « Elle concerne essentiellement les modes d’or-
ganisation et de régulation du « vivre ensemble » des sociétés, du niveau local au niveau
mondial, et la production de règles du jeu communes. » Cette définition résulte d’un constat :
il paraît nécessaire ne pas limiter la gouvernance au fonctionnement de chaque institution
prise isolément ou à la redéfinition de ses compétences particulières, mais, au contraire,
d’étudier l’interaction entre les échelles, les domaines, les acteurs. « Les règles permettant
d’organiser le « vivre ensemble » ne peuvent émaner de la seule décision de chaque institu-
tion, aussi puissante soit-elle, et ne peuvent être soumises au seul principe de la légalité. Elles
seront d’autant plus légitimes que, loin d’être imposées « d’en haut », elles résulteront d’un
processus d’élaboration collective, guidé par la recherche de réponses aux défis communs,
conformément à des valeurs explicitées et partagées. » 137

En l’espace de quelques années, la gouvernance a pris une ampleur croissante dans les rela-
tions entre l’UE et les pays ACP et est aujourd’hui au cœur des politiques de coopération au
développement. Elle n’en demeure pas moins un concept à géométrie variable, adapté en
fonction des acteurs qui la promeuvent. Une analyse menée par l’IRG revient sur la gouver-
nance dans les discours de la CE 138. Elle permet de mettre en évidence la contradiction entre
les premiers discours de la CE sur la gouvernance entre 2000 et 2004 et les nouvelles modalités
opérationnelles mises en place dans le cadre de la programmation du 10ème FED.

135 Source : site du FMI : www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/govf.htm
136 Source : site de l’OCDE : www.oecd.org/topic/0,3373,fr_2649_37405_1_1_1_1_37405,00.html 
137 IRG : www.institut-gouvernance.org/rubrique139.html
138 MONTAGNER Maxime, IRG, Le concept de gouvernance dans les discours de la Commission européenne : quel
apport européen aux débats internationaux sur la gouvernance dans les politiques de développement ?, travaux
réalisés dans le cadre des Journées du développement 2006, décembre 2006. 
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L’évolution du discours de la CE sur la gouvernance

L’Accord de Cotonou, en 2000, a introduit un changement sans précédent dans les
relations entre les pays ACP et l’UE, en plaçant au centre du partenariat le dialogue
politique. Celui-ci invite à construire un dialogue approfondi sur certains éléments qui se
retrouveront, plus tard, dans les discours de la CE sur la bonne gouvernance, tels que la
bonne gestion des affaires publiques.

En 2003, la communication « Gouvernance et développement » précise l’approche de
la CE en matière de gouvernance. Celle-ci repose sur l’échelle nationale et doit être
appréhendée en fonction du contexte spécifique à chaque pays et non sur la base
d’un modèle universel. La gouvernance doit être envisagée sur le long terme et abordée
dans le cadre d’un débat ouvert avec le pays partenaire.

La communication La gouvernance dans le Consensus européen pour le développe-
ment, adoptée en août 2006, cherche à opérationnaliser ce concept de gouvernance,
requalifié en gouvernance démocratique. Dans ce cadre, la CE affirme qu’« un consensus
se dégage progressivement sur la pertinence d’une approche large de la gouvernance
dans la coopération au développement, fondée sur des objectifs et principes universels » 139,
ce qui va à l’encontre de l’approche prônée trois ans plus tôt. Les documents de la CE
ne fournissent pas une définition précise de la gouvernance, mais énumèrent seulement
les éléments qui la constituent : tout un ensemble de droits des citoyens (respect des
droits humains, appui aux processus de démocratisation, respect de l’Etat de
droit,...), mais aussi des questions géopolitiques (migrations, sécurité internationale, ...).

Avec l’adoption de la stratégie de l’UE pour l’Afrique, les questions liées à la gouvernance
sont devenues la deuxième priorité de la CE en termes de politiques de développement,
juste derrière les OMD. Dans le cadre de la stratégie conjointe, la gouvernance devient
d’ailleurs l’un des quatre piliers des relations entre l’UE et l’Afrique.

Source : IRG, travaux réalisés par Maxime MONTAGNER.

139 CE, La gouvernance dans le consensus européen pour le développement, Communication de la commission au
conseil, au parlement européen, au comité économique et social européen et au comité des régions, COM(2006)421
Final, Bruxelles, 2006.

Dans le cadre de la programmation nationale du 10ème FED, la gouvernance est devenue un
secteur de concentration dans une majorité de pays. Mi-mars 2009, sur les soixante-six pays
dont les DSP sont disponibles, vingt-cinq comportent la gouvernance comme secteur de
concentration, soit 38% des DSP, et elle est identifiée comme un secteur hors concentration
ou abordée de façon transversale dans vingt-et-un pays, soit 32% des DSP accessibles. Il s’agit
dans une très grande majorité de pays africains.

La priorité accordée à la gouvernance ne s’arrête toutefois pas à la concentration des
moyens de l’enveloppe nationale du FED. La CE a en effet mis en place, afin de rendre
opérationnelle cette approche, un profil de gouvernance par pays, accompagné d’un
mécanisme de tranche incitative consacré à la gouvernance. Ces modalités introduisent
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une dimension supplémentaire liée à la gouvernance dans la programmation du FED. Elles
soulèvent toutefois de nombreuses questions quant à leur pertinence et leur légitimité
même : la gouvernance apparaît de plus en plus comme un cadre fixant de nouvelles
conditionnalités à l’aide européenne, centrées sur des préoccupations liées prioritairement
aux intérêts européens et non à des intérêts partagés.

3.1.1 Un processus d’élaboration du cadre de dialogue
sur la gouvernance éloigné des principes prônés
En 2006, l’élaboration d’une communication sur la gouvernance par la CE avait suscité de
nombreuses réserves des ONG européennes, qui s’étaient inquiétées du processus peu par-
ticipatif de préparation de cette communication, en contradiction avec les principes
mêmes qu’elle énonce. En juin 2006, elles avaient dénoncé les délais et les modalités de
consultation des OSC qui ne leur permettaient pas une contribution réelle et pertinente. Elles
avaient également reproché à la CE de mettre les pays partenaires et les OSC devant le fait
accompli, l’accent sur la gouvernance étant déjà acquis dans la programmation du 10ème

FED et, dans certains pays, déjà mis en pratique 140. L’élaboration des profils de gouvernance,
entre 2005 et 2006, par les services de la CE a en effet précédé l’adoption de la communi-
cation de la CE sur la gouvernance.

Ces profils reposent sur une définition de la gouvernance élaborée par les services de la CE
à Bruxelles. Le choix des critères évalués par ce profil s’est donc fait sans participation des
pays partenaires, du Parlement européen ou encore des OSC.

Dans le cadre de la programmation du 10ème FED, les DCE basées dans les pays ACP ont été
amenées à remplir le profil de gouvernance afin d’établir un diagnostic de la situation de gou-
vernance du pays partenaire. Une fois le profil validé par la DCE et les services de la CE à
Bruxelles, un dialogue est entamé avec le pays concerné, afin qu’il propose, sur la base de ce
diagnostic, un plan d’action visant à améliorer sa gouvernance dans les secteurs dans lesquels
elle est jugée trop faible par la CE. L’ambition, la pertinence et la crédibilité de ce plan d’ac-
tion sont ensuite évaluées par la CE afin de décider, avec le Conseil, du montant octroyé au
titre de la tranche incitative gouvernance. Ce montant vient en complément de l’enveloppe
nationale allouée dans le cadre du 10ème FED. Les discussions autour du profil de gouvernance
avec les pays partenaires viennent, selon la CE, enrichir le dialogue politique mené au titre de
l’article 8 de l’Accord de Cotonou. Ce processus soulève de nombreuses interrogations.

• Un processus d’élaboration peu transparent

Alors qu’il pourrait être l’occasion de susciter un débat sur la situation de la gouvernance
dans le pays partenaire, son élaboration reste confidentielle. Ce profil devait être rédigé par
les fonctionnaires des DCE, en consultation avec les représentations des Etats membres sur
le terrain. Toutefois, selon un document interne à la CE, l’Etat ACP ainsi évalué n’a pas voca-
tion à intervenir dans l’élaboration du profil : « Le profil de gouvernance ne doit pas être
nécessairement réalisé conjointement avec la pays partenaire, mais celui-ci doit être informé
de sa teneur (sans négociation ni approbation) au cours du dialogue relatif à la program-

140 Groupe de travail Cotonou de CONCORD, Quelle gouvernance ?, juin 2006. 
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mation. » 141 Le fait que ces profils de gouvernance soient élaborés sans participation du pays
partenaire constitue un réel problème. Dans certains cas, comme au Mali, le document est
présenté comme « confidentiel ». Au Niger, les auteurs de ce rapport n’ont pu se procurer
ce document, malgré une demande officielle adressée à la DCE basée à Niamey dans le
cadre de la préparation de ce rapport. Ces profils n’ont que très rarement fait l’objet de
consultations, tant auprès d’OSC, qu’auprès des parlements ACP, alors qu’ils abordent les
questions liées au respect des droits de l’homme, de la justice, de l’Etat de droit,... Il apparaît
pour le moins contradictoire d’élaborer de façon aussi confidentielle et opaque un document
censé servir de support à l’amélioration de la gouvernance dans le pays.

De plus, les représentations des Etats membres sur le terrain n’ont été que partiellement asso-
ciées au processus de rédaction du profil de gouvernance. Au Niger, les coopérations belge,
allemande et française étaient régulièrement informées des avancées de la DCE sur la rédac-
tion des recommandations et les questions relatives au profil. Ces questions ont été abordées
lors des rencontres régulières entre bailleurs. Il s’agissait toutefois d’une information des repré-
sentations des Etats membres et non de leur contribution pleine et entière au processus.

Au Bénin, le DSP relatif au 10ème FED affirme qu’« un diagnostic complet de l’état de la gouver-
nance (« profil gouvernance ») a été établi en concertation avec les États membres, les ANE
et le gouvernement. 142» Pourtant, il s’avère que seules trois OSC ont été consultées sur un
nombre limité des critères couverts par le DSP. Il s’agissait en effet de trois ONG de défense des
droits de l’homme. Cette situation a fait l’objet d’un plaidoyer de la part des OSC béninoises143

et le nombre de représentants d’ANE ayant participé en février 2009 à l’atelier sur le profil de
gouvernance a été légèrement revu à la hausse. Néanmoins, beaucoup d’OSC béninoises ne
sont pas informées de cette initiative sur la gouvernance, ni des engagements pris par le gou-
vernement pour suivre et apprécier les progrès réalisés. Le problème réside dans la complexité
de l’instrument et des limites rencontrées par les ANE dans l’accès à l’information.

• Un « dialogue » déséquilibré

Le processus manque de transparence. Les profils de gouvernance sont élaborés dans la
confidentialité, sans participation des différentes parties prenantes aux processus de démo-
cratisation et de développement. Ces documents ne sont pas diffusés, alors que les plans
d’action des Etats ACP sont, eux, rendus publics et annexés au DSP 144. Cela pourrait laisser
croire que les engagements pris par l’Etat ACP relèvent de sa propre initiative et sont fondés
sur son propre diagnostic. Ce qui est évidemment loin d’être le cas.

D’autre part, la marge de manœuvre pour le pays partenaire sur l’évaluation de sa gouver-
nance reste très faible. Sa participation n’intervient qu’une fois le profil élaboré. Il ne joue
qu’un rôle mineur dans l’identification de ses problèmes de gouvernance. Il n’a d’autre

141 CE, Document de travail des services de la Commission accompagnant la communication intitulée La gouver-
nance dans le consensus européen pour le développement, SEC(2006)1020, Bruxelles, cité dans IRG, Maxime
MONTAGNER, op. cit.
142 DSP Bénin – CE 2008 – 2013, p.31
143 En particulier, la Plate-forme des acteurs de la société civile du Bénin (PASCiB) et le Groupe de recherche et d’action
pour la promotion de l’agriculture et du développement (GRAPAD), une ONG béninoise.
144 La CE a indiqué à plusieurs reprises réfléchir à la publication de certains profils, sans que cela ait abouti. Seule
le profil de gouvernance du Togo a été annexé au DSP Togo – CE relatif au 10ème FED.
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choix, pour bénéficier de financements supplémentaires dans le cadre de la tranche incita-
tive gouvernance, que d’élaborer une liste d’engagements de réformes qu’il se propose de
mener pour améliorer les aspects considérés comme faibles par la CE. Là encore, ni les par-
lements ACP, ni les OSC ne sont réellement associés aux réflexions. Le cadre d’évaluation de
la gouvernance du pays, tout comme l’évaluation qui est réalisée par le DCE, ne peut à aucun
moment être remis en cause. L’Etat ACP est donc contraint de répondre à des critères de gou-
vernance établis de l’extérieur.

Ce processus ne permet pas de promouvoir un véritable dialogue, fondé sur l’égalité des
partenaires. En effet, l’accès à des financements complémentaires à l’enveloppe natio-
nale dépend du plan d’action proposé par l’Etat ACP. Ces financements octroyés via la
tranche incitative peuvent atteindre des montants très importants, jusqu’à 35% de l’enve-
loppe programmable initialement annoncée. En faisant miroiter une aide additionnelle
aussi substantielle, on accentue le déséquilibre entre les « partenaires » et on impose d’au-
tant plus facilement un certain nombre de priorités qui se conforment avant tout à une
vision européenne de la gouvernance pour les Etats ACP. 

145 CE, La gouvernance dans le consensus européen pour le développement, op. cit. 

La tranche incitative gouvernance

Une des innovations du processus de programmation du 10ème FED est la mise en place
d’une tranche incitative qui bénéficie d’une enveloppe de 2,7 milliards d’euros, soit plus
de 10% du montant total du FED. Cette approche consiste à inciter les Etats ACP à res-
pecter les engagements qu’ils ont pris en termes d’amélioration de leur gouvernance, en
réponse à l’évaluation réalisée par la CE au sein du profil de gouvernance. D’après la CE,
« l’accès à cette réserve sera conditionné par les résultats d’un dialogue approfondi
conduit par la Commission avec chaque pays sur son plan gouvernance. » 145

Le montant alloué au pays ACP dans le cadre de cette tranche incitative dépend de
trois critères qualitatifs : la pertinence du plan d’action proposé ; l’ambition, la volonté
politique de l’Etat ACP ; sa crédibilité, c’est-à-dire sa capacité à mettre en œuvre ces
réformes, qui peut être jugée, par exemple, sur un ensemble d’indicateurs axés sur les
résultats, un calendrier réaliste, ...

Le plan d’action de l’Etat ACP est jugé sur ces critères selon quatre niveaux : basique,
intermédiaire, haut, très haut. En fonction de cette notation, quatre montants de tranche
incitative sont possibles : 10%, 20%, 25%, 30% de l’enveloppe nationale (enveloppe A).
5% supplémentaires peuvent être alloués dans le cas où le pays adhère au Mécanisme
africain d’évaluation par les pairs de l’UA.

Le suivi de la mise en œuvre de cette tranche incitative et du plan d’action correspondant
est intégré dans les différentes revues (annuelles, à mi-parcours et en fin de parcours),
pour lesquelles il constituera un critère de performance. De plus, la révision de l’allocation
de l’ensemble de l’enveloppe nationale dépendra de l’évaluation qui sera faite de tous
les critères de performance liés à la gouvernance et non des seuls critères liés à la tranche
incitative.
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La CE présente cette tranche incitative comme un montant additionnel à l’enveloppe pro-
grammable nationale promise. La réalité est toutefois quelque peu différente : cette tranche
est prélevée sur le 10ème FED à enveloppe constante. L’enveloppe programmable globale
initialement annoncée par la CE était en réalité inférieure au montant disponible, puisque
20% ont été réservés à la tranche incitative gouvernance. Ceci permet, selon la CE, d’ac-
croître en moyenne de 25% les montants initiaux promis aux Etats ACP. Les DSP devaient ainsi
être adaptés pour intégrer le montant rendu disponible pour la tranche incitative avant leur
signature. Pourtant, lors de la programmation du FED, ce mécanisme n’était pas prévu dans
l’annexe IV de l’Accord de Cotonou, qui précise les procédures de programmation et de
mise en œuvre du FED. La tranche incitative ne repose donc, à ce jour, sur aucun cadre juri-
dique.

Les modalités d’élaboration du profil de gouvernance posent la question de la pertinence
et de la crédibilité d’un tel processus : alors que la CE choisit de placer la gouvernance au
cœur de sa politique de développement avec les Etats ACP, elle développe une appro-
che unilatérale qui exclut toute participation et tout dialogue ouvert et transparent, en
contradiction complète avec les principes qu’elle prône. Cette méthode va également
à l’encontre du principe d’appropriation des stratégies de développement par les pays
partenaires, pourtant mis en avant dans l’Accord de Cotonou, la Déclaration de Paris et
le Plan d’action d’Accra, comme un élément fondamental pour améliorer l’efficacité de
l’aide. Ceci est d’autant plus problématique que ce nouveau cadre a un poids consé-
quent dans la programmation et la mise en œuvre du 10ème FED.

Les modalités du dialogue avec l’Etat partenaire sur le profil de gouvernance et la rédac-
tion d’un plan d’action du gouvernement illustrent également l’inégalité des partenaires et
le déséquilibre des rapports de force. Cela se traduit par la faiblesse de la contribution des
ministères sectoriels, qui seront pourtant tenus pour responsables de la mise en œuvre des
engagements pris par le gouvernement, dans l’élaboration du plan d’action. De plus, la
mise en œuvre de ce plan d’action repose sur des ministères sectoriels souvent assez faibles
qui, comme au Mali, ne s’appuient pas sur une politique sectorielle globale. Ce sont des
ministères qui dépendent souvent très fortement de ressources extérieures pour la mise en
œuvre de réformes, souvent sous forme d’aide projet, disposant de très peu de moyens, tant
financiers qu’humains. Leur marge de manœuvre est ainsi très réduite. La façon dont sera
financée la mise en œuvre du plan d’action est alors cruciale. 
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Une faible implication des ministères sectoriels

Au Niger, treize ministères sectoriels ont été invités à produire des propositions jugées « plus
ou moins bonnes » en fonction des recommandations de la DCE. Ces contributions,
concentrées sur le début du processus, faisaient surtout figure de « conseil » de la part des
ministères techniques, les décisions finales sur les engagements du gouvernement se pre-
nant en groupe de travail réduit et à haut niveau ministériel 146. Pour les membres de la
DCE au Niger, l’implication légère des ministères sectoriels dans la prise de décision sur les
engagements qu’ils allaient devoir mettre en œuvre s’expliquaient à la fois par la faiblesse
de certaines de ces administrations mais aussi par la nature même du document et la
gravité des questions abordées.

Au Mali, la délégation européenne n’était pas, au départ, décidée à faire participer
les équipes techniques des ministères sectoriels à l’élaboration du document. Le profil
était interprété au niveau de ce bureau comme une démarche politique qui ne
devait impliquer que les ministres dont les secteurs étaient concernés par les recom-
mandations de la CE. Sous la pression du gouvernement malien, les directions techniques
ont été invitées à construire des propositions, traitées ensuite au sein de réunions entre
la cellule FED du ministère des Affaires étrangères et les secrétariats généraux des
ministères impliqués. Un cadre du ministère des Affaires étrangères a ensuite rédigé des
engagements à partir du travail des ministères techniques. La validation a alors été
faite en réunions interministérielles, présidées par l’ON du FED, le ministre des Affaires
étrangères, et rythmées par des arbitrages de la DCE 147. L’impact de leur participation
est de fait assez faible. De la même façon que lors du processus de construction du
DSP, l’effort (intéressant) d’implication de ces ministères n’a pas nécessairement corres-
pondu à une réalité quant à la prise en compte de leurs propositions.

Source : Etude menée par Linda SANSICO au Mali et au Niger.

Enfin, ce profil de gouvernance et la tranche incitative qui lui est associée représentent une
nouvelle forme de conditionnalité déguisée : pour obtenir des financements qui peuvent
être conséquents, les Etats ACP sont contraints d’accepter l’évaluation faite par la CE dans
le profil de gouvernance et de s’engager sur des réformes en réponse à celle-ci. Les finan-
cements supplémentaires auxquels l’Etat peut ainsi accéder peuvent représenter jusqu’à
35% de son enveloppe nationale (A), soit plus du tiers. Il s’agit donc d’un véritable moyen de
pression pour imposer une vision européenne de la gouvernance. Avec le risque que cela
puisse cependant s’avérer contre-productif. De telles modalités pourraient conduire certains
pays – et leurs citoyens – à rejeter dans son ensemble cette vision de la gouvernance telle
qu’imposée par la CE. Il reste que, si certains éléments de la vision européenne sont très
discutables, il est pourtant essentiel que le dialogue sur la gouvernance, en particulier sur
les droits humains, soit maintenu. Pour autant, il ne doit pas être imbriqué à des priorités
européennes éloignées des préoccupations des pays ACP. 

146 Par exemple, le groupe de travail qui devait décider des questions de gouvernance, soit une très grande partie
du profil de gouvernance en soi, se composait d’un membre de la DCE du Niger, du directeur de cabinet à la
Primature, du commissaire à l’économie et d’un représentant du ministère de la Justice.
147 Quand la DCE jugeait les engagements trop timides, ceux-ci pouvaient être revus en réunion ministérielle suivante.
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• Un nouveau cadre de dialogue aux modalités très opaques

La mise en œuvre des plans d’action demande également à être clarifiée : ces plans ne
sont assortis d’aucun budget, ni d’aucune estimation des moyens humains et financiers
nécessaires à leur mise en œuvre. Pourtant, nombreuses sont les mesures qui exigeront des
moyens importants pour être mises en œuvre. Le Bénin, par exemple, a pris des engage-
ments ambitieux sur le chapitre concernant les droits humains, notamment en termes de
mise en œuvre de l’assistance juridique et de médiation pénale. Le chapitre gouvernance
politique / Etat de droit recouvre également des mesures conséquentes, concernant le recru-
tement de personnel au ministère de la Justice ou la construction de bâtiments publics.

Le risque de rejet du respect de certains droits inclus
dans le profil de gouvernance au Mali

Au Mali, une seule personne était chargée de traiter le travail des ministères techniques
et de proposer des engagements clairs à discuter ensuite en réunions interministérielles.
Ce cadre du ministère des Affaires étrangères éprouvait pourtant des réticences face
à certaines recommandations de la DCE notamment celles liées aux questions de l’ex-
cision, ou « aux principes de non discrimination fondée sur le sexe, la race, les opinions
politiques ». En tant que rédacteur « technique » des engagements, il avait pris l’initia-
tive de contourner les thèmes qu’il jugeait discutables 148. Contre son avis, c’est au niveau
ministériel que ces deux thèmes avaient été réintroduits dans la liste des engagements
du Mali.
La réalité de la volonté du gouvernement d’aborder la question sensible de l’excision,
ou celle de l’homosexualité, semble toutefois incertaine. Ainsi, l’engagement sur l’homo-
sexualité a été stratégiquement fondu dans le terme général de la liberté de culte.
Répondant à la recommandation sur la « non-discrimination fondée sur le sexe, la race,
la couleur, la langue (etc.) », le plan d’action du gouvernement malien cite le respect de
l’homosexualité comme priorité et répond par l’engagement suivant : « relecture des
textes en vue d’améliorer le cadre juridique (loi sur les associations de culte et des congré-
gations religieuses), confié au Ministère de l’Administration territoriale et des collectivités
locales. »

Il est évidemment légitime et nécessaire d’aborder ces sujets dans le dialogue avec le
pays partenaire. Chercher à imposer, sans réel dialogue et sans implication de la société
civile, des mesures sur des sujets aussi sensibles peut s’avérer contre-productif, les mesures
finalement prises sans aucune conviction n’ayant que très peu de chances d’être mises
en œuvre.

Source : Etude menée par Linda SANSICO au Mali et au Niger.

148 Il avait notamment laissé (volontairement) vide le cadre correspondant au conseil de la DCE « d’adopter une
législation interdisant l’excision » comme réclamé au Mali par le Comité des Nations Unies pour l’élimination de la
discrimination envers les femmes en février 2006 ; il avait fait de même concernant le constat européen selon lequel
« l’homosexualité demeure un tabou au Mali ». Selon lui, « tout le monde pense pareil sur la question de l’excision, mais
on savait bien que le Mali serait mal jugé s’il ne tenait pas compte de cette recommandation ; les ministres ont pré-
féré s’engager sur un projet de loi ; de toute façon, il faut que ça passe au niveau parlementaire [...] ; on ne va pas
mettre tous les pères de famille en prison ! ». 
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Pourtant, aucune évaluation du coût de ces mesures n’a été faite. Les sources de financement
ne sont, par conséquent, pas identifiées. La tranche incitative allouée au Bénin sera-t-elle suf-
fisante pour mener à biens ces engagements dans les délais indiqués ?

Le processus d’évaluation de ce cadre de dialogue sur la gouvernance reste lui aussi à pré-
ciser. Il devrait être révisé selon les mêmes étapes que le FED dans son ensemble (revues
annuelles, à mi-parcours et en fin de parcours). La CE souhaite mettre à jour le profil de gou-
vernance au cours du processus d’évaluation. A ce jour, il n’est prévu d’actualiser que la
partie spécifique à chaque pays ACP et non les critères constituant le cadre d’analyse euro-
péen de la gouvernance. Par ailleurs, la mise en œuvre du plan d’action du gouvernement
sera, elle, au cœur de l’évaluation. La tranche incitative gouvernance devrait également faire
l’objet d’une revue, selon des procédures qui restent à définir. Etant un processus incitatif, elle
pourrait faire l’objet de mesures de réallocation de l’aide de la même façon que l’ensem-
ble des financements du FED, en fonction des performances des Etats ACP. La préparation des
lignes directrices pour la revue à mi-parcours est en cours actuellement. L’enjeu pour la CE
consiste à mettre en place un processus d’évaluation qui intègre, en plus des trois parties
actuelles (financière, sectorielle/macro-économique et sur la réalisation des OMD), le dialogue
politique et la gouvernance, dont il s’agirait de mesurer la performance.

Le statut de ce cadre de dialogue, notamment du profil de gouvernance, demeure flou. Le
profil couvre un éventail si large de sujets que la tentation pourrait être grande d’en faire l’élé-
ment de référence du dialogue politique dans le cadre de l’Accord de Cotonou. Le cas du
Niger illustre les dérives possibles et les risques de pression supplémentaires dans le cas où ce
cadre est utilisé dans le dialogue politique. Un engagement de réformes suite à des demandes
émanant de la CE sur des sujets aussi sensibles – et éloignés des processus de développement
– que les migrations ou la lutte contre le terrorisme international deviendrait donc une condi-
tion clé pour obtenir une appréciation favorable des bailleurs de fonds dans le cadre d’un
dialogue sur la coopération au développement. 

149 Le DSP Niger a été validé en comité FED le 27 février 2008.

Le profil de gouvernance comme un moyen de pression

En septembre 2007, le DSP du Niger était en cours de discussion au niveau de la CE à
Bruxelles, ainsi que le profil de gouvernance149. Pourtant, la délégation de la CE au Niger
indiquait avoir adressé une lettre à la Primature du pays pour connaître l’état d’avance-
ment des ministères sectoriels sur la mise en œuvre des engagements contenus dans le
profil.

Le gouvernement avait donc déjà commencé à travailler sur les engagements pris, sans
connaître le montant de la tranche incitative correspondante et sans que le document
qui la conditionnait ne soit validé.

D’après les représentants de la Délégation de la CE rencontrés à Niamey, le gouverne-
ment du Niger gagnait à avancer sur ces travaux, leur progression étant susceptibles
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150 Le premier PEMFAR portait sur la gestion des finances publiques. Il a ensuite été élargi pour aborder également
la passation des marchés et la décentralisation.
151 DSP Bénin – CE 2008 – 2013, p.31

d’influencer de manière positive l’appréciation des bailleurs lors de leur réunion annuelle
de concertation, prévue en novembre 2007.
Pourtant, à la même période, les délégations de la CE et, a fortiori, les représentants de
l’Etat au Niger et au Mali, ignoraient encore quelles seraient les modalités et l’agenda
d’évaluation des engagements pris dans le plan d’action du gouvernement. Concernant
l’agenda de répartition, le mode et les secteurs d’affectation de la tranche incitative,
la méconnaissance était totale.

Source : Etude menée par Linda SANSICO au Mali et au Niger.

Le profil de gouvernance ajoute un processus supplémentaire aux instruments existants sur
la gouvernance, en contradiction avec les engagements pris dans le cadre de la Déclaration
de Paris et réaffirmés dans le Plan d’action d’Accra visant à éviter la multiplicité des pro-
cessus qui surchargent les administrations nationales. Au Niger, par exemple, ce nouveau
cadre de dialogue se superpose à d’autres instruments liés à la gouvernance. C’est le cas
notamment, du Public expenditure management and financial accountability review (PEM-
FAR) de la Banque mondiale, initié en 2003. Celui-ci se traduit par l’adoption d’un plan
d’action annuel, articulés autour d’objectifs trimestriels et porte sur la gouvernance écono-
mique 150. La bonne mise en œuvre du PEMFAR est devenue un instrument de référence des
bailleurs de fonds, notamment lorsque l’aide est octroyée sous forme d’aide budgétaire
globale. Ce rôle de référent a encore été renforcé dans le cadre de la mise en œuvre de
la Déclaration de Paris et des efforts d’harmonistion des bailleurs de fonds. Dans ces condi-
tions, la superposition d’un nouveau cadre de dialogue, plus large, qui s’accompagne
également d’un plan d’action assorti d’un calendrier de mise en œuvre propre, pourrait
devenir une référence supplémentaire dans le dialogue entre la communauté des bailleurs
de fonds et l’Etat ACP, réduisant encore la marge de manœuvre de ce dernier dans ses
négociations avec les bailleurs. Au Mali, la coopération canadienne a d’ailleurs indiqué son
intention de faire du profil de gouvernance un document de référence dont elle tiendra
compte dans la définition de sa stratégie de coopération et la mise en œuvre de son aide.
Au Bénin, il est spécifié dans le DSP que le diagnostic de l’état de gouvernance établi dans
le cadre du profil de gouvernance « sera l’instrument de dialogue entre la Commission
européenne et le gouvernement, en concertation avec les autres partenaires au dévelop-
pement. » 151 Ainsi, le profil de gouvernance pourrait devenir un nouveau cadre de dialogue
pour l’ensemble des bailleurs. Alors que les IFI jouent traditionnellement un rôle prépondérant
au sein des bailleurs, ce nouveau cadre pourrait se superposer aux références existantes,
créant ainsi la confusion.
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3.1.2 Vers une vision européenne de la gouvernance ?
Le profil de gouvernance s’articule autour de neuf chapitres, qui portent sur les droits des
citoyens, mais aussi sur des questions économiques et géopolitiques, très proches de préoc-
cupations européennes.

• Une méthodologie peu adaptée à l’établissement d’un réel diagnostic

Le profil est conçu par la CE pour se focaliser sur des éléments considérés comme essentiels
à la gouvernance. Certains des éléments abordés couvrent effectivement des aspects clés
de la gouvernance entendue comme les modes d’organisation et de régulation du « vivre
ensemble » des sociétés, du niveau local au niveau mondial, et la production de règles du
jeu communes. Le respect des droits économiques, sociaux et culturels en fait bien entendu
partie en premier lieu. Toutefois, le profil de gouvernance aborde ces éléments de façon sta-
tique, fournissant une photographie de la situation de la gouvernance à un moment précis.
Il ne permet pas d’analyser les interactions entre les différents acteurs - institutions publiques,
privées, citoyens, medias, ... - et leurs dynamiques, ni les rapports de pouvoir entre eux. S’il
permet d’identifier des faiblesses dans l’état de gouvernance, il ne fournit pas d’analyse sur
les causes de ces faiblesses, ce qui limite les possibilités d’y remédier de façon pertinente.

Les critères permettant de juger de la situation de la gouvernance dans un pays manquent,
par ailleurs, de souplesse. Ils se basent généralement sur des références internationales,
conventions ou traités internationaux qui sont, bien entendu, pertinents. Ils demanderaient
toutefois de ne pas se limiter à cette seule référence, mais de les compléter par une analyse
plus précise des contextes nationaux et des rapports de pouvoirs au sein du pays, ce qui cor-
respondait d’ailleurs à l’approche prônée par la CE jusqu’en 2003-2004.

Les neuf chapitres du profil de gouvernance

• Gouvernance politique et démocratique 
(droits humains, libertés fondamentales, 
processus électoral, principes de la 
démocratie constitutionnelle) ;

• Gouvernance politique / Etat de droit 
(appareil judiciaire et système répressif) ;

• Maîtrise de la corruption ;
• Efficacité du gouvernement (capacité 

institutionnelle, gestion des finances 
publiques) ;

• Gouvernance économique (secteur 
privé/politiques favorables aux marchés,
gestion des ressources naturelles) ;

• Sécurité intérieure et extérieure
(stabilité/conflits intérieurs, menaces
extérieures et sécurité mondiale) ;

• Gouvernance sociale ;
• Contexte international et régional

(intégration régionale, participation aux
initiatives régionales sur la gouvernance
et mécanismes d’évaluation par les 
pairs comme le MAEP, migrations) ;

• Qualité du partenariat (dialogue
politique, dialogue de programmation, 
ANE).

Source : Trame du profil de gouvernance de la CE, disponible en annexe.
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Quelques avancées par rapport aux autres bailleurs

La définition de trois des neuf chapitres sur lesquels repose le profil de gouvernance s’appuie
explicitement sur une grille de mesure de la gouvernance élaborée par la Banque mon-
diale en 2004, visant à construire un classement des pays à partir des données récoltées
auprès des institutions internationales et des agences de coopération 152. Ainsi, le chapitre
sur la gouvernance politique s’appuie sur des indicateurs de la Banque mondiale 153. Le profil
de gouvernance de la CE répond toutefois à des objectifs différents : il ne s’agit pas, dans ce
cas, d’établir un moyen de comparaison entre pays mais de disposer d’un outil de program-
mation du FED. La CE apporte en outre une valeur ajoutée par rapport à ces trois critères de
la Banque mondiale154 : elle intègre par exemple une question sur la ratification et la signature
du statut de la Cour pénale internationale ou sur la peine de mort. L’approche de la CE per-
met donc d’intégrer des éléments positifs dans la conception de la gouvernance. Le profil de
gouvernance aborde également quelques questions liées aux droits environnementaux, qui
sont laissées de côté par l’approche Banque mondiale de la gouvernance. Cependant, la
CE dispose par ailleurs d’un profil environnemental, que les DCE sont invitées à rédiger dans le
cadre de la programmation nationale155, mais il n’existe aucun lien clair entre ces deux profils.

Des critères servant les priorités de l’UE

Le profil de gouvernance établi par la CE intègre toutefois des éléments qui reflètent avant
tout des préoccupations économiques et géopolitiques propres à l’UE. Ainsi, le chapitre sur
la maîtrise de la corruption porte non seulement sur l’échelle nationale, mais également sur
l’échelle internationale, en particulier le blanchiment de capitaux et le financement du ter-
rorisme. Plus largement, le profil de gouvernance fournit un certain nombre de critères qui
correspondent à des priorités européennes ne relevant pas des processus de développe-
ment des Etats ACP et n’ayant pas leur place dans un dialogue consacré à la coopération
au développement.

Le chapitre sur la sécurité intérieure et extérieure couvre en grande partie les éléments inté-
grés lors de la révision de l’Accord de Cotonou en 2005. En ce sens, il permet d’évaluer et de
renforcer la mise en œuvre des dispositions auxquelles se sont engagés les Etats ACP sur le
maintien de la paix et la prévention des conflits, ou sur la lutte contre le terrorisme. Ce chapi-
tre recouvre deux rubriques, la stabilité ou les conflits intérieurs et les menaces extérieures et
la sécurité mondiale. Il s’agit, dans le cadre de ce profil, d’identifier les conflits ethniques et les
troubles sociaux, d’assurer le respect des conventions internationales sur la gestion des conflits
externes. Le profil s’intéresse également aux engagements du pays en termes de maintien de
la paix, notamment sa contribution aux forces de maintien de la paix et son implication dans
les médiations de paix. Or, faire de l’implication dans les opérations de maintien de la paix ou
dans les négociations de paix un critère de dialogue dans le cadre de la politique de coo-
pération au développement est assez curieux. Les questions liées à la sécurité intérieure et aux
menaces extérieures relèvent de la coopération militaire entre pays, à l’échelle régionale

152 Banque mondiale, D. Kaufmann, A. Kraay, M. Mastruzzi, Governance matters I-V, mai 2005.
153 La gouvernance politique se base sur l’indicateur « Etre à l’écoute et rendre compte » de la Banque, le cha-
pitre de la gouvernance économique reprend le critère « Capacité réglementaire » et le chapitre sur la sécurité
intérieure et extérieure reprend le critère « Stabilité politique et absence de violence » de la Banque mondiale.
154 IRG, Maxime Montagner, op. cit.
155 Le profil environnemental est disponible dans les DSP.
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Sécurité intérieure et extérieure :
les engagements au Bénin, au Mali et au Niger

Au Niger, le gouvernement nigérien a fait l’impasse sur des engagements en termes de
sécurité extérieure, alors même que le profil de gouvernance identifie quatre domaines
de menaces (terrorisme international, criminalité transfrontalière, trafic illicite de stupé-
fiants et immigration clandestine). Sur la sécurité intérieure, il s’est engagé à poursuivre
la mise en place des commissions foncières en les décentralisant progressivement, afin
de contribuer à la gestion des conflits internes (avec les Touareg et entre éleveurs ou
agriculteurs et nomades).

Des trois pays étudiés, seul le Mali a répondu dans son plan d’action par des engage-
ments aux recommandations de la CE sur la sécurité extérieure. Sur la stabilité intérieure,
le Mali s’est engagé à réaménager son dispositif militaire avec la réouverture ou l’ou-
verture des postes militaires dans le nord du Mali, zone de « troubles sporadiques », selon
les termes du profil de gouvernance. Il s’est également engagé à instaurer un dialogue
permanent sur la sécurité, avec la mise en place de comités de concertation et de
sécurité. S’agissant des menaces extérieures, le Mali s’est engagé à faire diminuer le
nombre d’armes légères et des munitions de petit calibre en circulation dans le pays.
Toutefois, l’APD ne peut contribuer à financer de telles mesures. On peut donc légitime-
ment se demander avec quelles ressources le gouvernement malien sera en mesure
de les mettre en œuvre. 

Le chapitre Contexte international et régional du profil de gouvernance aborde, d’une
part, l’intégration régionale, la participation aux initiatives régionales sur la gouvernance
et, d’autre part, la migration. A travers l’intégration régionale, c’est avant tout les mesures
relatives à la négociation et la mise en place des APE qui sont recherchées. Le profil de
gouvernance aborde la cohérence et la compatibilité technique et juridique de la position
du pays vis-à-vis des différents agendas régionaux auxquels il participe. Par ce biais, on s’in-
téresse ainsi à l’implication de chaque pays dans la négociation de l’APE. Ainsi, dans le cas
du Bénin, le gouvernement béninois s’engage à contribuer activement aux négociations de
l’APE, en associant le secteur privé. Au Ghana, il s’engage à mettre en œuvre les protocoles
adoptés dans le cadre de la CEDEAO sur les schémas de libéralisation commerciale.

Le profil réalise également une analyse de la gouvernance économique du pays récipien-
daire sur la base de critères très discutables. En effet, les politiques économiques du pays sont
analysées afin de s’assurer qu’elles sont bien « favorables au marché ». Outre le temps néces-
saire à l’ouverture d’une entreprise ; le niveau d’accès au marché des capitaux, la réglemen-
tation douanière, le régime de propriété ou encore la réglementation du travail sont étudiés. 

comme avec l’Union européenne. Il paraît donc pour le moins surprenant que ces questions
soient abordées dans le cadre de la coopération au développement entre l’UE et les Etats
ACP, cadre qu’elles dépassent largement. En outre, on peut s’interroger sur les compétences
et la légitimité du personnel de la délégation en matière de coopération militaire, en l’ab-
sence d’un responsable chargé de la coopération militaire.
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Par ailleurs, les demandes européennes en matière de gouvernance économique incluent
un « haut niveau de supervision bancaire ». A l’heure de la crise financière entraînée par un
faible niveau de supervision des établissements bancaires tant aux Etats-Unis qu’en Europe,
cette demande peut paraître quelque peu déplacée.

Les questions concernant la migration portent essentiellement sur la façon dont elles sont abor-
dées dans le dialogue politique avec l’UE et dans le cadre du dialogue de programmation.
Elles traitent de plusieurs aspects : la coopération du pays pour la mise en œuvre des obligations
de réadmission ; la fuite des cerveaux et les relations avec la diaspora (transferts financiers,
retours des ressortissants qualifiés) ; la situation des réfugiés dans le pays ; l’immigration illégale et
la traite des êtres humains. Le profil de gouvernance permet ainsi d’imposer un dialogue sur l’im-
migration et la coopération des pays concernés dans la gestion des flux migratoires. La pré-
sence de ces critères est d’autant plus étonnante que la CE élabore par ailleurs un profil des
migrations de chaque Etat ACP, qui est joint au DSP et comporte déjà des recommandations. 

En Zambie, le profil de gouvernance est utilisé pour intervenir
en matière de politique sociale domestique

La Commission utilise le profil de gouvernance afin de critiquer le gouvernement zambien
à propos du maintien d’une législation considérée comme trop protectrice à l’égard
de certaines catégories de salariés. L’exécutif européen juge en effet que l’obligation
de verser deux à trois mois de salaires par année passée dans l’entreprise en cas de
licenciement constitue un frein à l’entreprenariat en Zambie. En réponse à ce profil,
dans le cadre du plan d’action zambien, le gouvernement indique à la Commission
qu’il est dans un processus qui devrait conduire à l’abrogation de cette disposition
législative.

Dans l’hypothèse où le gouvernement zambien avait déjà pris cette décision avant
l’injonction européenne, le signal envoyé par la Commission à travers le profil reste
toutefois très clair. Il faut libéraliser les économies, quitte à accroître la pauvreté.
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Les engagements de quelques pays d’Afrique de l’Ouest sur la migration

AU MALI
• négociations d’accords sur l’émigration temporaire avec les pays d’accueil ;
• négociations d’accords de co-développement ;
• évolution du programme d’investissement pour l’équipement et le développement

des zones frontalières (stabilisation des populations frontalières).

AU NIGER
• élaborer et adopter un projet de loi réprimant la traite de personnes en conformité

avec la convention des Nations unies ;
• mettre en place une stratégie de contrôle et de gestion de l’immigration clandestine.

AU SÉNÉGAL
• maîtriser les flux migratoires vers l’Europe et autres destinations par la définition d’une

politique de migration pour mettre un terme à l’émigration clandestine et favoriser
le retour au pays de certains Sénégalais de l’extérieur.

AU TOGO
• optimiser les bénéfices des ressources issues de la diaspora ;
• engager un partenariat avec l'UE sur base du plan d'action de la Conférence de

Rabat : identifier les activités concrètes dans chacun des thèmes du plan d'action
de Rabat pouvant être mis en œuvre avec l'appui de l’UE.

EN MAURITANIE
• adopter une stratégie globale de gestion des flux migratoires ;
• pénalisation des réseaux clandestins ;
• renforcement des contrôles frontaliers ;
• actualisation / adaptation des dispositifs législatifs et réglementaires applicables ;
• dialogue biannuel, impliquant tous les acteurs concernés ;
• actions de co-développement impliquant la diaspora mauritanienne ;
• intégration de la dimension migrations dans les stratégies de développement.

AU GHANA
• ratifier et mettre en œuvre tous les protocoles en lien avec la migration ;
• améliorer les conditions pour attirer et retenir les personnes ;
• être plus proactif dans le recours aux transferts des migrants et à la diaspora ;
• définir des termes de référence pour le nouveau ministère du Tourisme

et des Affaires de la diaspora (Ministry of Tourism and Diaspora Affairs).

Source : Plans d’action joints aux DSP signés entre les pays concernés et la CE pour la période 2008-2013.
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En faisant miroiter l’accès à des financements du 10ème FED qui peuvent être conséquents en
échange d’une série d’engagements sur les domaines traités par le profil de gouvernance,
la CE impose ses priorités économiques et géopolitiques dans le dialogue avec les Etats ACP.
Ce type de coopération relève du domaine sécuritaire, dans le cas des négociations de
réadmission, policier et/ou judiciaire, dans le cadre de la lutte contre la traite des êtres
humains, et n’a aucune raison d’être négocié dans le cadre de la politique de coopération
au développement.

Face à cela, les réactions des Etats ACP restent assez faibles. Si certains pays ont semblent-
ils tenté de limiter leurs engagements dans ce cadre, il n’y a pas eu de réaction collective
d’ampleur qui permette de remettre à plat ce profil de gouvernance et de pousser la CE à
respecter les principes qu’elle prône de responsabilité mutuelle, de transparence, d’appro-
priation, ...

Conclusion

Alors que la gouvernance représente déjà un secteur de concentration de l’aide commu-
nautaire dans de nombreux pays, on peut se demander quelle est pertinence de ce cadre.
En outre, les modalités de mise en œuvre de ce nouveau cadre viennent se surajouter à
d’autres instruments existants (profils environnemental, migrations) dans le cadre de la pro-
grammation du 10ème FED.

Une telle démarche déroge aux principes fondamentaux de l’Accord de Cotonou. Il s’agit
d’une approche de la gouvernance prônée de façon unilatérale, évaluée dans chaque
Etat ACP de façon opaque, sans consultation ni dialogue, qui contribue à imposer une vision
européenne de la gouvernance, en échange de l’accès à des financements conséquents,
présentés comme additionnels. La CE limite le dialogue politique sur la gouvernance à ce
cadre, pourtant peu légitime, alors que la gouvernance devrait être abordée de façon
transversale, en fonction des dynamiques et du contexte propre à chaque pays, en associant
les acteurs concernés au débat et au dialogue. Il existe un risque que ce cadre devienne
la référence principale de la CE, des Etats membres de l’UE, voire d’autres bailleurs de fonds,
malgré son manque de légitimité ou de pertinence.

C’est une cohérence des politiques à l’envers. Garantir la cohérence des politiques publiques
avec les objectifs de développement implique que la coopération dans les domaines sécu-
ritaire, migratoire, policier, commercial les prenne en compte. Pour cela, il convient d’associer
aux négociations des responsables de la coopération au développement et d’instaurer des
instances garantissant la cohérence des politiques communautaires avec les objectifs de
développement. Nous assistons, avec la mise en place de ce nouveau cadre de dialogue
sur la gouvernance, à l’exercice inverse : c’est à la politique de coopération au développe-
ment de prendre en compte des objectifs relevant d’autres politiques, même lorsqu’ils vont
à l’encontre des objectifs de développement. L’accès à des financements du FED joue fina-
lement le rôle de monnaie d’échange dans la négociation d’engagements de l’Etat ACP
sur les questions commerciales et géopolitiques.
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Recommandations

• Générales

17. L’approche de la gouvernance européenne devrait être beaucoup plus souple, afin de
prendre en compte les contextes et les dynamiques spécifiques à chaque pays.

18. L’UE devrait apporter son soutien aux processus de réflexion et aux initiatives gouverne-
mentales ou intergouvernementales et citoyennes sur la gouvernance dans la programmation
du 10ème FED.

19. L’UE devrait inviter l’UA et les gouvernements africains à mettre en place des processus
endogènes de définition et de suivi de la gouvernance.

20. L’UE doit également s’interroger sur sa propre gouvernance, y compris dans ses rapports
avec les Etats ACP.

• Spécifiques

21. La revue à mi-parcours, en 2010, doit être l’occasion de modifier l’approche gouver-
nance prônée par la CE. L’UE et les Etats ACP doivent s’engager à changer le cadre d’ana-
lyse de la gouvernance à cette occasion.

22. Les priorités européennes, telles que la gestion des flux migratoires, la négociation
d’accords commerciaux, la libéralisation des économies ou la lutte contre le terrorisme, le
blanchiment d’argent, doivent être sorties du cadre de la gouvernance. Elles doivent être
discutées dans d’autres cadres et financées par des ressources qui ne soient pas réservées à
l’APD. Il est cependant essentiel que ces politiques prennent en compte leur impact possible
sur le développement des Etats ACP.

23. Le mécanisme de la tranche incitative doit être revu en profondeur afin qu’il ne crée pas
de nouvelles conditionnalités économiques ou géopolitiques répondant à des priorités euro-
péennes.
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3.2 L’aide budgétaire, instrument privilégié
de mise en œuvre du FED

Le recours à l’aide budgétaire répond au principe de l’harmonisation des bailleurs et de
leur alignement tel que posé par la Déclaration de Paris. L’adoption de ce principe résulte
du constat de la fragmentation de l’aide et de la dispersion des interventions des bailleurs
de fonds. Celles-ci entraînent des surcoûts en termes de gestion de l’aide, mais aussi un
engorgement important des administrations locales, qui doivent consacrer un temps consé-
quent aux multiples missions des bailleurs de fonds et aux négociations avec ces derniers.
Elles doivent également faire face à la multitude de procédures et de conditionnalités
appliquées par chaque bailleur. L’absence de cohérence entre les actions des bailleurs ou
de lien avec les politiques nationales réduit en outre l’impact de l’aide. L’aide budgétaire
globale, engagée et décaissée sur une base pluriannuelle, doit permettre de rendre à
l’Etat partenaire son pouvoir d’arbitrage, largement mis en cause par l’aide-projet dont la
mise en œuvre contourne l’Etat dans bien des cas et rend le suivi des opérations beau-
coup plus complexe pour les administrations bénéficiaires. Elle met en place un nouveau
type de partenariat, fondé sur un accord global sur les politiques publiques du pays béné-
ficiaire, dont le CSLP constitue la base.

Dans le cadre de la programmation du 10ème FED, les lignes directrices émises par la CE
fixent un objectif de 50% de l’aide allouée dans les enveloppes nationales sous forme
d’aide budgétaire. Le Consensus européen adopté en 2006 allait déjà dans ce sens :
« Lorsque les circonstances le permettent, le recours à l'aide budgétaire générale ou sec-
torielle devrait s'intensifier de manière à renforcer l'appropriation, à soutenir la responsabilité
et les procédures nationales des partenaires, à financer les stratégies nationales de réduction
de la pauvreté (y compris les coûts de fonctionnement liés aux budgets de la santé et de
l'éducation) et à promouvoir une gestion saine et transparente des finances publiques. »
Le recours accru à l’aide budgétaire promu par la CE dès la programmation du 9ème FED
vise également à permettre d’accélérer les décaissements du FED, dont les lourdeurs de
procédures avaient conduit à l’accumulation de reliquats conséquents sur les FED pré-
cédents. De plus, les engagements pris par les Etats membres devraient conduire à un
doublement de l’APD. Dans ce contexte, comme le souligne Louis Michel, commissaire
européen au développement et à l’aide humanitaire, « la seule réponse à cette situation
est l’aide budgétaire et son accroissement. C’est la raison pour laquelle j’ai décidé de
faire passer le niveau d’aide budgétaire de 20% de nos financements à 50%. » 156

156 MICHEL Louis, commissaire européen au développement et à l’aide humanitaire, L’appui budgétaire : et si on
essayait le respect et la confiance ?, Communautés européennes, 2008, p.5.
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Origines et définition de l’aide budgétaire globale

Si l’aide budgétaire existait déjà sous différentes formes depuis les années 1960, la forme
qu’elle prend actuellement, en appui des cadres stratégiques de lutte contre la pau-
vreté (CSLP), est nouvelle. Pendant une partie de la guerre froide, à partir des années
soixante-dix, les projets ont dominé le paysage de l’aide dans l’optique de combler le
manque de capitaux disponibles pour l’investissement au niveau local. A la suite des
programmes d’ajustement structurel, l’aide macroéconomique augmente.

L’aide budgétaire est une sous-catégorie de l’approche-programme. Un programme
est un transfert de ressources extérieures au pays partenaire qui vise par exemple à
soutenir la balance des paiements et le taux d’intérêt.

L’aide budgétaire directe désigne un transfert direct des fonds du donateur au pays
bénéficiaire qui utilise les systèmes d’allocation, de mise en œuvre et de comptabilité
du partenaire. Elle englobe toute sorte d’aide budgétaire qui constitue une contribu-
tion au budget national et dont les conditionnalités se concentrent sur les mesures
relatives aux priorités et politiques nationales. Dans cet ensemble, on distingue l’aide
budgétaire globale, qui n’est pas affectée à des secteurs en particulier, et l’aide bud-
gétaire sectorielle, qui est pré-affectée.

Source : BERGAMASCHI Isaline 157.

Un certain nombre d’arguments sont en général avancés par la CE en faveur de l’aide
budgétaire, développé dans un livre publié par Louis Michel 158. L’aide budgétaire com-
porte a priori des avantages pour les Etats partenaires et pour les donateurs, ce qui justifie-
rait son utilisation accrue dans le cadre du 10ème FED.

Pour les Etats partenaires, l’aide budgétaire permet une plus grande responsabilisation des
autorités chargées de la gestion de cette aide. Elle constitue un apport au budget géné-
ral, permettant de couvrir les besoins d’investissement et de fonctionnement de l’Etat.
Enfin, elle est gérée selon les procédures et modalités budgétaires nationales, ce qui
contribue à une meilleure harmonisation des bailleurs et au renforcement des systèmes
nationaux de finances publiques. De plus, il est généralement admis que l’aide budgétaire
constitue l’instrument adéquat pour améliorer la prévisibilité de l’aide.

Du point de vue des bailleurs, l’aide budgétaire doit permettre d’encourager les Etats
à mettre en œuvre leurs stratégies de réduction de la pauvreté. Elle facilite le respect
des engagements pris par les donateurs de doubler leur APD, contrairement à l’aide-projet :
« si ce doublement se traduit par un doublement des projets, la situation deviendrait vite
cauchemardesque et ingérable » 159. L’aide-projet doit donc laisser la place à d’autres for-

157 BERGAMASCHI Isaline, Agenda de Paris et Efficacité de l’aide : Bilan d’expériences et grandes tendances dans
les pays en développement, étude réalisée pour Coordination SUD, octobre 2007, p.23.
158 MICHEL Louis, op. cit.
159 MICHEL Louis, op. cit., p.4.
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mes d’aide plus globales, accompagnant l’amélioration des systèmes nationaux. De plus,
« l’appui budgétaire offre au donateur un droit de regard et de dialogue / d’appréciation
sur l’entièreté du budget national du pays partenaire » 160.

Enfin, il ne faut pas négliger l’importance pour les bailleurs (et pour le FED en particulier) de la
plus grande facilité à décaisser l’aide budgétaire que les autres formes d’aide au dévelop-
pement, en limitant la charge et la responsabilité que représente pour les bailleurs le montage
et le suivi de multiples projets. Ceci va de pair cependant avec le risque d’une certaine déres-
ponsabilisation des agences d’aide quant aux résultats de l’aide budgétaire, puisqu’elle se
situe dans le cadre du « consensus harmonieux » entre de nombreux bailleurs.

Cette approche, qui consiste à considérer l’aide budgétaire comme a priori vertueuse, ne
prend toutefois pas en compte un certain nombre d’éléments qui viennent contrebalancer
les bienfaits supposés de cette modalité. Celle-ci requiert en effet des préalables, notamment
en termes de gouvernance, de transparence et d’efficience des Etats, voire de volonté poli-
tique, qui, pour certains, sont loin d’être remplis, notamment ceux qui sont considérés comme
« fragiles ». Elle présente de ce fait des risques et contradictions qu’il est essentiel de prendre
en compte.

3.2.1 Un changement d’échelle dans le dialogue politique
qui n’est pas sans conséquence sur l’« appropriation »
Comme le souligne Louis Michel 161, l’aide budgétaire globale telle qu’elle est mise en
œuvre aujourd’hui « offre au donateur un droit de regard et de dialogue / d’appréciation
sur l’entièreté du budget national du pays partenaire ». Ceci n’est pas sans poser pro-
blème et soulève la question de la souveraineté budgétaire de l’Etat. En effet, précédem-
ment, l’aide budgétaire globale venait combler un écart de financement sur le budget de
l’Etat et faisait l’objet de conditionnalités a priori. Elle n’avait donc pas pour objet de
développer un dialogue centré sur les politiques nationales. A l’inverse, l’aide budgétaire
globale actuelle étant utilisée pour financer les politiques de lutte contre la pauvreté de
l’Etat partenaire, définies dans le cadre du CSLP, elle implique une évaluation de l’en-
semble des politiques publiques nationales par les bailleurs de fonds. Le budget de l’Etat
fait désormais partie de ce qui peut être négocié entre le pays récipiendaire de l’aide et les
bailleurs de fonds. Ces derniers évaluent les choix du gouvernement et leurs impacts écono-
miques et sociaux, afin de déterminer la pertinence de poursuivre leur soutien au budget de
l’Etat. Le droit de regard donné aux bailleurs de fonds est politique. Ceux-ci s’immiscent dans
la définition des politiques publiques du pays bénéficiaire de leur aide.

160 MICHEL Louis, op. cit., p.21.
161 MICHEL Louis, op. cit., p.21.
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L’aide budgétaire globale au Mali : des bailleurs à la tour de contrôle

Depuis l’introduction des CSLP et de l’aide budgétaire, on observe au Mali une prolifé-
ration des cadres de concertation et d’harmonisation entre les agences d’aide et le
gouvernement. Dans un document établissant le dispositif de suivi de l’aide budgé-
taire globale au Mali 162, il est affirmé que « les bailleurs de fonds sont invités à évaluer
les choix du gouvernement et leurs impacts économiques et sociaux. »

Lors d’un atelier sur l’aide budgétaire globale, organisé à Bamako par le ministère
malien des Finances et l’Agence française de développement (AFD), le directeur du
budget, Abdoulaye Touré, invitait les bailleurs à « s’impliquer au niveau central, décen-
tralisé et sectoriel dans le processus budgétaire » 163. Cette invitation, qui n’a visiblement
étonné personne dans l’assistance, pose le problème de l’exercice du contrôle gou-
vernemental sur les politiques publiques nationales.

Un représentant de bailleur de fonds présent au Mali compare ce nouveau dialogue à
l’exercice de pilotage d’un avion, qui révèle toute l’ambivalence de l’instrument d’aide
budgétaire globale : avec le CSLP et l’aide budgétaire globale, on met le gouvernement
malien dans le cockpit, charge à lui de conduire l’avion. Les bailleurs de fonds, quant à
eux, surveillent la qualité de son plan de vol (le CSLP) et, surtout, s’assurent qu’il contrôle
régulièrement son altitude et son cap (à travers la revue du CSLP). Comme son altimètre
et ses aiguilles ne sont pas bonnes, les bailleurs de fonds lui viennent en aide pour en trou-
ver de meilleurs (à travers le renforcement des statistiques et le choix des indicateurs).
L’aide budgétaire leur donne un droit de regard politique : les bailleurs de fonds donnent
de l’argent à l’Etat malien mais veulent savoir ce qu’il fait avec. Si c’est bien le Mali qui
pilote l’avion, les bailleurs veulent être sûrs qu’il ne va pas s’écraser...

Source : BERGAMASCHI Isaline 164.

Cette ingérence des bailleurs dans la conduite des affaires publiques pose problème.
Comme le souligne Isaline Bergamaschi, il y a un paradoxe fondamental au cœur des pra-
tiques menées au nom de l’appropriation au Mali – et dans bien d’autres pays. A l’ère de
l’appropriation, des CSLP et de l’aide buggétaire globale, l’implication des bailleurs de fonds
dans les arènes de prise de décision est très forte et globale. Leur rôle comme acteurs à part
entière de la vie économique, politique et institutionnelle malienne est reconnu de fait, et
banalisé.

De nombreux gouvernements bénéficiaires se montrent d’ailleurs déçus de l’apport des
CSLP et des aides budgétaires en termes d’appropriation. D’après une étude menée par
l’ODI et la Banque mondiale, un nombre important de gouvernements avaient bien accueilli

162 République du Mali, ministère de l’Economie et des Finances / direction générale du Budget, Cadre de mesure
de la mise en œuvre du CSCRP 2007 – 2011, mars 2007, p.6.
163 Présentation powerpoint d’Abdoulaye Touré, directeur du Budget malien, à l’atelier sur l’appui budgétaire
général organisé par le ministère des Finances et l’AFD, Hôtel Salam, Bamako, 1-2 novembre 2007.
164 BERGAMASCHI Isaline, CSLP, aide budgétaire et dialogue politique au Mali, intervention lors de l’atelier – débat
sur l’efficacité de l’aide organisé par Coordination SUD, ESF le Gemdev et le GRET avec l’appui de l’OCDE, à
Paris, le 14 mai 2008.
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les DSRP, dans l’idée que cela constituait un moyen de réduire l’interférence des bailleurs
de fonds. Contrairement à leur attente, ils se sont trouvés dans une situation dans laquelle
ils devaient gérer un système d’opérationnalisation et de suivi de la stratégie de réduction
de la pauvreté qui s’est avéré non seulement intensif mais l’objet de débats continus 165.
Florence de Lucca et Marc Raffinot soulignent d’ailleurs la contradiction entre ces instruments
et l’appropriation : « Il est très difficile pour les PTF [Partenaires techniques et financiers] de
favoriser véritablement la maîtrise des politiques, notamment lorsque ceux-ci cherchent à
promouvoir par ailleurs de « bonnes pratiques » (censées pouvoir s’appliquer dans n’importe
quel contexte). Le cas de CSLP dits de première génération est emblématique de la contra-
diction entre la maîtrise des politiques et le fait qu’en dernière instance, les PTF détiennent les
cordons de la bourse. Depuis, les signes les plus voyants de cette contradiction ont été élimi-
nés. Par exemple, la Banque mondiale et le FMI ne font plus des « Joint Staff Assessments » de
la mise en œuvre des DSRP, mais seulement des « Joint Staff Advisory Notes ». On peut dou-
ter que la réalité ait vraiment changé. » 166

Monsieur Chisano, ancien président du Mozambique, a quant à lui affirmé que « l’aide bud-
gétaire globale peut entraîner une implication croissante des bailleurs dans le gouvernement
et entraver la capacité du bénéficiaire à formuler des politiques » 167. C’est pourquoi, comme
le souligne Isaline Bergamaschi, certains pays qui en auraient pourtant les capacités, comme
le Maroc, l’Afrique du Sud ou l’Inde, refusent cet instrument et privilégient l’aide-projet sur des
projets innovants 168. Certaines études montrent d’ailleurs qu’il est presque impossible de dis-
tinguer les bailleurs de fonds et les gouvernements. C’est le cas en Ouganda et en Tanzanie,
par exemple, que Graham Allison qualifie de « governance states » 169 : il montre en effet que
des pans entiers du gouvernement dépendent directement de l’aide et du soutien des bail-
leurs de fonds avec qui ils sont en contact permanent et invite à penser aux bailleurs de fonds
comme partie intégrante de l’appareil d’Etat plutôt qu’à des acteurs extérieurs. Ce que
confirme une recherche plus récente conduite dans huit pays africains par l’université
d’Oxford 170 qui montre qu’il est très difficile de distinguer ce qui est « approprié par le gouver-
nement » de ce qui est « poussé par les bailleurs de fonds ».

165 BOOTH David, CHRISTIANSEN Karin, de RENZIO Paolo, Overseas Development Institute (ODI) / Banque mondiale,
Reconciling alignment and performance in budget support programmes: what next?, papier présenté au
Practitioners’ forum on budget support, 5-6 mai 2005, Cape Town, Afrique du Sud, p.12 : « In many cases, government
officials welcomed PRSPs [Poverty Reduction Strategic Papers] on the understanding that they would provide a
means of reducing donor interference. Instead, they have found themselves faced with regime for operationalising
and monitoring the PRS that is not just intensive but the subject of continuous debate ».
166 De LUCCA Florence, RAFFINOT Marc, Aide budgétaire : le cas du Burkina Faso, Afrique contemporaine, 2007,
N°3/4, P.193-218.
167 Discours d’ouverture de la conférence New directions for aid, tenue à l’Université d’Oxford, les 11 et 12 juin 2007. 
168 BERGAMASCHI Isaline, éléments fournis lors de l’atelier-débat sur l’aide budgétaire, op. cit.
169 HARRISON Graham, The World Bank and Africa: the Construction of Governance States London: Routledge, 2004
et Post-Conditionality Politics and Administrative Reform: Reflections on the Cases of Uganda and Tanzania,
Development and Change, Vol.32, No.4, Septembre 2001, p.634-665.
170 WHITFIELD Lindsay, The New Politics of Aid: African Strategies for Dealing with Donors, Oxford University Press, 2008.
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Paradoxalement, les bailleurs de fonds, qui deviennent ainsi des acteurs à part entière de
la définition des politiques publiques, rendent très peu compte aux citoyens des pays dans
lesquels ils interviennent. Cette imbrication croissante entre bailleurs et Etat local fragilise les
processus de démocratisation nationaux, en soustrayant les bailleurs à leurs responsabilités
vis-à-vis des citoyens des pays bénéficiaires de leur aide et en imposant aux gouvernements
un devoir de rendre compte accru vis-à-vis des bailleurs, parfois au détriment des institutions
démocratiques nationales. Ce « droit de regard » des bailleurs de fonds, que défend
Louis Michel comme étant un avantage de l’aide budgétaire globale, s’oppose donc à
l’un des fondements de l’Accord de Cotonou, qui reconnaît la souveraineté des Etats dans
la définition de leurs stratégies et politiques de développement.

En outre, la mise en œuvre de cette aide budgétaire globale s’insère de plus en plus dans
un cadre harmonisé, en application des principes de la Déclaration de Paris. L’impact de
l’harmonisation / alignement des bailleurs de fonds est cependant loin de se cantonner
au terrain technique : derrière le postulat d’une inefficacité de l’aide due à l’absence de
cohérence entre bailleurs, se dissimulent également des enjeux de pouvoir et de vision
du développement. Le processus d’harmonisation / alignement vient en fait modifier les
rapports de pouvoir entre bailleurs et pays récipiendaires de l’aide, qui étaient déjà for-
tement déséquilibrés. L’alignement / harmonisation tend à constituer un ‘cartel’ de bailleurs
auquel l’Etat bénéficiaire de l’aide doit faire face : les bailleurs s’alignent sur les stratégies
nationales définies dans le CSLP, dont la maîtrise par le gouvernement reste très faible,
ce document devant être, in fine, validé par les conseils d’administration de la Banque
mondiale et du FMI. En règle générale, loin de favoriser l’émergence de politiques publiques
autonomes dans les domaines économique et social, les CSLP ont un contenu économique
largement déterminé par la facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance, nouveau
cadre des conditionnalités économiques du FMI, qui ne fait l’objet pratiquement d’aucun
débat public. Richard Batley, dans une étude publiée en 2007 171, montre comment la voix
commune des bailleurs de fonds peut devenir un « front commun », notamment lorsqu’ils déci-
dent de suspendre l’aide budgétaire. L’harmonisation des bailleurs de fonds tend à se réaliser
autour de ceux qui ont un poids prépondérant, en particulier le FMI et la Banque mondiale.
Dans ce cadre, la conditionnalité devient très puissante, puisqu’elle est imposée de manière
collective, et le pouvoir des bailleurs de fonds s’accroît, dans une relation donnateurs-pays
récipiendaire déjà fortement asymétrique.

3.2.2 Des conditionnalités qui évoluent mais restent toujours
très présentes
La Déclaration de Paris adoptée en 2005 repose sur le postulat de l’« appropriation » comme
une réalité, selon lequel les Etats bénéficiaires de l’aide ont la maîtrise de leurs politiques publi-
ques, mais elle évacue totalement la question de la réforme des conditionnalités. Il aura fallu
attendre le 3ème Forum à haut niveau sur l’efficacité de l’aide de septembre 2008 pour que la
question des conditionnalités soit abordée. Les engagements pris dans le cadre du Programme
d’action d’Accra demeurent peu ambitieux au regard des enjeux représentés par les condi-
tionnalités dans un contexte de recours accru à l’aide budgétaire globale.

171 BATLEY Richard, Mozambique: the costs of ‘owning’ aid, Public Administration and Development, Volume 25,
Issue 5 , pages 415 – 424.
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172 Le Programme d’action d’Accra a été adopté lors du troisième Forum à haut niveau sur l’efficacité de l’aide
qui s’est tenu à Accra, du 2 au 4 septembre 2008. Il est disponible sur de nombreux sites internet, dont celui du
Forum : www.accrahlf.net
173 Arrangement cadre entre le gouvernement du Mali et les partenaires au développement relatif aux aides
budgétaires.

Les engagements du Programme d’action d’Accra

« Nous continuerons de modifier la nature de la conditionnalité afin de favoriser
l’appropriation.

25. Pour renforcer l’appropriation par les pays et améliorer la prévisibilité des apports
d’aide, les donneurs sont convenus dans la Déclaration de Paris de poser, à chaque
fois que cela est possible, des conditions dérivées des propres politiques de dévelop-
pement des PED. Nous réaffirmons notre engagement à respecter ce principe et nous
poursuivrons l’effort que nous avons engagé pour modifier la nature de la condition-
nalité de l’aide en prenant les dispositions suivantes :
a) Les donneurs collaboreront avec les PED afin de se mettre d’accord sur une série
limitée de critères acceptés de part et d’autre, reposant sur les stratégies nationales de
développement. Nous évaluerons conjointement l’observation de leurs engagements
par les donneurs et les PED.
b) Désormais, les donneurs et les PED publieront régulièrement toutes les conditions
intéressant les versements.
c) Les PED et les donneurs travailleront ensemble au niveau international à l’analyse,
au recensement et à la diffusion de bonnes pratiques en matière de conditionnalité
dans le souci de renforcer l’appropriation par les pays et des autres principes de la
Déclaration de Paris en mettant davantage l’accent sur une conditionnalité harmonisée
et axée sur les résultats. Ils seront attentifs aux contributions de la société civile. »

Source : Programme d’action d’Accra 172.

On assiste en effet, dans le cadre de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, à un
changement dans les conditionnalités appliquées à l’aide budgétaire globale, qui conduit à
un dialogue politique de plus en plus chiffré et axé sur les résultats entre les bailleurs et l’Etat
récipiendaire. Plus qu’une réelle réforme des conditionnalités, ces nouvelles formes de condi-
tionnalités déguisées viennent en réalité s’ajouter aux conditionnalités macroéconomiques
appliquées par les IFI, qui persistent et sur la base desquelles s’alignent les autres bailleurs de
fonds. C’est ce qu’illustre le cas du Mali, auquel la privatisation du secteur coton est imposée
depuis 1998 par les IFI et pourrait être réalisée en 2009, malgré les réticences du gouvernement
et l’opposition de nombreuses OSC. Les bailleurs de fonds présents au Mali se sont en effet
alignés sur cette conditionnalité dans le cadre de leur aide budgétaire globale.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, les bailleurs de fonds et le
gouvernement malien ont mis en place un cadre harmonisé pour la mise en œuvre des
aides budgétaires 173. Mis en place en 2007, cet arrangement précise les principes généraux
relatifs aux appuis budgétaires, parmi lesquels la place des conditionnalités harmonisées
entre donateurs. Un arrangement spécifique relatif à l’aide budgétaire globale en faveur du
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cadre stratégique de lutte contre la pauvreté précise ensuite les conditions de décaissement
de l’aide budgétaire, ainsi que les « déclencheurs » pour le versement de chaque tranche.
Cet accord spécifique indique que chaque bailleur peut élaborer sa matrice de critères
pour le décaissement de l’aide budgétaire globale 174. Toutefois, les six bailleurs de fonds
ayant signé l’accord spécifique ont élaboré en collaboration avec le gouvernement malien
une matrice commune et harmonisée des déclencheurs de l’aide budgétaire. La privatisa-
tion du secteur coton occupe une place importante dans ce cadre de conditionnalités
harmonisées, donnant ainsi un poids prépondérant aux politiques préconisées par les IFI, au
détriment du dialogue national sur les politiques publiques. Ce cadre conjoint de mesurse de
la mise en œuvre du CSLP est même en passe de devenir central dans le dialogue politique
entre le gouvernement malien et les bailleurs de fonds.

Plus généralement, on constate la montée depuis quelques années d’un nouveau type de
conditionnalités, les « déclencheurs » des décaissements. C’est le cas de la CE, qui expéri-
mente depuis peu la mise en œuvre d’une aide assortie d’indicateurs de performance et
de résultats par rapport à des objectifs de réduction de la pauvreté. L’aide est délivrée en
plusieurs tranches, une tranche fixe qui compte pour environ 70% du déboursement total et
une tranche variable qui compte pour les 30% restant. Le déboursement de la tranche fixe
obéit à des critères d’éligibilité. Le décaissement de la tranche variable est fonction de l’at-
teinte d’une quinzaine d’indicateurs : chaque objectif rempli donne lieu au déboursement
d’une partie de cette tranche variable. En moyenne, environ 70% de la tranche variable
sont déboursés.

La multiplication de ces indicateurs répond en partie aux besoins des bailleurs de fonds, qui
ont obligation de justifier ou de rendre compte de l’utilisation des fonds auprès de leurs par-
lements, de leurs citoyens ou de leurs Etats membres. Elle révèle également un manque de
confiance de ces mêmes bailleurs dans la chaîne locale des dépenses budgétaires. Plus
généralement, le recours accru à l’aide budgétaire, dans le cadre de la mise en œuvre de
la Déclaration de Paris, s’accompagne de la montée en puissance de la gouvernance, qui
traduit la méfiance des bailleurs de fonds à l’égard des pays partenaires. Un rapport récent
de la Cour des comptes européenne sur l’aide au développement fournie par la CE aux
services de santé en Afrique subsaharienne se montre très critique sur cette nouvelle forme
de conditionnalités 175. Un constat confirmé par plusieurs autres études.

Le rapport de la Cour des comptes européenne montre ainsi que, avec l’application de
ces nouvelles conditionnalités, le dialogue entre le gouvernement et les bailleurs de fonds
a « tendance à être exagérément centré sur les indicateurs spécifiques au détriment de
questions plus vastes relatives à la santé, ainsi que sur le montant de la tranche variable à
verser pour chaque indicateur plutôt que sur les facteurs sous-jacents ayant une incidence
sur la performance. » 176 Cela s’apparente à du « micro-management », comme le souligne
Isaline Bergamaschi, citant un assistant technique placé au ministère de l’Enseignement

174 La CE décaisse ainsi ses tranches fixes sur la base d’une évaluation positive du cadre macro-économique (sur
la base des conclusions de la revue FRPC effectuée par le FMI), la bonne mise en œuvre du CSLP, une évaluation
positive de la mise en œuvre du Programme d’appui gouvernemental à l’amélioration et la modernisation de la
gestion des finances publiques (PAGAM-GPF). Le décaissement des tranches variables dépend quant à lui des
progrès réalisés dans le secteur de la santé, de l’éducation et de l’entretien routier.
175 Cour des comptes européenne, Rapport spécial N°10/2008 (présenté en vertu de l’article 248, paragraphe 4,
deuxième alinéa, CE), L’aide au développement fournie aux services de santé en Afrique subsaharienne,
accompagné des réponses de la Commission, 2008.
176 Cour des comptes européenne, op. cit., p.38.
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supérieur et de la recherche au Mali 177. Celui-ci indique en effet que la revue conjointe à tous
les bailleurs de fonds dans le secteur de l’éducation consiste à remplir des tableaux plutôt
qu’à évaluer les effets qualitatifs de l’aide dans le secteur. La Cour des comptes européenne
fait le même constat dans le secteur de la santé, soulignant que les indicateurs retenus par la
CE « n’ont pas suffisamment tenu compte des aspects qualitatifs des soins médicaux » 178.

Ces indicateurs paraissent en outre mal adaptés et, en conséquence, peu efficaces. Leur
taux de réalisation concernant le secteur de la santé ne dépasse pas 50%, ce qui amène
la Cour des comptes européenne à se demander « si l’appui budgétaire général constitue
un moyen efficace d’améliorer les services de santé » 179. L’utilisation de ces indicateurs de
performance par la CE limite en outre l’efficacité de l’aide budgétaire globale. Ainsi, pour
la Cour des comptes européenne, la valeur incitative des indicateurs de performance est
d’autant plus faible que les montants liés à chaque indicateur sont peu élevés et que les fonds,
inutilisés lorsque les tranches variables ne sont pas décaissées, sont employés pour financer
d’autres aides accordées au pays au titre du FED 180. Elle constate de plus que, lorsque le choix
se portait sur des indicateurs mal maîtrisés par les gouvernements, ceux-ci n’étaient guère
incités à les atteindre. Enfin, elle remarque que les objectifs fixés étaient parfois « trop ou pas
assez ambitieux » 181. Isaline Bergamaschi souligne en outre que, dans le cas du Mali, il existe
un décalage important entre la culture administrative malienne et ces instruments de gestion
internationaux 182. Ces mécanismes de gestion axée sur les résultats viennent en effet en
grande partie des pays anglo-saxons et sont étrangers au système de dépenses et de
contrôle de l’action publique malien, inspiré du modèle français. Or, en France, la gestion
axée sur les résultats était très largement méconnue jusqu’à l’adoption de la loi organique
relative aux lois de finances, en 2001, dont la mise en œuvre ne se fait pas sans difficultés.

De nombreuses préoccupations apparaissent également quant à la qualité et à la pertinence
des indicateurs utilisés par la CE. Ainsi, au Mali, le cadre de mesure de la mise en œuvre du
CSCRP 2007-2011 se caractérise, selon une analyse menée par Isaline Bergamaschi 183, par la
superposition de critères épars. Il met au même niveau à la fois des indicateurs très généraux
(macro-économiques et liés à la gouvernance) et des indicateurs très précis liés à un sous-
secteur spécifique. De plus, ces indicateurs se réfèrent à des sources émanant de nombreuses
institutions, qui reposent sur des méthodologies très différentes ne permettant pas toujours
leur comparaison. La mesure des indicateurs diffère de l’un à l’autre, pouvant être quantita-
tive (selon des échelles différentes et parfois non comparables) ou qualitative, parfois de
façon vague et subjective. Dans certains cas, l’amélioration de l’indicateur est du ressort du
gouvernement mais, dans d’autres cas, il semble que le pouvoir de celui-ci soit très limité, l’in-
fluence de facteurs extérieurs pouvant être importante. Enfin, la qualité des indicateurs ne
permet pas toujours d’établir des comparaisons de ceux-ci dans le temps. La Cour des
comptes européenne constate de son côté que, dans le cas des indicateurs consacrés à la
santé, les données utilisées ne sont pas fiables. Notamment, le fait de mesurer ces indicateurs

177 Entretien à Bamako avec Isaline BERGAMASCHI, octobre 2007.
178 Cour des comptes européenne, op. cit., p.40.
179 Cour des comptes européenne, op. cit., p.39.
180 Cour des comptes européenne, op. cit., p.39.
181 Cour des comptes européenne, op. cit., p.40.
182 BERGAMASCHI Isaline, intervention lors de l’atelier-débat sur l’aide budgétaire, op. cit.
183 BERGAMASCHI Isaline, intervention lors de l’atelier-débat sur l’aide budgétaire, op. cit.
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sur des périodes courtes (douze mois) rend difficile la détection des changements. La fiabilité
des données est un problème crucial dans un contexte où les systèmes statistiques sont en
général très faibles et difficilement en mesure de faire face à une demande aussi importante
d’élaboration d’indicateurs en tout genre. C’est ce que souligne une note de la cellule CSLP
du Mali : « On rappellera que la situation actuelle du système statistique ne permet pas de s’ap-
puyer sur lui pour garantir à tous les services producteurs de chiffres un appui méthodologique
pour que les statistiques produites soient disponibles, cohérentes et fiables. Paradoxalement,
l’administration malienne produit aujourd’hui beaucoup de chiffres, mais les sources sont nom-
breuses et dispersées et les informations pas toujours cohérentes entre elles »184.

Le Parlement européen avait, quant à lui, émis des doutes sur la pertinence du recours à
l’aide budgétaire et soulignait le risque d’une interprétation trop large des critères favorisant
une poursuite de cet instrument, qui ne serait pas nécessairement justifiée. Dans son rapport
sur l’exécution 2006 des FED, il « note, selon l'Accord de Cotonou, que l'appui budgétaire
ne doit être accordé au pays bénéficiaire que si la gestion des dépenses publiques y est
suffisamment transparente, fiable et efficace; prend acte des quelques doutes que la CCE
formule quant à l'interprétation ‘dynamique’ de ces critères par la Commission; note que
la CCE trouve à la Commission une tendance à prendre, à l’appui de ses décisions de
déboursement, des indicateurs qui prédisent toujours des progrès ». 185

3.2.3 Une nouvelle modalité qui ne tient pas toutes ses
promesses
Dans le cadre du Consensus européen pour le développement, les Etats membres et la CE
ont essayé de se répartir le travail en se fondant sur leur expertise traditionnelle et leurs avan-
tages comparatifs. La Cour des comptes européenne rappelle toutefois que, si cette répar-
tition des tâches entre donateurs constitue un principe de bonne gestion, « elle ne permet
pas de garantir l’allocation des ressources suffisantes aux pays de l’Afrique subsaharienne
pour que les services de santé y atteignent un niveau minimal et que les progrès accomplis
en ce qui concerne la réalisation des OMD en matière de santé y soient significatifs. 186 » Elle
souligne également que le fait qu’un bailleur de fonds aussi important que la CE soit relative-
ment absent de ce secteur a contribué aux insuffisances en termes de niveau et d’affectation
des ressources de l’aide internationale consacrée à la santé. En 2007, le Parlement européen
avait quant à lui estimé que le principe de la répartition des tâches ne saurait justifier que la CE
ne joue pas un rôle essentiel dans les secteurs de l’éducation et de la santé187.

De fait, la programmation du 10ème FED laisse peu de place à la santé et à l’éducation dans
les secteurs de concentration. Un argument régulièrement avancé par la CE pour justifier
ce choix consiste à affirmer que l’aide budgétaire globale est l’instrument privilégié pour

184 Cour des comptes européenne, op. cit., p.19.
185 CAMRE Mogens N.J., op. cit.
186 République du Mali, Cellule technique CSLP/Marc Trévoux, Note sur le suivi du CSLP, 19 octobre 2007.
187 STUBB Alexander, commission du Contrôle budgétaire du Parlement européen, Rapport concernant la décharge
sur l'exécution du budget des sixième, septième, huitième et neuvième Fonds européens de développement pour
l'exercice 2006 (COM(2007)0458 – C6-0118/2007 – 2007/2064(DEC)), 5 février 2008.
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188 Bureau indépendant d’évaluation du FMI, Le FMI et l’Afrique subsaharienne, 2007.
189 Cour des comptes européenne, op. cit., p.33.

financer ces deux secteurs. Pourtant, une évaluation de l’aide budgétaire à l’Afrique sub-
saharienne menée par le FMI en 2007 contredit cette affirmation. Elle montre en effet que
les pays bénéficiaires économisent jusqu’à 70% en moyenne de l’aide budgétaire globale
pour réduire leur déficit budgétaire 188. La Cour des comptes européenne constate quant
à elle que, « dans la plupart des pays contrôlés, l’appui budgétaire général n’est pas allé
de pair avec une augmentation des ressources budgétaires consacrées à la santé » 189.

L’aide budgétaire globale et son incidence sur les budgets
de la santé : les constats de la Cour des comptes européenne

« Au Burundi, alors que le plan national de développement sanitaire 2006-2010 prévoit
de faire passer la part du budget national de la santé de 3,6% à 15% en 2010, celui-ci
a vu sa dotation diminuer en 2007 pour n'atteindre que 2%.

En Éthiopie, les dotations budgétaires et les dépenses correspondantes en matière de
santé ont été peu élevées au cours de la période examinée (2002-2007) et, par suite,
les services de santé ont été largement sous-financés. Alors que le 2e ABRP (appui bud-
gétaire à la réduction de la pauvreté) avait pour objectif de faire passer la part du
budget de la santé de 6,8% en 2003 à 7,3% en 2004, cette part est en réalité tombée
à 6,5%. Dans l'ensemble, les dépenses récurrentes liées à la pauvreté ont sensiblement
augmenté en Éthiopie après 2000; cependant, il n'en est pas allé de même pour la
santé, qui ne représentait que 15% de ces dépenses.

Au Mali, la convention de financement passée dans le cadre de l'appui budgétaire
général stipulait que la part du budget national de fonctionnement consacrée à la
santé devait passer de 10,5% à 11,5% au cours de la période 2002-2005. Cela n'a pas
été le cas. En 2005, elle est au contraire tombée à 10,2%.

Au Kenya, la dotation budgétaire en faveur de la santé est passée à 9% en 2005-2006,
contre 7 à 7,5% au cours des exercices précédents, mais les dépenses n'ont représenté
que 5,7% en 2005-2006, après avoir baissé chaque année depuis 2001-2002, époque
où elles atteignaient 9% de l'ensemble des dépenses de l'État.

Au Malawi, pendant les deux premières années qui ont suivi la reprise de l'appui bud-
gétaire général (2005-2007), le gouvernement a accordé la priorité au remboursement
de la dette intérieure. Le budget de la santé a été simplement maintenu à 10,7%, à
savoir un niveau plus bas que lors de plusieurs exercices précédents. Une augmenta-
tion significative de ce budget a toutefois été programmée pour 2007-2008.

Au Lesotho, les dépenses en matière de santé ont été maintenues aux mêmes niveaux
que précédemment, malgré l'aggravation de la crise sanitaire que connaît le pays. »

Source : Cour des comptes européenne.
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En outre, la Cour des comptes européenne rapporte que, d’après les DCE qu’elle a interrogées,
l’efficacité de l’aide budgétaire globale sur l’amélioration des services de santé et d’éduca-
tion, telle qu’elle est actuellement mise en œuvre, est jugée faible. Il en est de même sur la
réduction de la pauvreté 190. Sur ce dernier point, la Cour constate que l’aide budgétaire
globale telle qu’elle est mise en œuvre par la CE ne permet pas d’améliorer les services de
santé au bénéfice des populations les plus démunies. En effet, la pauvreté n’occupe pas,
selon une analyse de l’OMS, une place centrale dans les politiques nationales de santé
que finance l’aide budgétaire de la CE. La Cour constate également que le personnel et
les services de santé restent fortement concentrés sur les zones urbaines et que les indica-
teurs de performance de la CE comprennent rarement une dimension liée à la pauvreté,
qui aurait pu permettre d’orienter les améliorations des services de santé vers les catégo-
ries les plus pauvres 191. Cette faible efficacité s’explique également par le choix fait par la
CE de réduire considérablement la dimension sectorielle de l’aide budgétaire globale
dans la révision de son manuel de procédure sur l’aide budgétaire globale en 2007.

Le manque de cohérence dans la gestion des instruments de la CE ne permet pas de béné-
ficier des synergies potentielles entre ceux-ci. Ainsi, il n’existe pas d’orientations en termes
d’articulation de l’aide budgétaire globale avec les différents canaux dont dispose la CE
(aide budgétaire sectorielle, approche sectorielle globale, aide-projet, assistance techni-
que, fonds multilatéraux). Dans le domaine de la santé, la Cour des comptes européenne
montre pourtant que, lorsque plusieurs instruments sont combinés, l’efficacité de l’aide bud-
gétaire globale en est améliorée. Notamment, l’existence d’une « bonne politique dans le
secteur de la santé » soutenue par les donateurs au moyen d’une approche sectorielle glo-
bale permet, selon la Cour, d’améliorer l’efficacité de l’aide budgétaire globale dans le sec-
teur de la santé 192. Constatant par ailleurs que les projets mis en œuvre par la CE présentent
un niveau raisonnable d’efficacité mais également des problèmes de durabilité, elle incite
cette dernière à recourir plus régulièrement aux projets. La Cour conteste ainsi le choix de la
CE selon lequel « le projet [est] de facto un instrument à n’utiliser qu’en « dernier ressort », lors-
que le recours aux autres instruments [est] impossible. » 193 Au demeurant, quel que soit le sec-
teur, le respect des principes fondamentaux de l’Accord de Cotonou incite à développer
un éventail le plus large possible d’instruments de mis en œuvre de l’aide, afin d’être en
capacité de répondre de façon pertinente aux besoins des populations les plus démunies,
en tenant compte du contexte local. La combinaison de ces différents instruments doit per-
mettre de créer des synergies. L’aide budgétaire globale seule n’est pas en mesure de
répondre à tous les besoins.

L’articulation entre les différents instruments pose par ailleurs une question plus large, relative
à la dépendance que peut créer l’aide budgétaire globale par rapport aux bailleurs de
fonds. Florence de Lucca et Marc Raffinot 194 rappellent que, « en fournissant des ressources

190 Cour des comptes européenne, op. cit., p.41. Sur une échelle de 1 à 5, l’efficacité de l’aide budgétaire globale
est de 2,77 pour l’amélioration des services de santé, de 2,95 pour l’amélioration des services d’éducation et de 3,05
pour la réduction de la pauvreté.
191 Cour des comptes européenne, op. cit., p.40.
192 Il convient toutefois de nuancer l’appréciation portée sur ce qu’est une « bonne politique » et, notamment,
de prendre en compte la mesure dans laquelle le gouvernement maîtrise réellement sa politique publique,
face à l’ingérence croissante des bailleurs de fonds.
193 Cour des comptes européenne, op. cit., p.41 et 61.
194 De LUCCA Florence, RAFFINOT Marc, op. cit.



La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest I page 147

utilisables de manière fongible, l’aide budgétaire comporte un risque d’éviction des recet-
tes publiques : il se pourrait que l’Etat soit ainsi incité à réduire la pression fiscale, ou du moins
à ne pas faire trop d’efforts pour l’accroître. Ce risque est d’autant plus probable que les PTF
se sont engagés à participer au financement des OMD sans que la répartition des coûts
entre l’Etat et les PTF ait été clairement déterminée. » Il ressort de leur étude que ce risque a
été limité au Burkina Faso, toute action OMD impliquant un financement sur ressources pro-
pres. Ils constatent toutefois que, depuis 1999, la pression fiscale n’a pas vraiment progressé,
les efforts de la réforme fiscale n’ayant pas donné de résultats spectaculaires et ayant été
contrecarrés par le processus d’intégration régionale, qui a amené à une réduction des
droits de douane avec l’adoption du tarif extérieur commun de l’UEMOA en 2000. La mise
en place de l’APE en Afrique de l’Ouest implique des pertes supplémentaires avec la sup-
pression d’une partie importante des droits de douanes sur les importations européennes. En
l’absence d’une coopération au développement visant au déploiement d’un système fiscal
durable dans les pays africains, l’aide budgétaire pourrait être perçue comme une simple
compensation des pertes dues à la mise en place de l’APE, créant ainsi une dépendance du
gouvernement vis-à-vis des bailleurs.

Un argument fréquemment avancé en faveur de l’aide budgétaire globale repose sur
l’amélioration de la prévisibilité des financements fournis. La tenue des délais prévus pour les
décaissements est en effet censée être facilitée par le recours à cet instrument. Toutefois,
une étude de Save the Children 195 basée sur six bailleurs de fonds, dont le CE, 196 montre que
l’aide en général est très volatile et que l’aide budgétaire globale est encore plus volatile
que l’aide-projet, sur une année ou sur une période de plusieurs années. D’après Save the
Children, cette volatilité s’explique, d’une part, par des délais techniques et administratifs et,
d’autre part, par les conditionnalités imposées par les bailleurs de fonds. D’après une étude
menée en 2005 par Celasum et Walliser 197 basée sur l’opinion des bailleurs de fonds, ces der-
niers estiment que, dans 40% des cas, le non respect des conditionnalités serait responsable
de la volatilité de l’aide. Ils estiment également que cette volatilité s’explique à 29% par leurs
propres problèmes administratifs et à 25% par les problèmes administratifs du côté des pays
récipiendaires. Les constats de la Cour des comptes européenne vont dans le même sens.
Elle relève notamment que, si le rythme des décaissements est rapide, la prévisibilité de
l’aide budgétaire globale reste un problème. Pour expliquer cela, elle évoque en particulier
des retards dus aux problèmes que rencontre le pays pour collecter les données relatives
aux indicateurs de performance, même si la demande de paiement est éligible, par exemple
au Burundi, au Kenya et au Mali. Le manque de prévisibilité intervient également en raison de
la perte de l’éligibilité à l’aide budgétaire globale, qui entraîne sa suspension, comme en
Ethiopie, au Kenya, au Lesotho et au Malawi 198. La lourdeur des procédures d’approbation et
de mise en œuvre des programmes de travail vient par ailleurs contrecarrer le bénéfice en ter-
mes de prévisibilité d’une programmation des DSP sur six ans. Florence de Lucca et Marc
Raffinot notent pour leur part que les pratiques budgétaires des bailleurs de fonds rendent dif-
ficile d’assurer une prévisibilité à moyen terme des financements. Ils remarquent que : « Pour
améliorer la prévisibilité de l’aide, certains PTF ont proposé au Burkina Faso de décaisser les
aides budgétaires de l’année N engagées en année N-1 sur la base de l’évaluation des per-

195 Save the Children UK, The Role of Donors in Creating Aid Volatility and How to Reduce it, août 2006.
196 Pays-Bas, Norvège, Suède, Royaume-Uni, CE et Banque mondiale.
197 CELASUM, O. and WALLISER, J., Predictability of Budget Aid: Experiences in Eight African Countries. Paper prepa-
red for World Bank Practitioners’ Forum on budget support, 5-6 May 2005, Cape Town, 2005.
198 Cour des comptes européenne, op. cit., p.26-27.
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formances N-2. Cela laisserait le temps au gouvernement de mettre en œuvre des mesures
correctrices pour les réformes moins performantes. L’Union européenne applique ce rythme
mais a introduit un élément d’incertitude supplémentaire avec la pratique des tranches varia-
bles dont les montants dépendent des résultats obtenus. » 199.

Il est par ailleurs difficile pour la CE de respecter ses engagements sur les OMD dans un
contexte où l’expertise manque. La Cour des comptes européenne déplore ainsi que la CE ne
dispose pas d’une expertise suffisante dans les domaines de la santé, ce que la CE avait déjà
reconnu en 2004. Toutefois, le problème persiste et aucune stratégie en matière de ressources
humaines n’a été élaborée pour le résoudre. En délégation comme au sein des services cen-
traux, la CE ne dispose toujours pas d’une expertise appropriée.

199 De LUCCA Florence, RAFFINOT Marc, op. cit.

Problèmes d’effectifs soulevés par la Cour des comptes européenne

Au Burundi, alors que la santé était un secteur important du neuvième FED et un secteur
de concentration du dixième FED, la délégation ne disposait d'aucune expertise dans
ce domaine. Au Kenya, la délégation n'a pas été en mesure de remplacer un expert
national d'un État membre dans le domaine de la santé après son départ en août 2006,
aucun poste n'étant disponible. Au Swaziland, la délégation comptait dans ses rangs un
fonctionnaire ayant une formation en matière de santé, mais il avait travaillé sur d'autres
domaines, la santé n'étant pas un secteur de concentration du neuvième FED dans ce
pays.

A la DG Développement, trois fonctionnaires (dont un seul a des qualifications dans le
domaine de la santé) et trois experts détachés nationaux / provenant d’organisations
multilatérales exercent des tâches liées aux questions de politique de la santé concer-
nant tous les PED et aux questions de programmation dans les pays ACP. EuropeAid
n’emploie que deux professionnels de santé pour fournir un appui à l’ensemble des
quarante-et-une délégations en Afrique subsaharienne.

Récemment, un conseiller régional VIH/sida a été désigné pour l’Afrique australe, basé
dans la délégation à Pretoria, mais cela reste un cas isolé.

Source : Rapport de la Cour des comptes européenne.

Ceci pose un véritable problème pour la qualité du dialogue dans le secteur de la santé.
La CE a fait le choix de placer des experts en économie pour assurer la mise en œuvre et
le suivi de l’aide budgétaire globale, sans constituer d’équipes élargies comprenant éga-
lement des experts de la santé ou de l’éducation. Les lacunes en termes d’expertise des
bailleurs de fonds peuvent être encore accrues par le recours à l’aide budgétaire globale.
En effet, comme le souligne Marc Raffinot, la perte de contact avec le terrain et les réali-
tés concrètes des populations constitue un risque important en termes d’expertise : « la
tendance actuelle vers l’aide budgétaire peut avoir un impact négatif sur la qualité du
dialogue en éloignant les donateurs des réalités de terrain. [...] Si ce lien avec le terrain
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200 MEIER Rolf, RAFFINOT Marc, S’approprier les politiques de développement : nouvelle mode ou vieille rengaine ?
Une analyse à partir des expériences du Burkina Faso et du Rwanda, Revue Tiers Monde N°183, juillet 2005, t. XLVI, p.6.
201 MICHEL Louis, op. cit., p.31.

était perdu, il y a un risque que les partenaires s’en tiennent de plus en plus à des discours
stéréotypés et dogmatiques. (...) L’alignement des partenaires sur un discours unique ris-
que d’avoir pour effet au contraire un appauvrissement de l’analyse et de l’éventail des
options alternatives. » 200.

3.2.4 Aide budgétaire : vers une meilleure gouvernance
démocratique ?
La mise en œuvre de l’aide budgétaire globale se caractérise par une opacité importante.
Ainsi, les conditionnalités et « indicateurs de performance » sont négociés entre la CE et le
gouvernement, sans que le parlement soit consulté. Au mieux, il est appelé à adopter les
réformes lancées par le gouvernement en réponse aux conditionnalités que ce dernier a
négociées. Le cadre de mise en œuvre de l’aide budgétaire n’est donc pas adopté en
tant que tel par le parlement du pays bénéficiaire, alors qu’il a un impact important sur les
politiques publiques du pays. De la même façon, les OSC sont généralement exclues des
négociations, même lorsque ces dernières portent sur des secteurs sur lesquels les OSC inter-
viennent et pourraient apporter leur expertise.

Ces procédés entrent en contradiction avec les principes fondamentaux de l’Accord de
Cotonou et contribuent à affaiblir les processus de démocratisation des pays bénéficiaires
de l’aide. Louis Michel le reconnaît lui-même : « Les appuis budgétaires sont parfois perçus
comme le résultat de relations privilégiées et exclusives entre gouvernements et bailleurs de
fonds, relations qui remplaceraient et affaibliraient le rôle des autres acteurs nationaux.
C’est vrai, mais le dialogue qui accompagne l’appréciation de la performance des pays,
mené conjointement par les gouvernements et les donateurs d’appuis budgétaires, est de
plus en plus important et structuré. Ce dialogue peut se faire en impliquant pleinement les
acteurs non-étatiques présents sur le terrain.» 201 Dans la mesure où ce dialogue se structure
dans une relation bailleurs-gouvernement fortement asymétrique et porte désormais sur l’en-
semble des politiques publiques du gouvernement récipiendaire de l’aide, il est impératif
qu’il soit plus ouvert et transparent et implique les ANE. Une tentative a été menée au Niger,
la DCE faisant preuve d’une certaine ouverture à l’égard de la société civile. Les effets de
cette consultation des OSC nigériennes sur le cadre de conditionnalités sont toutefois peu
satisfaisants, les enjeux politiques des négociations ayant finalement pris le pas sur la volonté
d’ouverture et de transparence.
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L’aide budgétaire, instrument privilégié
de mise en œuvre de l’aide au Niger

Lors d’une rencontre en mars 2008 à Niamey, à l’occasion d’une réunion de prépara-
tion de ce rapport, le chef de la DCE du Niger nous avait promis qu’il envisageait de
consulter les OSC nigériennes sur l’élaboration du programme d’aide budgétaire du
10ème FED, alors en cours.

Ce programme comprend notamment : les secteurs (normalement trois) sur lesquels
porteront les conditionnalités de l’aide budgétaire, les indicateurs (« conditionnalités
basées sur les résultats ») retenus dans chaque secteur (normalement entre cinq et sept),
avec les détails précis d’objectifs, sources statistiques, calendriers, ainsi que les « primes »
correspondantes à chaque indicateur, et les modalités et échéances de décaissements.

Le processus d’élaboration de ce programme a été conduit par deux consultants, au
cours d’une mission d’un mois environ, en mai 2008. Cependant, les délais trop courts
(le rapport devait parvenir à Bruxelles fin juin 2008) n’ont pas permis l’organisation
d’un processus de consultation sérieux. Les deux consultants ont rencontré un grand
nombre de parties prenantes (CE à Bruxelles, DCE, représentation des Etats membres,
ministère des finances et ministères sectoriels, représentants de la société civile,... La
proposition de programme qu’ils ont soumis à la CE se devait en effet de recueillir
l’adhésion d’un maximum d’acteurs qui seront chargés de le mettre en œuvre
(notamment le ministère des Finances et les ministères sectoriels). Les enjeux et débats
entre les ministères des finances et les ministères sectoriels comme entre la DCE et les
ministères sont très nombreux et certains sujets abordés sont très sensibles. Les repré-
sentants des Etats membres ne sont quant à eux pas toujours d’accord avec les orien-
tations prônées par la CE dans le domaine de l’aide budgétaire.

Tout ceci contribue à faire de la consultation de la société civile une pure formalité.
Une seule réunion (de trois heures) a eu lieu avec les représentants de la société
civile, regroupant huit représentants des ONG et associations de développement
(seule « tendance » représentée). Il s’est agi davantage une réunion d’information
qu’une consultation, étant donnée principalement la grande hétérogénéité de la
connaissance du sujet chez les organisations représentées mais également la faible
volonté manifeste de la DCE de recueillir des propositions ou des orientations.

Suite à cette réunion, le RODADDHD a envoyé un mémorandum reprenant plusieurs
questions tant sur le processus que sur l’instrument d’aide budgétaire, ainsi que ses
positions et propositions. La DCE n’a pas répondu à ce mémo qui soulevait pourtant
de nombreuses problématiques. Des échos négatifs nous sont cependant parve-
nus, selon lesquels le mémorandum avait été mal reçu par les fonctionnaires de la
DCE, qui voyaient d’un mauvais œil que la société civile leur fasse part de son avis
et de ses recommandations, comme si elle voulait faire leur travail à leur place... !
Les interlocuteurs de la DCE au niveau du gouvernement nigérien ont eux aussi vivement
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critiqué le fait que celle-ci consulte les OSC. Il semble qu’ils aient refusé les propositions
de la DCE d’organiser une nouvelle réunion avec la société civile.

Le RODADDHD demandait notamment une seconde réunion, qui n’avait, fin novembre
2008, pas pu avoir lieu. La société civile n’a pas non plus pu participer à la réunion de
restitution de la mission des consultants.

Encadré rédigé par le RODADDHD en novembre 2008.

3.2.5 Les contrats OMD : la réponse à toutes les critiques ?
La CE met en place, depuis 2008, une nouvelle forme d’aide budgétaire globale censée
répondre à ces critiques : le contrat OMD. Sa mise en place est censée permettre d’accroître
la prévisibilité de l’aide et, ainsi, de faciliter la planification, la budgétisation et le financement
à moyen terme des dépenses requises pour atteindre les OMD.

Le contrat OMD : les principales caractéristiques

« • le pays partenaire doit prendre des engagements précis en matière d’action natio-
nale et de mobilisation de ressources pour atteindre les objectifs du millénaire;
• toutes les ressources destinées à l’aide budgétaire programmées dans les documents
de stratégie pays pour le 10e FED seraient engagées pour une période de six ans corres-
pondant à la durée du FED;
• le pays bénéficiaire aurait l’assurance que l’essentiel (au minimum 70%) des montants
engagés serait déboursé, dès lors qu’il respecterait les critères d’éligibilité à l’appui bud-
gétaire ainsi que les principes essentiels et fondamentaux de la coopération;
• il serait procédé chaque année à une révision de la performance du pays qui permet-
trait, en cas de préoccupations spécifiques et significatives, un retrait d’un maximum de
15% du montant de déboursement annuel;
• au minimum 15% de l’engagement total seraient liés aux résultats obtenus (notamment
en matière d’OMD), mesurés lors de la révision à mi-contrat. Ce montant de débourse-
ment annuel sera fixé pour la deuxième période du programme;
• les pays éligibles seraient ceux qui ont clairement déjà fait leurs preuves dans la mise
en œuvre d’aides budgétaires, qui poursuivent une politique ayant explicitement parmi
ses objectifs la réalisation des OMD et qui disposent d’un bon cadre de moyen terme
de suivi de cette politique et de coordination des partenaires techniques et financiers. »

Source : MICHEL Louis, op. cit., 2008
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A priori, cette nouvelle forme d’aide budgétaire globale devrait donc permettre d’accroître
les financements alloués aux secteurs liés aux OMD et en améliorer la prévisibilité. S’il n’est pas
encore possible d’en faire une première évaluation, sa mise en œuvre dans les huit pays pilo-
tes démarrant tout juste, sa conception présente toutefois un certain nombre de lacunes. Le
Parlement européen en a souligné certaines, dans un rapport récent sur les contrats OMD 202.

Un premier problème concerne le manque de visibilité sur le calendrier de mise en œuvre
des contrats OMD. Ceci pose le problème du décalage entre les différents versements dans
le cadre des contrats OMD et la période d’exécution du 10ème FED, sur lequel ils sont financés.
Le Parlement européen exprime ainsi « sa déception sur le fait que le document sur les contrats
OMD ne spécifie aucun calendrier pour la mise en œuvre de ces contrats qui ont été prin-
cipalement conçus pour parcourir la période des six années du dixième FED, et demande
donc à la Commission de fournir un calendrier précis ».

Par ailleurs, le recours à cette nouvelle forme d’aide budgétaire ne résout pas le problème
du manque d’expertise, tant en délégation qu’au niveau des services centraux. Au contraire,
en mettant l’accent sur les OMD, il pose de manière encore plus aiguë la question du ren-
forcement des ressources humaines dans les secteurs couverts par ces derniers. Tant qu’une
véritable stratégie de renforcement des ressources humaines dans le domaine des OMD au
sein de la CE ne sera pas adoptée et mise en œuvre, le risque est grand que ces contrats
n’aient qu’une très faible valeur ajoutée par rapport à l’aide budgétaire globale telle qu’elle
est mise en œuvre actuellement.

Enfin, les contrats OMD ne fournissent pas davantage de garanties concernant l’améliora-
tion de la transparence des négociations de tels contrats et de la participation du parlement
national et des OSC aux différentes étapes du dialogue sur cette aide budgétaire. Ce que
déplore le Parlement européen, qui « demande à la Commission et aux pays bénéficiaires
de veiller à l'implication de leurs parlements et de leur société civile à toutes les étapes du
dialogue sur l'aide budgétaire, en ce compris l’élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation
du programme établi dans les contrats OMD ». Il souligne également « que les donateurs,
plutôt que d'imposer des conditions strictes aux bénéficiaires, devraient s'attacher à trouver
le meilleur moyen de promouvoir la bonne gouvernance, la démocratie et la stabilité dans
les pays bénéficiaires ». Pour cela, la CE devrait travailler « au renforcement du dialogue
entre les donateurs et les bénéficiaires, notamment pour déterminer les besoins réels et les
domaines dans lesquels l'aide s'avère nécessaire » 203.

Conclusion

L’aide budgétaire semble, en apparence, une modalité de nature à favoriser l’appropriation
et renforcer l’impact de l’aide sur le développement d’un pays, puisqu’elle permet au gou-
vernement de gérer lui-même les ressources mises à disposition, selon ses propres priorités.
Cela repose sur un certain nombre de préalables, qui sont toutefois loin d’être acquis dans la
plupart des pays. En premier lieu, la confiance des bailleurs de fonds et le respect de la sou-
veraineté du pays bénéficiaire de l’aide constitue un préalable indispensable. C’est pourtant
loin d’être le cas, ce qui explique en partie le recours accru à de nouvelles conditionnalités

202 HUTCHINSON Alain, Rapport sur les contrats OMD (2008/2128(INI)), de la commission du Développement du
Parlement européen, décembre 2008.
203 Op. cit., p.8.
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imposées sous forme de critères de performance. Au-delà de la confiance, il existe certaine-
ment un manque de volonté de l’UE de respecter cette souveraineté, qui va jusqu’à chercher
à imposer, via l’APD, ses propres priorités, économiques, géostratégiques, sur les politiques
des pays ACP. La capacité du gouvernement à gérer cette aide et des institutions publiques
à exercer un rôle de contre-pouvoir et de contrôle sur l’action de l’Etat est également pri-
mordiale. Là encore, la réalité des situations dans les PED incite à la plus grande prudence.
Dans des Etats aux institutions fragiles, sans moyens, dont les fonctionnaires sont sous-payés,
quand ils ne sont pas payés avec plusieurs mois de retard, et où l’accès aux fonctions publi-
ques est perçu comme une forme de rente, il semble peu pertinent, voire contreproductif,
de recourir à l’aide budgétaire globale. Cette situation prévaut pourtant dans les nombreux
Etats dits « fragiles » tels qu’identifiés par les bailleurs, qui sont près d’une soixantaine, en
majorité des PMA 204. Pour sortir de cette situation, il est donc indispensable de créer les condi-
tions d’un renforcement de l’Etat et d’un changement dans sa nature et dans sa relation
avec les citoyens. Cela repose sur la construction simultanée de la citoyenneté et la pression
populaire pour que l’Etat assume ses fonctions, tout en donnant des moyens au dit Etat
pour répondre à ces demandes. Appuyer, en particulier, les parlements nationaux et les OSC
afin de leur permettre de jouer pleinement leur rôle dans les processus de démocratisation
et d’élaboration des politiques est indispensable. Plutôt que de concentrer son aide sur un
seul instrument, qui a l’avantage, pour le bailleur, d’être peu coûteux comparé à d’autres et
d’être décaissé rapidement, la CE devrait recourir dans chaque pays, et selon le contexte,
à un ensemble d’instruments d’APD comprenant un appui ciblé à l’Etat, au Parlement et,
parallèlement, un véritable appui à la structuration et à l’expression de la société civile, ainsi
que des programmes pilotes impliquant les deux parties. Un tel appui demande à être conçu
sur la base d’un engagement de long terme et d’un « dialogue politique » assumé entre l’UE
et les pays partenaires, impliquant toutes les catégories d’acteurs, non les seuls gouvernements.

Enfin, il est impératif de rééquilibrer le rapport entre les bailleurs de fonds et l’Etat bénéficiaire
de l’aide afin de permettre à celui-ci d’être réellement maître de la définition et de la mise en
œuvre de ses politiques publiques. Les contrats OMD, même s’ils permettent de mieux concen-
trer l’attention de la CE et du gouvernement récipiendaire sur les OMD, ne pourront à eux seuls
contribuer à rétablir un dialogue équilibré avec la CE dans un contexte où cette dernière
cherche à imposer de plus en plus fortement ses propres priorités au détriment des besoins des
populations. Sans une réforme profonde de la politique de coopération au développement
de la CE faisant de la lutte contre la pauvreté une priorité absolue, tout en contribuant au
renforcement des processus de démocratisation à l’œuvre dans les pays africains, l’aide bud-
gétaire globale, quelle que soit sa forme, ne fera que renforcer les déséquilibres existants.

Recommandations

24. Afin de respecter la souveraineté de l’Etat ACP et de promouvoir le dialogue politique
• le cadre des conditionnalités doit exclure toute conditionnalité liée à des politiques macro-
économiques de libéralisation et de privatisation. Les politiques publiques doivent être définies
en toute souveraineté par l’Etat ACP. Les modalités d’intervention des DCE dans le dialogue
politique ne doivent pas interférer avec le débat national. Cela pourrait faire l’objet d’une com-
munication de la CE au Conseil et au Parlement européens.

204 Source : CHELLALI et CASTELLANET, 2008. Sur 59 Etats identifiés comme « fragiles » par les bailleurs de fonds, près
de 60% sont des PMA.
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• les DCE et les Etats ACP doivent élargir le dialogue politique afin d’impliquer beaucoup plus
largement les différentes administrations ainsi que toutes les parties prenantes dans le dialogue
sur la mise en œuvre de l’aide budgétaire.
• le dialogue politique doit également impliquer les administrations décentralisées, afin de
garantir que celles-ci puissent jouer leur rôle dans la mise en œuvre des politiques publiques
soutenues par l’aide budgétaire. Ce processus doit également favoriser la mise en place des
mécanismes permettant de garantir que les ressources nécessaires leur parviendront.

25. Afin de ne pas affaiblir les acteurs nationaux, en particulier les parlements et les OSC,
et de renforcer la transparence de son aide, la CE devrait :
• veiller à améliorer la transparence dans les négociations sur l’aide budgétaire, en incluant
la société civile dans l’élaboration du cadre des conditionnalités et des indicateurs attachés
à l’aide budgétaire.
• garantir l’adoption par le parlement de l’Etat ACP du cadre de conditionnalités appliqué
à l’appui budgétaire négocié par le gouvernement avec les bailleurs de fonds.
• prendre les mesures nécessaires pour que les cadres des conditionnalités et indicateurs de
performances soient rendus publics et figurent dans le DSP à l’occasion de la revue à mi-par-
cours.
• associer la société civile ainsi que toutes les parties prenantes concernées au suivi et à
l’évaluation de l’aide budgétaire, tant en termes de renforcement des Etats qu’en termes
de résultats concrets pour les populations concernées, en limitant l’utilisation d’indicateurs
technocratiques, mais en développant une évaluation plus participative et intégrée des
impacts de l’aide budgétaire.

26. De leur côté, afin d’améliorer la transparence lorsqu’ils font le choix de l’aide budgétaire,
les Etats ACP :
• ont l’obligation, avec l’appui de la CE, de renforcer les mécanismes de contrôle institutionnel
et citoyen.
• doivent favoriser la mise en place de mécanismes participatifs d’élaboration et de suivi des
budgets au niveau local. L’UE doit appuyer la mise en place de ces initiatives, en soutenant
le renforcement des capacités des collectivités locales et des OSC.

27. Afin d’améliorer l’efficacité de l’aide budgétaire globale et la contribution de la CE à la
réalisation des OMD, la CE devrait :
• adopter au plus vite des orientations claires pour une gestion cohérente des instruments de
l’aide, qui n’exclue pas a priori l’aide-projet ou tout autre canal, mais élargisse au contraire
l’éventail des instruments disponibles afin de répondre de façon pertinente aux besoins des
populations les plus marginalisées. La recherche de synergie entre les différents instruments
disponibles doit constituer une priorité, qui permettra de mieux répondre aux objectifs de
l’aide et d’en améliorer la prévisibilité.
• renforcer son expertise, en particulier dans les secteurs couverts par les OMD, en adoptant
une stratégie interne pour les ressources humaines et en cherchant à créer des synergies avec
les Etats membres.
• financer systématiquement l’évaluation de l’impact de l’aide budgétaire sur les popula-
tions marginalisées, en particulier en-dehors de la capitale et dans les régions les plus isolées.
L’utilisation de critères sexo-spécifiques doit permettre d’évaluer son impact sur la réduction
des inégalités entre les hommes et les femmes et le gain en autonomie des femmes.
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3.3 Une tendance renforcée à l’imbrication
entre migrations et développement

La question des migrations est de plus en plus présente dans les relations entre l’UE et les
Etats ACP et s’invite très largement dans la politique de coopération au développement
de l’UE. La gestion des flux migratoires est désormais intégrée aux cadres dans lesquels s’in-
sèrent cette politique : l’Accord de Cotonou en fait un des éléments du dialogue politique
dès 2000 et elle constitue l’un des huit partenariats de la stratégie conjointe UE – Afrique
adoptée fin 2007. Sous cette approche, il s’agit pour l’UE d’aborder la gestion de l’immi-
gration légale en Europe, la lutte contre l’immigration illégale avec la collaboration des
pays d’origine et de transit des flux migratoires et d’utiliser l’aide au développement afin
de juguler les flux migratoires. Dès décembre 2005, le Conseil européen avait adopté une
Approche globale des migrations, en même temps que la stratégie de l’UE pour l’Afrique.
Elle faisait suite aux événements survenus quelques semaines plus tôt à Ceuta et Melilla qui
avaient, comme le souligne le Conseil dans ses conclusions, « suscité une inquiétude crois-
sante dans l’opinion publique de certains Etats membres 205 ». Cette approche globale vise à
lutter contre l’immigration illégale notamment par la mise en place d’une coopération avec
les pays d’origine et de transit, et de tirer parti des avantages de la migration légale. La
conférence ministérielle euro-africaine qui s’est tenue à Rabat en juillet 2006 a constitué la
première étape dans la formalisation de cette approche.

3.3.1 Un discours de plus en plus « décomplexé »
La conférence ministérielle de Rabat sur la migration et le développement qui s’est tenue
en juillet 2006 avait pour objectif d'établir un « partenariat étroit » entre pays d'origine et pays
de destination des migrations, qui combine aide au développement, immigration légale et
lutte contre l'immigration irrégulière par le renforcement des contrôles aux frontières et les
accords de réadmission des clandestins. Elle a abouti à l’adoption d’une déclaration et d’un
plan d’action triennal. A la suite de cette première conférence, une seconde conférence
ministérielle euro-africaine sur la migration et le développement s’est déroulée à Paris le
25 novembre 2008, dans le cadre de la présidence française du Conseil de l’UE.  L'objectif était
l'adoption, par les soixante pays et les vingt organisations internationales qui y participaient,
d'un programme de coopération triennal axé sur les trois volets de l'Approche globale des
migrations  telle que définie à Rabat : la migration légale, la lutte contre la migration irrégu-
lière et les synergies entre migration et développement. Ce programme constitue une nou-
velle étape dans la mise en œuvre de l’Approche globale sur les migrations de l’UE, qui a
précisé les axes d’intervention et défini des mesures concrètes devant être réalisées sur la
période 2009-2011. Il devrait faire l’objet d’une évaluation lors d’une prochaine conférence
ministérielle euro-africaine, prévue à Dakar, au Sénégal, en 2011. Il engage les signataires
sur les objectifs suivants :

205 Conseil européen de Bruxelles, Conclusions de la présidence, 15 et 16 décembre 2005 :
www.elysee.fr/elysee/root/bank_mm/pdf/CE1205.pdf.
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Lutte contre la migration irrégulière :

• Établir une approche générale de la lutte contre la migration irrégulière,
• Améliorer la qualité de l'état civil et lutter contre la fraude documentaire,
• Renforcer le contrôle des frontières, la lutte contre le trafic des migrants et la lutte contre

la traite des êtres humains, dans le respect des compétences des États,
• Améliorer les réadmissions et promouvoir les retours volontaires.

Organisation de la migration légale : 

• Faciliter l'émergence d'opportunités de migration légale,
• Renforcer la coopération institutionnelle et l'information sur la migration légale.

Renforcer les synergies entre migration et développement :

• Accompagner les politiques d'emploi et de développement économique et social des 
pays d’origine,

• Favoriser les transferts de fonds des migrants et leur utilisation à des fins de développement,
dans le plein respect de leur caractère privé,

• Promouvoir le développement en renforçant les liens entre diasporas, pays d'origine et pays
de destination.

Cette approche envisage donc la coopération au développement sous l’angle restreint
de l’emploi, censé permettre de stabiliser les populations et de limiter la tentation de l’immi-
gration vers l’Europe. Le Pacte européen sur l’immigration et l’asile, l’une des priorités de la
présidence française de l’UE, qui a été adopté lors du Conseil européen des Chefs d’Etat
et de gouvernement des 15 et 16 octobre 2008, vient renforcer cette tendance à imbriquer
migrations et développement et à mettre au service de la politique migratoire de l’UE les
instruments de la politique de coopération au développement.

Avec l’adoption de ce pacte, l’UE s’engage à lier encore plus fortement migrations et déve-
loppement et à orienter son APD en fonction des objectifs de gestion des flux migratoires. Ce
pacte, qui vise à permettre à l’UE de mieux contrôler les flux migratoires à destination des
Etats membres, comporte cinq volets concernant :
• l’organisation de l’immigration légale en Europe ;
• la lutte contre l’immigration illégale ;
• une meilleure protection pour l’Europe et le contrôle des frontières ;
• la construction d’une Europe de l’asile ;
• la construction d’un partenariat avec les pays d’origine et de transit en faveur du dévelop-
pement.

Le volet développement encourage les Etats membres de l’UE à réorienter leur aide au profit
des pays d’origine et de transit des migrants. Il invite également les bailleurs européens à
réorienter les thématiques soutenues par l’aide afin d’encourager les pays d’origine et de
transit des migrations à renforcer leurs capacités en matière de lutte contre l’immigration
illégale. La qualité du dialogue sur l’immigration devient par ailleurs un critère important des
relations avec les PED, que les Etats membres et la Commission sont invités à prendre en
compte. L’inclusion de critères liés au dialogue sur l’immigration dans le profil de gouver-
nance va dans ce sens.
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Ce pacte encourage également l’UE à négocier des accords avec les pays d’origine et de
transit des migrations, comprenant à la fois l’immigration légale, l’immigration illégale et un
volet développement, à l’image des accords de gestion dite « concertée » négociés au
niveau français.

France : la réadmission des expulsés au cœur des accords
de gestion dite « concertée » des flux migratoires 206

Instauré en 2007 avec la mise en place du premier gouvernement issu des élections
présidentielles et législatives, le ministère de l’Immigration, de l’identité nationale, de
l’intégration et du co-développement (rebaptisé depuis « développement solidaire » -
MIIIDS) créait un précédent en France en établissant un lien explicite entre une politi-
que restrictive de gestion des flux migratoires et la politique d’aide au développement.
Cette imbrication croissante relève d’un constat : « à long terme, le développement des
pays source d’immigration est la seule manière de maîtriser les flux migratoires » 207.

Les accords de gestion concertée des flux migratoires et de développement solidaire
sont négociés par le MIIIDS. Le tout premier accord de ce type avait cependant été
négocié par M. Sarkozy, alors ministre de l’Intérieur, en 2007. Ils comportent un volet sur
la migration légale vers la France, un volet sur la lutte contre l’immigration illégale et la
réadmission des personnes expulsées issues du pays ou ayant transité par ce pays pour
venir en France, ainsi qu’un volet de « développement solidaire ».

Depuis 2007, six accords de ce type ont été signés, avec le Sénégal, la République du
Congo, le Bénin, le Gabon, la Tunisie et le Burkina Faso. Les négociations achoppent pour
l’instant avec le Mali, la population malienne comme les Maliens vivant à l’étranger s’y
opposant fortement. Le MIIIDS s’est fixé comme objectif la signature de vingt-et-un accords
de ce type sur la période 2009-2011, à un rythme de sept accords par an. Ces accords
« traduisent une nouvelle conception du partenariat avec les pays d’origine des flux
migratoires vers la France : l’approche globale » 208.

Le processus de négociation de ces accords est particulièrement opaque : il est impossi-
ble d’accéder au contenu de ces accords avant qu’ils ne soient déposés au parlement
pour être ratifiés. Alors qu’ils comportent un volet « co-développement » ou « développe-
ment solidaire », le ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE) n’est pas asso-
cié aux négociations. Aucune cohérence n’est d’ailleurs garantie avec les documents
cadres de partenariat qui ont été signés avec les pays bénéficiaires de l’aide française.
Au contraire, le MIIIDS cherche à influer sur les documents cadres de partenariat et à
obtenir des modifications de leur contenu afin de les orienter vers les objectifs de la politi-
que migratoire. Les OSC, qui devraient pourtant être associées à la mise en œuvre de ces
accords, d’après ce que stipulent ces derniers, sont exclues des négociations.

206 Pour plus d’information sur ces accords, voir le site internet de la Cimade : www.cimade.org/poles/
defense-des-droits/nouvelles/1338-Accords-bilateraux-de-gestion-concertee-des-flux-migratoires
207 HORTEFEUX Brice, discours prononcé lors des Journées de la Coopération 2008.
208 Projet annuel de performance de la mission APD attaché au Projet de loi de finances pour 2009, p.145.
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En réalité, ces accords obéissent avant tout aux objectifs d’une politique de restriction
de la migration vers la France, l’objectif principal étant, comme le souligne la Cimade 209,
de faciliter les expulsions et de lutter contre l’immigration illégale. En effet, pour répondre
aux objectifs fixés au MIIIDS en termes d’expulsion (26 000 personnes en 2008), la coopé-
ration des autorités des pays concernés est cruciale, notamment pour obtenir d’elles les
laissez-passer permettant d’organiser le renvoi des personnes devant être expulsées 210.
Les clauses de l’accord portant sur la réadmission constituent donc l’enjeu principal du
côté français, afin de garantir qu’un maximum de personnes arrêtées puisse être expulsé
dans leur pays d’origine ou dans le pays par lequel elles ont transité.

Ces accords visent donc essentiellement à inciter les pays à s’engager dans la lutte
contre l’immigration illégale et, plus largement, la gestion de l’immigration. Les possibi-
lités de migration légale ainsi que l’APD négociées dans cet accord viennent donc en
contrepartie d’une coopération renforcée sur la lutte contre l’immigration illégale.
L’APD constitue finalement une monnaie d’échange dans les négociations de ces
accords.

Avec la négociation de tels accords, la politique de coopération au développement
est détournée de ses objectifs pour répondre à ceux de la politique migratoire de la
France, en contradiction avec les objectifs de développement. On assiste ici à une
mise en cohérence inversée des politiques françaises : alors que le MIIIDS participe à
toutes les instances de coordination de l’aide française, le MAEE est exclu des instances
de coordination de la politique migratoire et des négociations des accords concertés
de gestion des flux migratoires, malgré leur impact sur les PED. L’APD française est ins-
trumentalisée pour répondre aux objectifs d’une politique migratoire répressive.

Source : Coordination SUD, Analyse du projet de loi de finances pour 2009, novembre 2008.

209 Cf. www.cimade.org
210 A ce sujet, le Comité interministériel de contrôle de l’immigration (CICI) note dans son rapport au parlement
de 2007 que le taux global de délivrance des laissez-passer consulaires dans des délais « utiles » (c’est-à-dire
pendant la période de rétention) a régressé en 2006 pour atteindre 42,09%. Cette baisse se poursuit au premier
trimestre 2007, avec un taux de 35,84% de laissez-passer accordés. On mesure l’importance de s’assurer que le pays
concerné réadmette ses ressortissants et, qui plus est, de tous ceux qui n’ont fait que transiter par son territoire. 

En outre, le débat démocratique autour de ce pacte est très faible. Les négociations sur le
pacte européen ont été menées dans le cadre du conseil Justice et Affaires européennes,
qui rassemble les ministres de l’Intérieur et de la Justice. Les ministres européens du Dévelo-
ppement ont donc été exclus de ces négociations, alors même qu’un des principaux volets
du pacte relève de leur responsabilité. De la même façon, le groupe de travail du Conseil
européen sur la coopération et le développement (CODEV) n’a pas été associé aux réflexions
autour de ce pacte. Le Parlement européen n’a pas non plus été appelé à se prononcer
officiellement sur ce pacte.

L’aide de la CE a intégré de façon croissante la question des migrations, à la fois dans le dia-
logue politique, mais également dans la mise en œuvre de la politique de coopération au
développement, avant même l’adoption de ce pacte. Toutefois, l’adoption de ce dernier par
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211 CE, Commission staff working document, Annex to the Report from the Commission to the Council and
the European Parliament, Annual Report 2008 on the European Community's Development and External,
Assistance Policies and their Implementation in 2007 (COM(2008)379), 23 juin 2008, p.93.
212 http://ec.europa.eu/europeaid/where/worldwide/migration-asylum/index_fr.htm 

le Conseil européen encourage aussi bien la CE que les Etats membres à mettre en place de
nouveaux mécanismes liant d’autant plus la coopération au développement au dialogue sur
les migrations, selon un format qui répond avant tout aux priorités géostratégiques européennes.

3.3.2 L’instrumentalisation croissante des financements
de l’APD à des fins de contrôle des flux migratoires
L’intégration de la question des migrations dans la politique de coopération au dévelop-
pement de la CE se traduit par l’adoption d’instruments financiers axés sur la gestion des
migrations, tant dans le cadre du budget communautaire que du FED. Les migrations revêtent
également une importance particulière dans le cadre du dialogue politique.

Ainsi, parmi les instruments que gère la Direction générale Développement (DG Dev) de la
CE, l’un des programmes thématiques du budget communautaire concerne les migrations
et l’asile. Ce programme, géré par EuropeAid, dispose d’un budget de 384 millions d’euros
pour la période 2007-2013 211. Ceci représente une augmentation de 120 millions d’euros sur
trois ans par rapport au programme précédent, l’AENEAS. D’après la CE, ce nouveau pro-
gramme, mis en place en 2007, a pour objectif d’aider les pays tiers à mieux gérer leurs flux
migratoires. Il n’a cependant pas pour objectif de s’attaquer aux causes profondes des
migrations. Il vient par contre créer une pression supplémentaire sur les PED pour les inciter à
mettre en place des politiques de gestion des immigrants en direction de l’Europe, qu’ils
soient issus du pays même ou transitant par le pays.

Le programme thématique migrations et asile de la CE

« Un nouveau programme, intitulé Programme thématique de coopération avec les
pays tiers dans le domaine des migrations et de l'asile, a vu le jour dans le cadre des
perspectives financières 2007-2013. Il remplace le programme Aeneas.
Comme pour le programme Aeneas, l'objectif général du nouveau programme théma-
tique est d'aider les pays tiers à mieux gérer les flux migratoires dans toutes leurs
dimensions.
Bien qu’il couvre toutes les facettes essentielles du phénomène migratoire (migration et
développement, migration de la main d'œuvre, immigration clandestine et traite des
êtres humains, droits des migrants, asile et protection internationale), ce programme ne
s'attaquera pas directement aux causes profondes des migrations.
D'un point de vue géographique, tous les pays tiers couverts par l'instrument européen
de voisinage et de partenariat, l'instrument de la coopération au développement et le
Fonds européen de développement (FED) sont éligibles au programme thématique.
Toutefois, l'objet du programme est principalement le phénomène des migrations vers
l'Union européenne. »

Source : site internet de la CE 212
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Le FED n’est pas en reste et inclut également la question des migrations sur ses trois échelles
de programmation et de mise en œuvre.

Les fonds intra-ACP sont utilisés de façon croissante pour financer la lutte contre l’immigration.
La ligne intra-ACP du 9ème FED comprenait une facilité consacrée aux migrations, à laquelle
avait été allouée 25 millions d’euros 213. Dans le cadre du 10ème FED, ce sont 40 millions d’euros
qui y sont consacrés, en augmentation de 60% par rapport au FED précédent. Selon les docu-
ments de la CE relatifs au 9ème FED, « la facilité intra-ACP pour les migrations est un processus
visant à intégrer les questions migratoires dans les stratégies de développement des Etats
et régions ACP. La facilité a trois composantes interdépendantes : - le renforcement des
capacités institutionnelles des six régions et des ministères concernés de douze pays pilotes
ACP dans le domaine de la migration (en relation avec le développement) ; - la création
d’un observatoire ACP pour les migrations, sous forme d’un réseau d'observatoires et
d’analyse sur la migration ACP ; - et le renforcement des capacités de la société civile dans
les six régions et Etats ACP à participer au dialogue sur les questions migratoires. » 214 Les
fonds intra-ACP réservés à la facilité « migrations » dans le 10ème FED doivent permettre à l’UA
de tenir ses engagements pris dans le cadre de la Conférence ministérielle de Tripoli sur les
migrations et de la mise en œuvre de la stratégie UE – UA.

A l’échelle régionale également, les migrations sont présentes et intégrées dans les orien-
tations et politiques régionales. Ainsi, le DSR Afrique de l’Ouest pour le 10ème FED précise
que « La CEDEAO dispose aujourd'hui d'une approche commune sur les questions de
migrations convenu avec l’Union européenne qui a été adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat en 2008. L’aspect transversal (liens avec libre circulation des personnes,
bonne gouvernance et lutte contre le trafic des êtres humains) des questions migratoires
par rapport aux problématiques de stabilité et de sécurité d’une part et au développe-
ment d'autre part est au centre de l’approche commune de la CEDEAO sur la question
ainsi qu’une des priorités du dialogue politique structuré existant entre la région et l’UE.
De plus, l’approche de la CEDEAO prend en compte les objectifs de long terme liés aux
migrations que sont l’emploi, la mobilité et le marché commun régional tout comme la
valorisation de la contribution de la diaspora au développement. » 215 Etonnamment, cette
stratégie convenue avec l’UE a été adoptée alors que les négociations pour la program-
mation du 10ème FED étaient en cours. Le PIR Afrique de l’Ouest viendra d’ailleurs financer,
au moins en partie, ce plan d’action. En effet, parmi les deux secteurs de concentration
du DSR figure la consolidation de la bonne gouvernance et de la stabilité régionale, qui
inclut l’« appui à la gestion des migrations ». Selon le DSR, « l’objectif principal est de pro-
mouvoir le développement d'une politique régionale de migration faisant le lien avec les
questions de l'emploi. Dans ce cadre, les priorités suivantes peuvent être ciblées :i) le ren-
forcement des capacités de gestion de la migration régulière y compris de facilitation et
accompagnement de la migration légale (vers l'UE et intra-Afrique de l'Ouest ; ii) la pré-
vention et la lutte contre les migrations illégales ; iii) la promotion de l'emploi, particulièrement
des jeunes, comme mesure contribuant à la dynamisation de l'économie de la région et

213 CE, [COM (2008)379] op. cit., p.65.
214 CE, Facilité intra-ACP pour les migrations, termes de référence pour la mise en place d’une unité de ges-
tion de projet et d’une assistance technique au groupe des Etats ACP pour le renforcement des capacités
des institutions régionales et nationales et de la société civile ACP.
215 DSR PIR Afrique de l’Ouest- CE, p.28.
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au développement d'alternatives à la migration économique. » 216 S’agissant d’une stra-
tégie de coopération au développement, il est assez surprenant d’y voir figurer de tels
objectifs, qui visent finalement à mettre en cohérence la politique de coopération au
développement de la CE avec ceux d’une politique migratoire de plus en plus restrictive,
dans laquelle la lutte contre la pauvreté n’a pas sa place. L’UE a réussi à mettre la question
des migrations à l’agenda des pays membres de la CEDEAO et à imposer sa vision aux
pays d’Afrique de l’Ouest.

L’impact de cette « approche globale » des migrations prônée par l’UE se retrouve égale-
ment à l’échelle nationale. Ainsi, le profil de gouvernance intègre, parmi ses critères, la gestion
des migrations et appelle les pays ACP à prendre des engagements visant à maîtriser les
flux migratoires, essentiellement vers l’Europe. L’impact de cette démarche se fait déjà res-
sentir sur l’orientation des politiques publiques des pays ACP, un certain nombre ayant pris
des engagements en réponse au profil de gouvernance 217. La plupart des DSP intègre éga-
lement la question des migrations au niveau de la définition des orientations de l’aide de la
CE pour la période 2008-2013. La porte d’entrée pour intégrer de telles priorités est, bien
entendu, la gouvernance. Au Niger, l’appui à ce secteur est défini comme l’« appui à la
gouvernance politique et sociale: appui aux réformes judiciaires, à la promotion des droits
humains, notamment des femmes, à la lutte contre la corruption et à la gestion des flux
migratoires ; » 218 Les migrations constituent également, selon le DSP 208-2013, l’un des élé-
ments principaux sur lesquels est fondé le dialogue politique aux côtés du respect des droits
humains, des principes démocratiques et de l’Etat de droit. Le cas du Mali est particulière-
ment éloquent 219. En effet, la mise en place d’une politique migratoire malienne constitue
l’un des axes principaux du secteur de concentration de l’aide consacré à la gouvernance,
auquel environ 5 millions d’euros devraient être consacrés 220. 

216 DSR Afrique de l’Ouest – CE, p.63.
217 Cf. partie 3.1. Un nouveau cadre pour le dialogue en matière de gouvernance de ce chapitre.
218 DSP CE – Niger 2008 – 2013, p.49.
219 DSP CE – Niger 2008 – 2013, p.37 : « Bien entendu, les principes de partenariat, tels que définis dans la
convention de Cotonou, et de respect des responsabilités propres des pays partenaires pour leur dévelop-
pement, restent la base de la politique de l’UE vis-à-vis des pays ACP en général et donc du Niger. Toutefois,
cette politique s’appuie aussi sur d’autres principes communs, tels que le soutien à la performance, la par-
ticipation de la société civile et le dialogue politique approfondi et régulier sur le respect des droits de
l’homme, des principes démocratiques et de l’État de droit ainsi que sur les migrations. »
220 Selon le DSP Mali – CE 2008 – 2013 (p.48), 1% de l’enveloppe A (533 millions d’euros) sera consacré à cet axe.

Appui à la définition et à la mise en œuvre
de la politique migratoire malienne

Les objectifs spécifiques suivants sont poursuivis :
• Améliorer la connaissance des flux migratoires du Mali, à l’intérieur du pays, dans la

sous-région ainsi que vers l’Europe et le reste du monde.
• Appuyer l’élaboration et la mise en œuvre des politiques d’orientation des migrants.
• Accroître le développement de la capacité d’intégration et de réinsertion des migrants

de retour.
• Valoriser le capital humain, financier et technique de la diaspora.
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Les principales actions envisagées sont :
• Appui aux capacités de pilotage du ministère des Maliens de l’extérieur et de l’intégra-

tion africaine et à ses activités d’information, y compris le financement d’études pour
une meilleure connaissance du phénomène migratoire.

• Financement d’actions de co-développement (en coordination avec les États membres
actifs dans le secteur).

• Appui au programme d’assistance à la réintégration des rapatriés.

Les actions s’appuieront sur l’expérience acquise dans la mise en œuvre du CIGEM. À
titre indicatif, environ 1% de l’enveloppe globale seront réservés à ce programme. L’instru-
ment principal de mise en œuvre des actions sera, en principe, l'aide projet. L'utilisation
éventuelle de l'instrument d'appui budgétaire sectoriel - si les conditions de mise en
œuvre des programmes d’appui aux politiques sectorielles sont remplies - dépendra aussi
des montants additionnels éventuellement dévoués à ce secteur par d'autres bailleurs.
Certaines actions pourront faire l’objet d’un programme commun (via une convention
de délégation) avec les appuis similaires des États membres de l’UE.

Les mesures principales à prendre par le gouvernement pour contribuer à la mise en
œuvre de la stratégie de réponse dans ce secteur concernent la poursuite du dialogue
politique avec l’UE sur la question de la migration, l’élaboration d’une véritable politique
de migration, le maintien et renforcement des ressources humaines et financières de
l’institution appelée à jouer le rôle d’une agence de migration. »

Source : DSP Mali – CE 2008 – 2013, p.48.

En Mauritanie, 5% de l’enveloppe nationale (A), soit 8 millions d’euros 221, sont consacrés aux
questions de sécurité et de gestion des migrations. Ces dépenses répondent à l’objectif
d’« appuyer et renforcer les capacités de gestion, de suivi et de planification des flux migra-
toires. » 222 Ceci recouvre des actions de contrôle et de lutte contre l’immigration illégale en
Europe. Des synergies sont également recherchées avec le volet décentralisation, décon-
centration, développement local du DSP : « en effet, le soutien au développement local
favorisera l’amélioration des conditions de vie de la population, la formation professionnelle
et la création d’emploi. » 223 « Un ciblage géographique adéquat permettra de toucher les
populations mauritaniennes ou étrangères susceptibles d’émigrer ». 224

221 Sur une enveloppe A de 156 millions d’euros, 47 millions d’euros sont consacrés à la gouvernance, 56 millions d’euros
à l’intégration régionale et aux transports, 40 millions d’euros à l’aide budgétaire globale et, sur les 13 millions restants, 8
millions au contrôle des flux migratoires et 5 millions à la mise en place de l’APE. Source : DSP Mauritanie – UE 2008 – 2013.
222 DSP Mauritanie – UE 2008 – 2013, p.41.
223 Op. cit., p.29.
224 Op. cit., p.29.
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Sécurité / gestion des migrations

« Principales actions prévues :

• Amélioration qualitative du travail effectué aux postes frontières.
• Appui (financier et institutionnel) aux services chargés de la surveillance du territoire
national.
• Formation du personnel des services chargés de la surveillance du territoire national.
• Renforcement du dispositif d’information aux migrants légaux et sensibilisation de la
population sur le thème de la migration régulière.
• Révision du cadre juridique et du dispositif pénal (pénalisation des passeurs) et élabo-
ration des textes adéquats. »

Source : DSP Mauritanie – CE 2008 – 2013, p.41.

En outre, les financements du FED viennent également financer la mise en place de centres,
dans les pays ACP, visant à contrôler l’immigration légale et à décourager l’immigration
illégale. Le Centre d’information et de gestion des migrations (Cigem), inauguré le 6 octobre
2008 à Bamako, est le premier de ce genre. Il a pu être financé grâce à la réaffectation des reli-
quats consolidés des enveloppes B régionales du 9ème FED. Ainsi, le principe de l’aide glissante
instauré dans le cadre du 9ème FED aura permis à la CE de dégager les fonds nécessaires à
la mis en place de ce centre, dont l’objectif essentiel est la maîtrise des migrations vers l’Europe.

Mali : le Centre d’information et de gestion des migrations (Cigem)

Le Centre d'information et de gestion des migrations (Cigem) a été inauguré le 6 octobre
2008 à Bamako par le président Amadou Toumani Touré et le commissaire européen au
développement, Louis Michel. Le budget opérationnel du Cigem s'élève à 10 millions €
pour la période 2007-2013. La mise en place de ce centre a été financée sur les reliquats
consolidés des enveloppes régionales B du 9ème FED 225.

La consultation menée en septembre 2006 dans le cadre de l’article 13 de l’Accord de
Cotonou, qui concerne les migrations, puis la déclaration conjointe entre le Mali, la
CEDEAO, la CE, l’Espagne et la France en février 2007, ont fixé le cadre de leur coopé-
ration sur les migrations. La mise en place du Cigem s’inscrit dans ce cadre, en tant que
projet pilote.

D’après le site internet du Cigem : « Le Centre d’information et de gestion des migrations
représente l’aboutissement d’un dialogue ouvert entre le Mali et l’Union européenne en
vue d’élaborer une approche concertée des questions migratoires.

225 Source : DSP Mali- CE 2008 – 2013, p.36.
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Son objectif est de contribuer à la définition et la mise en œuvre d’une politique migratoire
du Mali adaptée aux dynamiques nationales, régionales et internationales en constante
évolution, mettant un accent particulier sur le lien entre migrations et développement.

Les missions du centre sont les suivantes :
• l’amélioration de la connaissance des phénomènes migratoires ;
• l’accueil, l’information, l’orientation et l’accompagnement des migrants potentiels et

des migrants de retour ;
• l’information sur les conditions juridiques de la migration et la sensibilisation de la popu-

lation sur les risques de la migration irrégulière ;
• la valorisation du capital humain, financier et technique des Maliens de l’extérieur,

le monitoring des transferts de fonds entre les pays d’accueil et le Mali, l’analyse de
mesures pour réduire les coûts de transaction et augmenter l’impact de ces transferts
sur le développement local au Mali. »

Source : www.cigem.org

Conclusions

La question des migrations est désormais présente à tous les échelons de l’aide gérée par la
CE. Il existe des liens indéniables entre les migrations et le développement. Le phénomène
migratoire actuel est largement lié à la misère qui frappe les populations des pays du Sud.
Pour s’attaquer efficacement au défi de la misère, la coopération au développement doit
se centrer sur les solutions à apporter aux processus d’exclusion économique et sociale. La
migration, qui est un phénomène universel et historique, doit relever d’un choix positif des
individus. Il serait par conséquent illusoire, et dangereux, de lier directement l’APD et la
gestion des flux migratoires. Cependant, ni l’Accord de Cotonou, ni la stratégie conjointe
UE – Afrique, ni son plan d’action n’apportent de garde-fous face à ce risque de dérive. Dans
son rapport sur l’état des relations entre l’UE et l’Afrique, Maria Martens « insiste sur le fait que
la limitation de l'immigration vers l'UE ne devrait être considérée ni comme une condition
d'octroi d'aide, ni comme une stratégie de développement » 226. CONCORD s’est également
alarmée face à ce risque de dérive : « Les nouvelles priorités politiques de l’Europe, par exem-
ple la migration [...], ne doivent pas éclipser les engagements que l’Europe a déjà pris à l’égard
de l’Afrique ni l’obligation qui est la sienne de les concrétiser. Tout partenariat entre l’Afrique et
l’UE doit être fondé sur un engagement partagé en faveur des droits de l’Homme, de l’égalité
entre les hommes et les femmes, de la justice sociale, de la lutte pour un développement équi-
table et durable et de l’éradication de la pauvreté. L’UE doit apporter un soutien sans faille à
la réalisation et au dépassement des Objectifs du millénaire pour le développement. » 227

226 MARTENS Maria, rapporteur pour la commission du Développement du Parlement européen, Rapport sur
l’état des relations entre l’Union européenne et l’Afrique (2007/2002 (INI)), octobre 2007, p.20.
227 CONCORD, op. cit.
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Recommandations

28. L’APD ne peut être instrumentalisée afin de répondre à des objectifs qui diffèrent de -voire
qui sont contradictoires avec - l’objectif essentiel de lutte contre la pauvreté et les inégalités.
Afin de garantir que l’aide réponde effectivement à ses objectifs primordiaux, l’UE devrait sai-
sir l’occasion de la revue à mi-parcours pour :

• s’interdire d’instrumentaliser son aide au développement à des fins de « gestion des flux
migratoires », notamment à travers les accords qu’elle cherche à mettre en place dans le
cadre de ses politiques sécuritaires et utilitaristes d’immigration.

• refuser de financer la mise en place de politiques migratoires dans les pays ACP avec
les ressources du FED et, plus largement, de l’APD allouée par l’UE.

• mettre en place une véritable cohérence des politiques afin que les politiques migratoire,
commerciale, agricole et environnementale de l’Europe contribue à la réalisation des
objectifs de développement des pays ACP et, notamment, africains.

• cibler la politique de coopération au développement européenne et son APD sur la lutte
contre les processus d’exclusion et de marginalisation et la misère qui frappent les populations
les plus pauvres, afin que les migrations relèvent d’un choix positif des individus.

• exclure l’évaluation de « la qualité du dialogue sur les migrations » du profil de gouvernance.
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4. L’aide européenne :
une contribution effective aux
processus de démocratisation ?
Avec l’adoption de la Déclaration de Paris en 2005, la question de l’appropriation a fait son
chemin. La Déclaration de Paris avait le mérite de mettre en avant l’importance de la maî-
trise des politiques pour les Etats bénéficiaires de l’aide. L’hypocrisie de cette déclaration est
de considérer le principe d’appropriation comme un acquis sans remettre en cause l’asy-
métrie des rapports de pouvoir entre les bailleurs de fonds et les pays récipiendaires, qui
affaiblissent fortement toute possibilité de maîtrise des politiques publiques par les Etats réci-
piendaires de l’aide. La faiblesse de la Déclaration de Paris sur ce point est également de
restreindre l’approche de l’appropriation aux seuls gouvernements. De la même façon, le
principe de redevabilité mutuelle est limité à la redevabilité entre bailleurs de fonds et gou-
vernements, excluant de fait les mécanismes démocratiques internes de redevabilité. Sur
ces deux principes, le rôle de la société civile est largement ignoré.

C’est pourquoi, dans les débats internationaux qui ont précédé le Forum d’Accra, OSC et
certains bailleurs de fonds ont mis en avant le principe d’« appropriation démocratique »,
afin d’élargir cette approche et de prendre en compte les processus de démocratisation
en cours dans les PED. Ces débats ont émergé notamment à travers les consultations sur
« Société civile et efficacité de l’aide », organisées par le Groupe consultatif mis en place
par le CAD de l’OCDE 228. Au sein de l’OCDE, ce principe a d’ailleurs été porté par le Centre
de développement, qui a organisé l’un des nombreux séminaires sur ce thème en amont
du Forum d’Accra.

L’introduction de la dimension démocratique dans la maîtrise des politiques publiques par
un Etat permet de prendre en compte le rôle des institutions du pays et des citoyens dans
la maîtrise de la définition, de la mise en œuvre et de l’évaluation de ces politiques. Dans
ce contexte, l’aide communautaire contribue aux processus de démocratisation si ses
objectifs et ses modalités favorisent le renforcement des différents acteurs d’une démo-
cratie et leur permet de jouer pleinement leur rôle, qu’il s’agisse des institutions publiques, en
particulier des parlements nationaux, ou des citoyens, selon leurs différentes formes d’orga-
nisation, leur permettant de faire entendre leur voix et leurs préoccupations. Cela contribue
également à l’établissement et au respect de mécanismes de prise de décisions et de
redevabilité qui soient démocratiques et légitimes.

228 Le Groupe consultatif, ou Advisory Group, a été mis en place par le groupe de travail sur l’efficacité de
l’aide du CAD de l’OCDE début 2007 afin de mener des consultations avec la société civile sur les principes
de la Déclaration de Paris et sa mise en œuvre. Ces consultations portaient également sur le rôle de la
société civile dans l’amélioration de l’efficacité de l’aide. Le groupe consultatif était supervisé par le Canada
et rassemblait des représentants d’ONG du Nord et du Sud, des représentants de gouvernements du Sud et
de bailleurs de fonds. A l’issue des consultations, le Groupe consultatif avait pour mission de produire des
recommandations à l’attention du groupe de travail du CAD qui préparait le Forum d’Accra. Tous les docu-
ments produits sont disponibles sur le site du Forum global sur l’efficacité des OSC dans le développement :
www.cso-effectiveness.org/-Advisory-Group-on-Civil-Society-.html 
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Le Plan d’action d’Accra s’emploie timidement à intégrer cette dimension fondamentale
dans ses engagements. Il rappelle que la maîtrise des politiques par les Etats récipiendaires
de l’aide constitue la « priorité absolue » des signataires de la Déclaration de Paris. Alors que
sociétés civiles et parlements en étaient complètements absents, ils font leur apparition
dans les engagements pris à Accra.

Les engagements du Plan d’action d’Accra

« L’appropriation par les pays est essentielle. Les administrations des PED auront
davantage la maîtrise de leurs propres politiques de développement et associeront
leurs parlements et leurs citoyens respectifs à l’élaboration de celles-ci. Les donneurs
leur apporteront leur soutien tout en respectant les priorités des pays, en investissant
dans leurs ressources humaines et dans leurs institutions, en utilisant davantage leurs
systèmes pour acheminer l’aide et en améliorant la prévisibilité des apports d’aide.

Il faut bâtir des partenariats plus efficaces et davantage ouverts à tous. Ces dernières
années, de nouveaux acteurs du développement – pays à revenu intermédiaire,
fonds mondiaux, intervenants du secteur privé, organisations de la société civile – sont
entrés en scène : leurs contributions vont croissant et ils apportent en outre une expé-
rience précieuse. Leur arrivée est également synonyme de défis nouveaux en termes
de gestion et de coordination. Ensemble, les acteurs du développement œuvreront
à la construction de partenariats davantage ouverts à tous afin que nos efforts col-
lectifs aient davantage d’impact sur la réduction de la pauvreté. »

Les signataires du Plan d’action d’Acra s’engagent ainsi à élargir le dialogue au niveau
des pays sur les politiques de développement à suivre. Pour cela, les bailleurs de fonds
s’engagent en particulier à appuyer « les efforts déployés pour accroître la capacité de
l’ensemble des acteurs du développement - parlements, administrations locales et cen-
trales, OSC, instituts de recherche, médias et secteur privé - de prendre une part active au
dialogue sur la politique de développement et sur le rôle de l’aide au service des objectifs
de développement visés par les pays. »

Avec l’Accord de Cotonou, l’UE et les pays ACP se sont finalement montrés précurseurs en
reconnaissant, dès 2000, la souveraineté des Etats et la participation des citoyens comme
les deux principes fondamentaux de leurs relations. La réalité de la programmation du FED
illustre cependant l’écart entre les principes prônés et leur mise en œuvre au quotidien. En
particulier, les modalités de programmation du 10ème FED ont exclu du processus les institutions
publiques et la société civile, en étant très peu participatives et particulièrement opaques.
Elles laissent également peu de place aux gouvernements pour négocier. Les modalités
appliquées à l’aide budgétaire globale, instrument privilégié de mise en œuvre du FED,
restent également très fermées à tout processus démocratique. Ce chapitre s’intéresse en
particulier à la façon dont l’aide communautaire, à travers le FED, peut renforcer les proces-
sus de démocratisation en cours dans les pays ACP, en se focalisant sur deux acteurs majeurs
de la démocratie et du développement : au niveau des institutions publiques, les parlements
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nationaux et, au niveau des citoyens, les OSC. Le parlement est en effet un acteur incontour-
nable de toute démocratie. Avec les OSC, il représente en outre les deux acteurs sur lesquels
des engagements ont été pris dans le cadre du Forum d’Accra. L’appui à la société civile
commence d’ailleurs à faire l’objet, dans certains pays membres de l’UE, de stratégies spéci-
fiques, à l’image du Danemark ou de la Suède.
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4.1 L’appui aux institutions publiques de l’Etat

Les parlements sont le plus souvent exclus des processus de programmation de l’aide pro-
mus par les bailleurs de fonds. La participation des parlementaires reste très faible dans le
processus d’élaboration des CSLP, qui ne sont pas validés par le parlement. Le Parlement
malien n’avait même pas été tenu informé de l’évolution du processus d’élaboration du
CSLP 2 et ne l’a pas adopté : le CSLP2 a été validé en Conseil des ministres sans passer en
session parlementaire 229. Paradoxalement, les CSLP sont validés par les instances dirigeantes
des IFI, mais pas par les institutions nationales. Au Bénin, seuls six membres du Parlement sur
quatre-vingt trois ont participé aux réunions d’élaboration du CSLP 230. Ceux-ci sont d’ailleurs
souvent perçus dans les pays africains comme des processus techniques de planification
qui sont l’affaire du gouvernement et non un sujet politique de débat entre partis.

Dans le cadre de la Déclaration de Paris, les bailleurs s’appuient sur ces CSLP pour program-
mer leur aide. Cette programmation reste cependant largement confidentielle. Comme le
souligne Brian Tomlinson et Pam Foster, « les donateurs dépolitisent le processus national
d’élaboration des politiques en négociant avec les gouvernements (souvent en secret) des
politiques standardisées et apparemment techniques ou des améliorations de capacité
dont ils supposent qu’elles font l’objet d’un consensus politique (...). Ce faisant, ils minent les
processus de gestion des affaires publiques et l’inclusion des citoyens dans le choix d’options
visant la réalisation de leurs droits, qui sont plutôt uniques à chaque pays (...). » 231

La CE ne fait pas exception à cette règle, comme le chapitre II de ce rapport l’illustre. Dans le
cadre de la programmation du 10ème FED, le dialogue reste en effet très fortement centralisé
sur l’ON, ce qui exclut les ministères techniques du débat sur les choix politiques. Les autorités
locales qui, dans le cadre des processus de décentralisation, se voient affecter des responsa-
bilités de plus en plus importantes, ne sont pas associées pleinement au dialogue politique sur
les stratégies de coopération au développement. Le parlement, qui devrait être tenu informé
de l’avancée des négociations et devrait in fine se prononcer sur les choix politiques et bud-
gétaires impliqués par le DSP, fait lui aussi partie des grands absents du processus. La priorité
donnée à l’aide budgétaire globale contribue à renforcer encore le dialogue exclusif entre
quelques hauts responsables du gouvernement et la CE.

En Afrique de l’Ouest, la faiblesse des moyens humains et financiers dont disposent les
parlements rend leur travail de contrôle plus difficile. C’est d’ailleurs ce que souligne Glennys
Kinnock, députée européenne et co-présidente de l’APP, qui rappelle les faiblesses
des parlements ACP et la nécessité de soutenir le renforcement des parlementaires, afin
qu’ils puissent jouer pleinement et démocratiquement leur rôle : « Je suis co-présidente de
l’Assemblée parlementaire paritaire UE-ACP (APP) depuis des années maintenant et je
continue à être frustrée par l’échec de l’appui aux parlements dans les PED, dont les
membres n’ont souvent pas les capacités pour être des représentants efficaces. L’APP a
amélioré la capacité des parlementaires à participer au dialogue politique et à assurer le

229 Coordination SUD, FECONG, La mise en œuvre de l’aide française au Mali, mars 2008, p.50.
230 STEWART France, WANG Michael, Do the PRSPs empower the poor and disempower the World Bank, or is
it the other way around?, Working Paper 108, Queen Elisabeth House de l’Université d’Oxford, 2003.
231 CCIC/Halifax, FOSTER Pam, TOMLINSON Brian, A table ou au fourneau ? Nouvelles stratégies d’aide de l’ACDI,
prise en charge locale et conditionnalité de l’aide, septembre 2004.
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contrôle démocratique requis par l’Accord de Cotonou. Mais l’APP, comme le Parlement
panafricain, serait beaucoup plus efficace si tous les Etats membres étaient plus impliqués
dans les débats, par exemple sur les APE ou le FED, dans leur propre parlement. Nous avons
besoin d’une plus grande transparence sur le soutien de la CE au renforcement de capa-
cités des parlementaires, sur la façon dont le travail parlementaire en Afrique peut être
financé et comment ces parlements peuvent se développer et accroître leur mandat
actuel de supervision. Alors que des bailleurs comme l’UE augmentent fortement l’aide bud-
gétaire globale aux gouvernements africains, il est essentiel d’avoir conscience du rôle central
que des parlements efficaces ont à jouer » 232.

Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE, un lieu de dialogue utile

L’Accord de Cotonou fonde cette assemblée qui compte des parlementaires des
78 pays ACP ainsi que 78 députés au Parlement européen. L'Assemblée parlementaire
paritaire se réunit alternativement dans un pays ACP et dans un pays de l'UE.

L’institution est co-présidée par un-e député-e ACP et un-e député-e européen-ne.
C'est la seule assemblée internationale dans laquelle les représentants des différents
pays siègent ensemble, régulièrement, avec pour objectif la promotion de l'interdé-
pendance Nord-Sud.

L’assemblée n’a ni pouvoir législatif, ni pouvoir budgétaire. Elle joue toutefois un rôle
politique croissant. Elle se prononce via des résolutions sur des sujets tels que les droits
humains, la préservation des ressources naturelles, les accords commerciaux ACP/UE
ou encore le rôle de la femme dans les processus de développement. Les membres
de cette assemblée souhaitent depuis plusieurs années participer au dialogue ACP/UE
sur la programmation et la mise en œuvre du FED. Alors que les Etats ACP et européens
refusaient catégoriquement de communiquer les DSP et les DSR à cette assemblée,
cette position est devenue difficilement tenable aujourd’hui. Ainsi, l’APP a organisé des
discussions sur la programmation nationale et régionale du FED lors de ses dernières
sessions plénières. Ces discussions ne conduisent pas encore à l’adoption de résolutions.
Ces textes à valeur politique pourraient pourtant permettre aux parlementaires africains
et européens d’accroître leurs capacités à superviser les gouvernements africains et la
Commission européenne sur des sujets liés à l’aide communautaire.

CONCORD et ses homologues ACP (REPAOC, REPONGAC, autres..) participent aux
réunions de l’APP depuis plusieurs années. Les déjeuners organisés lors de chaque ses-
sion plénière de l’APP par les OSC européennes et ACP permettent aux parlementaires
de s’approprier les grandes questions liées au FED.

232 Contribution postée sur le site Europafrica le 25 janvier 2007 Source:
Europafrica.org - http://europafrica.org/2007/01/25/stronger-support-for-parliaments-needed/ - Traduction libre.
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En 2008, la commission du Développement du Parlement européen, réaffirmait « son soutien
à la demande formulée par l'APP lors de sa 9e session, en avril 2005, pour qu'un pourcentage
approprié des crédits du FED soit affecté à l'éducation et à la formation politique de parlemen-
taires et de dirigeants politiques, économiques et sociaux, dans l'intérêt d'une consolidation
durable d'une bonne gouvernance, de l'Etat de droit, de structures démocratiques et de
l'interaction entre le gouvernement et l'opposition dans des démocraties pluralistes reposant
sur des élections libres » 233. Pour autant, le soutien aux parlements nationaux reste flou dans la
programmation du 10ème FED. Le renforcement des capacités du parlement national n’est pas
mentionné dans le DSP du Bénin, dont l’axe gouvernance focalise sur le renforcement de
l’Etat, sans qu’il soit précisé comment ni quel appui pourrait être fourni au parlement, et l’ap-
pui à la décentralisation. Ce n’est pas non plus le cas au Mali, dont l’axe gouvernance du DSP
couvre notamment la décentralisation et la déconcentration des services. Le DSP du Niger
n’envisage pas non plus d’appui au parlement. Le secteur de concentration Gouvernance
envisage bien une contribution à l’organisation des processus électoraux, ce qui inclut logique-
ment les élections parlementaires, sans envisager pour autant de formations des candidats au
poste de parlementaires ni de renforcement de l’institution en tant que telle. Bien que le profil
de gouvernance aborde la façon dont le parlement exerce ses rôles, le parlement ne fait pas
pour autant l’objet de mesures de renforcement de capacités dans ces trois pays 234.

De son côté, le Parlement européen est lui aussi marginalisé. Il dispose d’une commission du
Développement chargée de la relation entre l’UE et le monde en développement. Pourtant,
le FED étant un mécanisme extrabudgétaire, le Parlement européen n’est pas habilité à
influencer les dépenses effectuées dans ce cadre, qui est uniquement soumis à la procédure
de décharge du Parlement européen en fin d’année budgétaire. Ce sont les Etats membres
qui exercent de fait, à travers le comité FED, le contrôle sur la programmation, la mise en
œuvre et l’évaluation du FED. Les parlements nationaux des Etats membres de l’UE devraient,
en théorie, exercer également un rôle de contrôle sur le FED, ayant mandat sur les politiques
menées par leur gouvernement. Cela est loin d’être le cas dans de nombreux Etats membres. 

La commission du Développement, quant à elle, débat sur les relations entre l’UE et les PED
au niveau politique et exerce un rôle de contrôle budgétaire sur la coopération au déve-
loppement avec les pays d’Asie et d’Amérique latine, ainsi que sur les programmes théma-
tiques. Avec la réforme de l’instrument de coopération au développement, la commission
du Développement joue un rôle de contrôle accru sur la mise en œuvre des politiques en
Asie et en Amérique latine. Mais elle n’exerce toujours aucun rôle de contrôle sur le FED.
Les élections européennes en juin 2009 seront l’occasion d’un débat sur le mandat de
chaque commission parlementaire. Afin d’améliorer le contrôle parlementaire sur la coo-
pération UE – ACP, le mandat actuel de la commission du Développement devrait être
modifié pour que celle-ci soit saisie pour adopter les documents stratégiques et les rapports
des révisions à mi-parcours de l’Asie, l’Amérique latine et des Etats ACP. Un tel changement
soulève toutefois la question des capacités des administrations parlementaires, qui devraient
alors être renforcées. Il s’agirait néanmoins d’une avancée importante en termes de démo-

233 CARLOTTI Marie-Arlette, op. cit.
234 Au Bénin, le profil de gouvernance rédigé par la CE souligne que « les compétences des élus sont souvent remises
en cause. En effet, le Parlement compte un grand nombre de gens peu instruits parmi les députés. » Pour autant,
aucune mesure n’est proposée dans la liste des engagements du gouvernement en matière de gouvernance. Au
Mali, le Parlement est complètement absent du plan d’action adopté par le gouvernement en réponse au profil
de gouvernance élaboré par la CE. Au Niger, le seul engagement pris par le gouvernement concerne le respect
des délais légaux de dépôt et de production des lois de règlement.
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cratisation de l’aide communautaire. Ainsi, dans la cadre de l’adoption des DSP pour l’Asie et
l’Amérique latine, des groupes de parlementaires européens ont auditionnés certains réseaux
d’OSC asiatiques ou latino-américaines.

Renforcer le rôle du Parlement européen sur le FED pose la question de sa budgétisation.
Celle-ci avait déjà été discutée en 2004 235 et reviendra certainement dans les débats sur
les prochaines perspectives financières de l’UE. La budgétisation du FED suscite des
préoccupations, notamment par rapport aux mécanismes et garanties juridiques qui
seraient nécessaires pour s’assurer que les fonds du FED soient bien réservés aux pays
ACP et ne soient utilisés à d’autres fins que la lutte contre la pauvreté et les inégalités. La
mise en place d’un processus de négociation à tous les niveaux (parlementaires UE et
ACP, Etats membres, Etats ACP, OSC) constitue un préalable indispensable à toute déci-
sion sur ce sujet. La coopération avec les pays ACP est la forme la plus avancée de coo-
pération liant l'UE et les PED et représente de ce point de vue un exemple important de
coopération entre l'UE et d'autres régions. La budgétisation du FED ne peut donc être
envisagée que dans la mesure où ces spécificités sont préservées. Cela implique égale-
ment que les institutions paritaires instaurées par l’Accord de Cotonou, qui représentent
une forme de partenariat inédit, soient maintenues et que les moyens nécessaires à leur
bon fonctionnement soient sécurisés. Plus largement, la budgétisation du FED doit être
envisagée dans la perspective de maintenir et de sécuriser le niveau des ressources
allouées aux Etats ACP et ce, de façon pluriannuelle. Cette question est cruciale, dans la
mesure où dans le cadre du budget de l'UE, une certaine flexibilité permet de déplacer
des crédits d'engagement d'une région à l'autre. La question de la préservation des prin-
cipes fondamentaux de l’Accord de Cotonou se pose également. Ces principes inno-
vants demandent à être préservés, voire renforcés. En ce sens, la budgétisation du FED
devrait être accompagnée des mesures nécessaires afin que ces principes président
toute stratégie visant à réduire la pauvreté et les inégalités, quelle que soit la région.
Afin que les fonds alloués aux Etats ACP dans le cadre du FED ne soient pas détournés
de leurs objectifs, l’accent devrait être mis sur la lutte contre la pauvreté et les inégalités.
En ce sens, une rubrique budgétaire dédiée à la coopération au développement pourrait
être créée, dont l’intégralité des dépenses devra relever de l’APD au sens du CAD. En
conséquence, les critères d’allocation de l’aide communautaire doivent être fondés sur
la pauvreté et les inégalités, et non sur des critères de performance. La budgétisation du FED
devrait en outre être l’occasion de renforcer la cohérence des politiques de l’UE avec les
objectifs de développement et de s’assurer que ces politiques ne viennent pas amoindrir,
mais au contraire renforcer, l’impact de la politique de coopération au développement.

Par ailleurs, les ministères sectoriels restent peu consultés dans le cadre de la programmation
du FED. Cela s’explique par le manque de coordination interministérielle, les faibles capa-
cités des administrations, mais aussi par l’imposition de délais très courts qui ne permettent
pas de mener une consultation réelle des différents acteurs. En outre, la CE finance la mise
en place et le fonctionnement d’une cellule d’appui auprès de l’ON. Celle-ci est au cœur
du processus et a donc pour responsabilité d’ouvrir les débats lors de la programmation ou
de l’évaluation du FED. Elle joue pourtant rarement ce rôle. N’étant pas un organe intermi-
nistériel, elle peine à promouvoir les consultations auprès des différents ministères. Compte

235 Cf. Document de position de CONCORD produit à l’occasion de ces débats : Budgétisation du Fonds
européen de développement : réponse du groupe de travail Cotonou de CONCORD à la communication
de la Commission, janvier 2004.
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tenu du poids de la CE en tant que bailleur de fonds, elle est beaucoup plus dans la réponse
aux attentes de la CE. L’existence de cette cellule dévolue à la coopération au développe-
ment avec la CE pose en outre la question de la coordination des bailleurs : que se passerait-il
si chaque bailleur finançait sa propre cellule auprès de son interlocuteur désigné ? Un minis-
tère pourrait se trouver dans une situation où il aurait trois ou quatre, voire plus, cellules gérant
la programmation et la mise en œuvre de l’aide octroyée chacune par un bailleur différent.
Ou plusieurs ministères ayant chacun leur cellule d’appui pour la gestion des relations avec
le bailleur pour lequel ils sont l’interlocuteur privilégié. Ceci va à l’encontre d’un processus
visant à faciliter le rôle de coordination des bailleurs par l’Etat bénéficiaire de l’aide commu-
nautaire, à garantir une bonne circulation de l’information et un renforcement des capacités
des administrations.

Conclusion

Les modalités de programmation du FED telles qu’elles sont appliquées aujourd’hui ne
permettent pas de soutenir la maîtrise des politiques publiques par l’Etat bénéficiaire. En
particulier, elles viennent le plus souvent affaiblir les institutions nationales actrices de la
démocratie. En influant directement sur la définition et la mise en œuvre des politiques
publiques – notamment par le biais de l’aide budgétaire globale – et en exigeant une
redevabilité qui incite le gouvernement à rendre compte aux bailleurs plutôt qu’à ses
propres citoyens et au parlement, la CE ne contribue pas à renforcer les processus de
démocratisation en cours en Afrique de l’Ouest. La priorité mise sur la gouvernance dans
le cadre du 10ème FED ne permet pas non plus de renforcer ces processus. Le renforcement
des capacités des parlements nationaux n’est quasiment pas abordé même lorsque la
gouvernance constitue un secteur de concentration du 10ème FED. L’Accord de Cotonou
est pourtant un instrument juridique unique, qui dispose des bases nécessaires pour en faire
un outil efficace de soutien aux processus de démocratisation dans les pays ACP. De son
côté, l’APP est une institution unique et originale qui peut contribuer à renforcer la transpa-
rence et un contrôle démocratique sur la mise en œuvre de l’Accord de Cotonou. Elle
représente également un instrument intéressant d’appui aux parlementaires ACP. Il faudrait
pour cela que son rôle et son mandat soient renforcés et que des moyens supplémentaires
lui soient alloués en conséquence.

Recommandations

A l’UE :

29. Les cellules FED, dans leur fonctionnement actuel, affaiblissent l’échange interministériel
et les capacités des administrations centrales. La CE devrait plutôt soutenir la mise en place
de structures interministérielles disposant d’un pilotage politique et technique, qui aurait le
mandat de négocier avec l’ensemble des bailleurs de fonds et aurait un point focal dans
chaque ministère.
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30. Le renforcement des parlements nationaux ACP est essentiel à une meilleure maîtrise des
politiques publiques et devrait constituer un élément important de l’approche gouvernance
de la CE. Ce renforcement peut recourir aux compétences disponibles, en particulier dans
les pays ACP, y compris au sein de la société civile, et passe notamment par :
• La formation des fonctionnaires permanents des parlements ACP ;
• La formation des députés et des partis politiques ;
• La promotion d’échanges entre parlementaires ACP, mais aussi entre parlementaires
ACP et européens.

31. L’UE doit promouvoir l’organisation de débats plus fréquents sur le FED dans les parlements
nationaux des pays membres de l’UE, notamment à l’occasion de la programmation du FED
et des revues à mi et fin de parcours.

32. La budgétisation du FED devrait être envisagée dans le cadre des prochaines perspectives
financières de l’UE, à condition qu’elle respecte impérativement les principes suivants :
• La mise en place d’un processus de négociation à tous les niveaux (parlementaires UE et
ACP, Etats membres, Etats ACP, OSC) constitue un préalable indispensable à toute décision
sur ce sujet.
• Les institutions paritaires instaurées par l’Accord de Cotonou, qui représentent une forme de
partenariat inédit, doivent être maintenues et les moyens nécessaires à leur bon fonctionne-
ment sécurisés.
• Le niveau des ressources allouées aux Etats ACP doit être maintenu et sécurisé et ce, de
façon pluriannuelle.
• Les principes fondamentaux issus de l’Accord de Cotonou devraient présider toute stratégie
visant à réduire la pauvreté et les inégalités, quelle que soit la région. L’accent devrait être mis
sur la lutte contre la pauvreté et les inégalités.
• une rubrique budgétaire dédiée à la coopération au développement devrait être créée,
dont l’intégralité des dépenses devra relever de l’APD au sens du CAD. Les critères d’alloca-
tion de l’aide communautaire doivent donc être fondés sur la pauvreté et les inégalités, et
non sur des critères de performance.
• La budgétisation du FED devrait être l’occasion de renforcer la cohérence des politiques de
l’UE avec les objectifs de développement et de s’assurer que ces politiques ne viennent pas
amoindrir, mais au contraire renforcer, l’impact de la politique de coopération au développe-
ment dans les pays partenaires.

Aux parlements nationaux et aux Etats ACP :

33. Les parlements doivent utiliser tous les moyens dont ils disposent (consultations publiques,
instauration d’une délégation à l’aide internationale, missions d’information,...) pour exercer
leur rôle de contrôle de l’action gouvernementale sur les négociations liées à l’aide interna-
tionale.

34. Dans la mesure où les bailleurs de fonds, en particulier la CE, exercent une influence aussi
importante sur les politiques publiques de leur Etat, les parlements ACP doivent contraindre
ces bailleurs à une plus grande transparence vis-à-vis d’eux et à une plus grande redevabilité
vis-à-vis des citoyens.
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35. Tout accord de coopération internationale au développement, ainsi que les conventions
de financement, qu’il s’agisse d’aide-projet, d’accord d’aide budgétaire sectorielle ou glo-
bale, doit être systématiquement débattu et adopté par le parlement. En particulier, les DSP
doivent être adoptés par le parlement national ACP ainsi que les conclusions / recomman-
dations des revues à mi-parcours.

36. Les Etats ACP doivent doter les parlements nationaux des moyens humains et financiers
suffisants afin qu’ils puissent jouer pleinement leur rôle. Cela implique notamment des capa-
cités accrues dans les administrations parlementaires pour que les parlements puissent exercer
ce rôle dans de bonnes conditions.

A l’APP et ses membres :

37. L’APP devrait jouer un rôle plus important dans les débats sur les documents stratégiques,
pays et régionaux, et sur la coopération intra-ACP. Ces débats devraient conduire à l’adoption
de résolutions sur lesquelles la CE aura à rendre des comptes.

38. Les parlementaires ACP siégeant dans cette assemblée devraient faire des rapports et
organiser des réunions de consultation des députés en amont et en aval des réunions de l’APP. 

Au Parlement européen :

39. Les DSP et DSR doivent être adoptés par le Parlement européen ainsi que les rapports des
revues à mi-parcours. Celui-ci doit également pouvoir se prononcer sur la programmation des
fonds intra-ACP.

40. Afin que le Parlement européen exerce un contrôle réel sur le FED, le principe de budgé-
tisation du FED devrait être débattu. Ceci implique cependant que certaines conditions
soient impérativement respectées pour que l’intégration du FED au budget communautaire
ne se fasse pas au détriment des pays ACP. Notamment, cela ne peut se faire qu’en garan-
tissant un niveau équivalent ou supérieur de financements à destination des pays ACP. Ceux-
ci doivent être centrés sur la lutte contre la pauvreté et les inégalités, dans le respect des
principes d’appropriation, de partenariat et de participation.

41. Les parlementaires européens doivent saisir l’occasion du débat sur le mandat des com-
missions pour s’assurer que la commission du Développement soit saisie sur l’adoption des
documents stratégiques et des rapports des révisions à mi-parcours de l’Asie, de l’Amérique
latine et des Etats ACP.

42. Cela implique un renforcement des capacités de l’administration parlementaire pour
assumer pleinement ce mandat et l’adaptation des modes de travail des parlementaires, afin
qu’ils s’appuient plus régulièrement sur l’expertise des OSC travaillant dans les pays et régions
concernées.
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4.2 Le soutien à la société civile

Dans un contexte où les institutions démocratiques sont encore fragiles, le soutien à la
société civile est fondamental pour renforcer les processus démocratiques et appuyer des
processus de développement inclusifs. En ce sens, les OSC ont un rôle particulier à jouer,
pour permettre aux populations les plus pauvres d’améliorer leurs conditions de vie et de
lutter contre les inégalités qui les affectent et les privent de leurs droits. Cette notion a été
bien souvent galvaudée, utilisée de façon inappropriée ou incantatoire, ou encore pro-
pice à des instrumentalisations idéologiques. Pourtant, cette question est essentielle et doit
être prise au sérieux, ne serait-ce que parce que, comme le souligne René Otayek 236, des
acteurs se mobilisent et prennent parfois des risques au nom de la société civile.

La notion de société civile recouvre des réalités complexes, qui varient d’un pays à l’autre,
d’une société à l’autre. Elle requière qu’une véritable réflexion soit menée, dans chaque
pays, afin de déterminer ce qu’on entend précisément, dans chaque contexte, par « société
civile ». Ceci implique de définir les acteurs sociaux devant être associés au processus, recon-
nus comme légitimes pour porter les demandes des personnes pour lesquelles les stratégies
et politiques de lutte contre la pauvreté et les inégalités doivent agir. La démarche s’avère
donc à la fois sélective mais également inclusive. La nécessité d’identifier les acteurs légitimes
ne signifie pas pour autant qu’il faille renier la pluralité de toute société civile mais, au con-
traire, être capable d’en reconnaître la complexité. Le renforcement des capacités des OSC
ne peut se dispenser d’une réflexion préalable sur les composantes de la société civile d’un
pays et sur ses représentants légitimes, nécessairement nombreux et divers. La participation
de la société civile n’en sera que plus riche et pertinente.

Les documents officiels de la CE -et l’Accord de Cotonou lui-même- restent très évasifs sur
ce qu’on entend par « société civile ». La CE entretient d’ailleurs un flou important entre ANE,
qui inclut les OSC, mais aussi le secteur privé et les collectivités locales, et OSC, ce qui contri-
bue à rendre la notion de société civile encore plus vague et inconsistante. Même si les com-
posantes de la société civile restent à préciser à l’échelle de chaque pays, la CE devrait
mener une réflexion avec les Etats membres et les OSC au sein de ces derniers, afin de se
doter d’un document stratégique définissant ce qu’est la société civile et identifiant ses limites.
Il s’agit d’un support indispensable à l’application des principes fondamentaux de l’Accord
de Cotonou et à la mise en place d’appuis au renforcement de capacités des OSC qui
soient pertinents et efficaces. Pour cela, la CE pourrait s’inspirer des démarches menées par
certains Etats membres. L’agence suédoise de coopération au développement, Sida, a
développé depuis plusieurs années une stratégie de soutien aux OSC qui repose sur une
approche de la société civile à la fois assez complète, tout en conservant la souplesse
nécessaire à un tel exercice 237. La France a également réalisé une étude, coordonnée par
René Otayek, sur les sociétés civiles du Sud qui fournit une approche riche de cette notion.
Ces deux approchent s’opposent sur certains aspects mais fournissent des pistes de réflexion
intéressantes.

236 OTAYEK René (sous la coordination de), Les société civiles du Sud, un état des lieux dans trois pays de la ZSP :
Cameroun, Ghana, Maroc, Série Etude, ministère des Affaires étrangères / Direction générale de la Coopération
et du développement et Centre d’études d’Afrique noire, 2004, p.27.
237 Sida, Policy : Sida’s support to civil society in development cooperation, 16 mai 2007, disponible sur le site de
l’agence : www.sida.se/sida/jsp/sida.jsp?d=118&a=32855&searchWords=policy
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On peut retenir les caractéristiques générales suivantes : Les organisations de la société sont
des organisations de statuts juridiques variés, à but non lucratif, indépendantes de l’Etat et
de gouvernements locaux et dans lesquelles les personnes s’organisent elles-mêmes afin
d’agir ensemble pour un intérêt collectif.

Cela signifie que la société civile constitue un espace indépendant de l’Etat et de la sphère
privée (secteur privé et famille). Les OSC interviennent dans l’espace public où leur mobilisa-
tion assure l’interface avec la société politique et contribue à l’articulation des demandes
sociétales et des intérêts particuliers.

Elle existe dans tous les pays et toutes les communautés, sous diverses formes de groupes
sociaux, associations et réseaux et intègre plusieurs niveaux et formes d’organisation collective.
Quelle que soit leur forme, elles répondent toutes à  un but non lucratif. Les OSC se sont déve-
loppées au sein d’un processus historique et peuvent être considérées comme une expression
des valeurs, coutumes, besoins et intérêts que l’on peut trouver dans une société. La société
civile est donc sujette aux changements, puisque les organisations naissent, disparaissent ou
ré-émergent dans de nouvelles formes organisationnelles.

La société civile répond à une fonction qui doit s’exercer pour le bien de tous en agrégeant
des demandes tant individuelles que collectives. En ce sens, elle reflète largement les intérêts
parfois contradictoires, les valeurs mais aussi les conflits que l’on peut trouver dans une société. 

Pour contribuer à l’émergence d’un dialogue plus structuré avec l’Etat, les OSC s’organisent
collectivement sous la forme de structures faîtières (fédérations, coalitions, collectifs,...) qui
ont pour objectif d’organiser la défense de l’intérêt collectif de manière transparente.

La société civile défend une vision des relations sociales basée sur certains principes éthiques,
lui permettant de se mobiliser pour interpeller l’État, par exemple, sur le terrain du développe-
ment, de l’injustice, des violations des droits humains, de la corruption, etc.

Cette mobilisation sociale est importante, car elle permet non seulement la validation
constante du régime démocratique au-delà du moment électoral, mais également parce
qu’elle introduit une relation verticale entre les OSC et l’État.

Les frontières de la définition de la société civile varient selon le contexte local. Il peut être par-
fois difficile de déterminer si un acteur est membre de la société civile. En particulier, les
médias, les partis politiques, les universités et les instituts de recherche peuvent, selon les cas,
appartenir soit à la société civile, soit à l’Etat ou au secteur privé. Leur indépendance vis-à-vis
de l’Etat et la mesure dans laquelle leurs activités relèvent du marché peuvent, dans ce cas,
être des facteurs déterminants pour les inclure ou les exclure de la société civile.
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L’expérience béninoise :
définition et structuration de la société civile

La définition des OSC en tant qu’organisations à but non-lucratif et non étatiques a
été opérationnalisée dans le contexte du Bénin, au terme des travaux du Séminaire
national sur le recentrage du concept de la société civile organisé à Cotonou du 18 au
20 septembre 2007 avec l’appui financier du programme de renforcement des capa-
cités de la société civile (9ème FED). Les principales caractéristiques des OSC retenues par
le séminaire sont : 

• elles ont une structuration qui est au-dessus de la famille ;
• elles ne dépendent pas de l’Etat ni du marché, même si elles reçoivent de l’argent

chez eux ;
• l’objet des OSC doit concerner plus d’une famille ; il doit être général ;
• l’adhésion a une OSC est volontaire ; sans contrainte ;
• dans la sphère de la société civile, le pouvoir de décision est partagé ; tous les

membres ont les mêmes droits ; contrairement à l’Etat ou le pouvoir provient de la
légitimité élective (ou nominative) et dans la sphère du marché où il est lié à l’im-
portance du capital investi ;

• les OSC ne recherchent pas le profit ; elles peuvent vendre des services à prix coûtant,
c’est à dire pour faire face aux coûts de production, de manutention et de distribution ;
cependant, les marges qui pourraient se dégager de leurs activités ne sont pas dis-
tribuées à leurs promoteurs, mais réinjectées dans le service rendu aux bénéficiaires ;

• les OSC sont apolitiques ; elles n'ont pas vocation àconquérir le pouvoir politique,
mais elles doivent par leurs actions amener à une gestionsaine de la chose publique.

Sur cette base, la définition et les composantes suivantes ont été adoptées :
« La société civile est composée d’associations à but non lucratif et apolitique pour-
suivant des objectifs d’intérêt général. Elle a pour but de défendre et de promouvoir
les intérêts des populations. Son mode de fonctionnement est basé sur une prise de
décision démocratique. Elle exerce des fonctions d’auto-gouvernance aux plans local,
national et international, indépendamment de l’Etat et du marché ou des pouvoirs politi-
ques ».

Ainsi, chaque OSC béninoise s’identifie par rapport à l’une des sept composantes
suivantes :
> Confessions religieuses
> Organisations non gouvernementales 
> Syndicats 
> Médias 
> Organisations professionnelles 
> Chefferie traditionnelle 
> Associations : associations de développement, associations des femmes, associations

des jeunes etc.



La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest I page 181

Une charte des OSC a été également adoptée en mars 2009 comme code d’éthique
et de déontologie. Par ailleurs, un système de représentation des OSC depuis le niveau
local jusqu’au niveau national est en cours de préparation et permettra de mettre en
place un cadre de référence (pour les concertations internes structurées et le dialogue
politique entre les OSC et les autres acteurs étatiques ou non) basé sur une participation
représentative de toutes les familles d’OSC à tous les niveaux.

Encadré rédigé par le CFRONG.

La CE recourt volontiers dans l’Accord de Cotonou au terme d’Acteur non étatique –ANE-
qui élargit la participation à la politique communautaire de développement au secteur
privé. Il s’agit là d’une approche qui peut s’avérer dangereuse, dans la mesure où les OSC
constituent, par définition, une sphère distincte du secteur privé. Elles s’en distinguent en
particulier par le fait que les OSC sont des organismes à but non lucratif, au contraire des
institutions relevant du secteur privé. Bien que les organisations à but lucratif soient comprises
dans cette définition, la Communication de la CE sur les ANE précise pourtant qu’elle con-
cerne uniquement les organisations à but non lucratif 238. Comme le fait remarque CONCORD
dans sa réponse à cette Communication de la CE, la notion d’ANE prête donc à confusion
en mélangeant OSC et secteur privé 239.

4.2.1 La programmation du FED :
une participation à améliorer
Une définition claire et admise par tous de la société civile au sein d’une société constitue
une première étape vers sa participation aux différentes étapes du processus de dialogue
et de participation. Ce processus requière ensuite que la participation de la société civile soit
institutionnalisée pour être légitimée et puisse s’articuler avec les autres acteurs de la société
(administration centrale et collectivités territoriales notamment). Cependant, la faiblesse de
ces organisations exige un appui important, à concevoir sur le long terme, pour renforcer leurs
capacités d’analyse et de contribution aux processus de participation.
En signant l’Accord de Cotonou, les Etats européens et ACP se sont engagés à faire de la par-
ticipation de la société civile un socle de leurs politiques de coopération au développement
et commerciale, ainsi que du dialogue politique. Les chapitres II et III illustrent toutefois les diffi-
cultés à faire de ce principe fondamental de l’accord une réalité. Des progrès ont toutefois
été réalisés. Ainsi les DCE sont à présent presque toutes dotées de points focaux société civile
et des programmes de renforcement de capacités de la société civile ont été mis en place
sur les ressources du 9ème FED. Cela représente une avancée importante, qui peut permettre de
contribuer à améliorer la connaissance de la société civile locale et de sa structuration et à
renforcer ses moyens et son expertise pour une participation active et riche.

238 CE, Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et social –
Participation des acteurs non étatiques à la politique communautaire de développement (COM (2002) 598 final),
adoptée le 7 novembre 2002.
239 CONCORD, Recommandations en matière de participation de la société civile à la politique de développement
de l’UE, réponse de CONCORD, août 2003.
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Cependant, les processus de consultation menés dans le cadre de la programmation du 10ème

FED n’ont pas permis une participation efficace et constructive de la société civile. L’encadré
ci-dessous présente les caractéristiques qui nous semblent essentielles pour permettre une
réelle participation des acteurs de la société civile au processus de programmation du FED.

Qu’entend-on par participation de la société civile
à la programmation du FED ?

Un processus de consultation contribuera à une participation effective et constructive
des OSC :

• si les finalités et les règles du jeu sont claires : s’agit-il d’une consultation ou d’une
négociation ? de recueillir l’analyse des populations sur leur situation ou sur des propo-
sitions d’action ?

• si un mandat clair est défini et partagé, assorti d’objectifs précis validés par les OSC
consultées.

• s’il repose sur des procédures claires, réalistes et cohérentes avec les finalités : en
termes de temps, des personnes consultées, d’information préalable et de mode
d’animation ;

• si le mode de sélection des personnes et des organisations mobilisées est transpa-
rent et laisse le choix aux acteurs sociaux de leurs représentants ;

• si le système de représentation des acteurs est accepté par tous et tient compte
des modalités de structuration des différentes familles d’OSC ;

• s’il permet d’impliquer un éventail large de femmes et d’hommes représentants
d’acteurs divers y compris les populations les plus vulnérables et celles ne provenant
pas uniquement de la capitale ;

• si un calendrier clair du processus de consultation est communiqué, qui soit stable
et prévisible et prévoie suffisamment de temps à la société civile pour se préparer.

• si les organisations sont informées suffisamment à l’avance des enjeux et de l’ordre
du jour pour préparer leurs analyses et consulter leurs membres (et donc disposent
du temps et des moyens pour le faire), mobilisant ainsi leur expertise propre ;

• si tous les documents et les informations nécessaires sont diffusés suffisamment à
l’avance et dans les langues du pays pour que les OSC puissent se préparer convena-
blement ;
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• s’il permet aux parties prenantes d’ouvrir un réel débat sur des préoccupations
communes, de négocier, de défendre des intérêts communs ou de revendiquer des
droits qui sont menacés ;

• si les arbitrages politiques pris suite aux consultations sont réalisés de façon transparente
et rendus publics ;

• si l’animation et la synthèse des débats sont réalisées par des personnalités indépen-
dantes et les conclusions de chacune des étapes rendues publiques ;

• s’il existe des mécanismes institutionnels pour faciliter le processus de consultation.

Source : ATIDEGLA Aurélien, Eurostep, HCCI 240.

4.2.2 Quel renforcement de capacités ?
Pour quels acteurs ? 
Le Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) définit le renforcement de
capacités comme « le processus par lequel les particuliers, les organisations et la société
acquièrent, développent et maintiennent les aptitudes dont ils ont besoin pour réaliser leurs
propres objectifs de développement. » 241 Bien souvent, les bailleurs de fonds abordent le sou-
tien aux OSC de façon restrictive, ces dernières n’étant vues que comme des opérateurs
dans le cadre des programmes de développement qu’ils mettent en œuvre. Le rôle des
OSC et leurs besoins en termes de renforcement de capacités vont pourtant bien au-delà.

• Les OSC du Sud mettent en œuvre des projets de développement dans leur pays. En ce
sens, elles sont porteuses de projets et d’actions humanitaires et de développement sur tout
le territoire et sont au plus près des populations les plus pauvres et marginalisées, dont les
droits sont rarement respectés -ou volontairement ignorés- à l’échelle de l’Etat. 

> QUELS ENJEUX ? Afin de permettre aux OSC de jouer pleinement leur rôle, leur indépendance
et leur droit d’initiative doivent être respectés. Cela signifie le refus de leur instrumentalisation
comme simple opérateur des politiques publiques par l’Etat, comme par les bailleurs de fonds.
Ce droit d’initiative reconnu par l’Etat et les bailleurs de fonds offre aux OSC la possibilité de
soumettre au (co)-financement public sous forme de subvention un projet ou programme
répondant à des besoins spécifiques clairement identifiés et qui a été impulsé, défini et
conçu par l’OSC en partenariat avec les populations bénéficiaires, au titre de sa contribution
à l’intérêt général ou à l’utilité publique. Les OSC doivent donc pouvoir bénéficier de sou-
tiens financiers pour des projets intervenant sur des thématiques ou des zones géographiques
qui n’ont pas été identifiées comme prioritaires par l’Etat ou les bailleurs de fonds. Plus large-
ment, l’exercice d’un tel droit requière un environnement favorable à la réalisation de leurs

240 ATIDEGLA Aurélien : cf. Annexe 6 : Des concertations à la mise en place d’un mécanisme de dialogue régulier entre
les principaux acteurs (administrations, OSC, Parlement, collectivités locales, secteur privé) et la CE ; Eurostep : Nous
décidons, vous vous l’appropriez, op. cit. ; Haut conseil à la coopération internationale (HCCI).

241 PNUD, www.undp.org/french/publications/annualreport2008/capacity.shtml 
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activités. Dans de nombreux PED, la société civile est divisée car elle se livre à une compétition
pour accéder à des financements de plus en plus restreints et doit lutter pour démontrer sa
légitimité face à la multiplication des structures et au foisonnement d’initiatives plus ou moins
opportunistes. Les mécanismes de financement actuels auxquels les partenaires financiers
ont recours dans leur coopération avec la société civile aggrave encore cette situation, du
fait qu’ils mettent en concurrence de façon inégalitaire les organisations (mettant même en
compétition des ONG locales et des organisations internationales), ce qui est peu favorable
à la création d’alliances et à l’émergence d’une société civile forte et unie 242.

• Elles jouent un rôle d’interlocuteur dans le dialogue avec l’Etat et les bailleurs de fonds sur
les politiques publiques. Etant au plus proche des populations pauvres et marginalisées par
leurs activités, elles peuvent légitimement contribuer au dialogue sur les politiques et stratégies
de développement. A travers des activités de plaidoyer et un dialogue avec l’Etat et les bail-
leurs de fonds, elles contribuent à mettre l’accent sur des situations généralement ignorées,
à la prise en compte de l’impact de certaines politiques sur les populations qu’elles repré-
sentent et des demandes de ces populations. Ce rôle de plaidoyer s’exerce également à
l’échelle régionale et internationale, sur les grands débats internationaux. 

> QUELS ENJEUX ? Les OSC doivent pouvoir disposer des moyens humains et financiers néces-
saires pour développer leur expertise, la partager et développer un plaidoyer de qualité.
L’appui à une structuration des OSC, avec la mise en place de structures faîtières, constitue
un élément important pour favoriser la prise de positions communes et le dialogue avec l’Etat
et les bailleurs de fonds. La mise en place de cadres de concertation favorisant le dialogue
et la transparence sont également nécessaires. Trop souvent, les ONG jouent un rôle marginal,
soit dans des exercices alibi en vue de valider des documents ou de donner une apparence
de légitimité à des processus de concertation, soit parce qu’elles sont cantonnées à un rôle
d’appui technique sans réelle participation aux espaces politiques de débats 243. Il faut réu-
nir les conditions qui garantissent une participation de qualité et institutionnaliser les espaces
de dialogue politiques.

• Les OSC exercent en outre un rôle de contre-pouvoir et de contrôle citoyen au sein de la
société, qui vise à informer et sensibiliser les citoyens. Celui-ci intervient de plusieurs façons. Il
peut s’agir de sensibiliser les parlementaires, les médias, ou directement les citoyens à certains
enjeux des politiques ou accords de développement, commerciaux, etc. Dans le cadre de
l’aide internationale, ce travail de sensibilisation peut s’appuyer sur la mise en place d’ob-
servatoires de la société civile, qui mènent un travail de suivi et de contrôle de l’APD mise en
œuvre dans leur pays et, plus largement, des finances publiques. Avec l’accroissement du
recours à l’aide budgétaire, les bailleurs de fonds prennent de plus en plus conscience de
ce rôle. Celui-ci ne peut toutefois pas être un substitut à la mise en place et au renforcement
d’institutions de contrôle indépendantes, mais doit intervenir en complément.

> QUELS ENJEUX ? L’appui à la mise en place et au développement des initiatives de contrôle
citoyen qui émergent en Afrique de l’Ouest, en particulier d’observatoires de la société civile,
peut contribuer efficacement à l’amélioration de la transparence de l’Etat aux échelons
central et déconcentrés, ainsi qu’aux niveaux décentralisés, et favoriser des processus de
démocratie participative dans l’utilisation des fonds publics et de l’APD. Ceci implique que

242 Cf. GINDROZ Anne-Sophie, Les enjeux clés et les défis pour une ONG dans le contexte actuel de l’aide (illustré
par Helvétas au Mali), 7 octobre 2008, contribution postée sur www.cso-effectiveness.org
243 Cf. GINDROZ Anne-Sophie, op. cit.
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le soutien ne soit pas que financier et que les bailleurs de fonds, de leur côté, mettent en
place des mécanismes de diffusion de l’information complets et transparents sur leurs propres
activités. Ceci implique également que les OSC, en particulier dans le cadre de ce type
d’initiatives, soient associées pleinement aux évaluations des projets et programmes de
développement. 

• Par ailleurs, les OSC jouent également un rôle de renforcement réciproque de leurs capa-
cités, en s’appuyant sur des démarches inclusives, participatives et partenariales. Les OSC
du Sud agissent, en effet, le plus souvent, en partenariat avec des OSC du Nord. A ce titre,
elles contribuent à un dialogue Nord / Sud et à l’élaboration des positions des OSC du Nord.
Elles travaillent également en partenariat avec d’autres OSC du Sud, visant ainsi à dévelop-
per un dialogue et porter un plaidoyer conjoint dans les instances régionales et internationa-
les. Les premiers critères de qualité de l’action des OSC sont donc la qualité et la pérennité
du partenariat et leur capacité à contribuer à un renforcement mutuel de leur responsabilité
et de leur efficacité, en tant qu’agents du changement social.

> QUELS ENJEUX ? Dans le cadre des relations entre l’UE et les pays ACP, l’appui au partenariat
entre OSC européennes et OSC africaines représente une modalité du renforcement de
capacités tant des organisations européennes qu’africaines. Ce partenariat s’effectue dans
le respect du rôle de chaque organisation et, notamment, de leur rôle de plaidoyer auprès
de leurs pouvoirs publics respectifs. Les gouvernements européens ainsi que la CE peuvent
contribuer à la mise en place et au développement de tels partenariats par la création de
mécanismes financiers adéquats, qui ne mettent pas en concurrence les OSC européennes
aux OSC locales, mais créent des formes d’appui complémentaires.

Dans le cadre des financements du 9ème FED alloués à la société civile, des programmes de
renforcement de capacités des OSC ont vu le jour dans tous les pays d’Afrique de l’Ouest.
Une telle démarche de la part des DCE est à saluer. Toutefois, ces programmes n’ont que
partiellement permis de répondre aux enjeux du renforcement de capacités des OSC,
comme l’illustrent les exemples des programmes ARIANE au Mali, OSCAR au Bénin et PASOC
au Niger 244. Ils n’ont été conçus que tardivement, à la fin du 9ème FED, et leur formulation s’est
réalisée selon une approche peu participative. Le processus de consultation des OSC pour
l’élaboration de ces programmes n’a pas permis une véritable participation des OSC. Du fait
des procédures lourdes et complexes appliquées par la CE, les critères d’éligibilité de ces
programmes favorisent in fine les organisations les plus fortes, capables de répondre aux exi-
gences de la CE, au détriment des OSC pour lesquelles le renforcement de capacités est le
plus important. Ils privilégient également le rôle d’opérateur des OSC, ignorant leurs rôles de
plaidoyer ou de contrôle citoyen.

Dans certains cas, ces programmes ont toutefois favorisé la structuration des différentes famil-
les d’OSC et la mise en place d’un espace d’échange et de dialogue entre OSC, comme
cela a été le cas au Mali. La création de cet espace permet de renforcer le dialogue entre
les OSC et les pouvoirs ou les bailleurs de fonds, tout en offrant la possibilité de faire circuler
l’information, de faciliter l’échange de positions et la transparence des débats entre les OSC. 

244 Cf. une analyse critique de ces programmes en annexe.
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Le Forum de la société civile au Mali

De 1984 à 1991, les objectifs majeurs des principaux collectifs d’OSC, surtout des ONG,
étaient de favoriser la communication entre leurs membres, de disposer en leur nom
d’espaces de représentation et de renforcer les capacités institutionnelles/organisation-
nelles et opérationnelles de ceux-ci.

C’est ainsi que les collectifs d’ONG, ont en général contribué au renforcement de capa-
cités de leurs membres en gestion de projets et programmes de développement. Par
ricochet, ces ONG ont participé à la création et à la consolidation des organisations
communautaires de base. A cette époque, les appuis ont essentiellement porté sur les
équipements logistiques et les formations orientées vers la gestion de projets et program-
mes de développement.

Au début des années 2000, les OSC cherchèrent à créer, avec l’appui de certains bail-
leurs de fonds, des plates-formes d’OSC sensées regrouper toutes les sensibilités de la
société civile. Ces tentatives se concrétisèrent avec la création de la Plate-forme natio-
nale de la société civile (PNSC), du Conseil national de la société civile (CNSC), du Comité
National de pilotage des acteurs non étatiques pour les Accords de Cotonou (CNPANE),
la Coordination Nationale des Organisations Paysannes (CNOP), la Fédération des col-
lectifs d’ONG du Mali (FECONG), etc.

Tout comme les regroupements d’ONG (CCA/ONG, SECO-ONG, GP/EB CAFO, CR-ONG)
par exemple, ces plates-formes d’OSC ont entre autres objectifs majeurs le renforcement
de capacités de leurs membres, en assurant leur représentativité dans les espaces de
dialogue politique avec l’Etat, les partenaires techniques et financiers et les collectivités
territoriales.

C’est dans ce schéma d’évolution et de structuration des OSC qu’interviennent des
actions de renforcement de capacités. Elles se présentent tantôt sous forme d’activités
pures de renforcement, tantôt sous forme de composantes de projets et programmes
de développement, ou sous forme de processus d’apprentissage dans l’action. En règle
générale, les initiatives de renforcement de capacités des OSC sont montées et pilotées
par les bailleurs de fonds.

La gestion du processus des consultations nationales de la société civile sur l’efficacité de
l’aide et l’avènement d’ARIANE ont aiguisé la volonté des OSC à changer cette façon de
faire. Construire la cohésion en leur sein est désormais le maître mot des OSC maliennes.
Toutes choses censées contribuer à améliorer leur participation en tant qu’acteurs multi-
ples et divers, mais unis dans l’action aux côtés de l’Etat et des donateurs.

La construction de cette dynamique indépendante a amené les OSC à conduire divers
processus de concertations à l’interne comme à l’externe dans le but de renforcer leurs
capacités de dialogue politique avec les autres acteurs du développement. Ainsi, le
processus de vision partagée, conduit par le CNSC, le CNPANE, la CNOP et la FECONG,
et l’opérationnalisation des recommandations des consultations nationales, ont amené
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les OSC maliennes à se mettre d’accord sur les mêmes rôles, les enjeux de développe-
ment et les mêmes valeurs selon les niveaux 1, 2, 3 et 4 245 des OSC au Mali. Un autre
résultat important a été la clarification des thématiques et leur clé de répartition entre les
OSC qui les porteront désormais au nom de l’ensemble des OSC.

L’ensemble de ces considérations ou accords d’acceptation et de soutien mutuels des
OSC, sont consignés dans un accord général non formel, appelé Forum des organisations
de la société civile au Mali, validé le 18 septembre 2008.

Thématiques du Forum de la société civile au Mali
• Economie agricole et rurale
• Développement des infrastructures
• Décentralisation et développement institutionnel
• Gestion macro-économique
• Justice
• Processus démocratique et société civile
• Développement du secteur privé et micro-finance
• Education
• Santé
• Eau potable et assainissement
• VIH/Sida
• Genre

Adhésion au Forum de la société civile au Mali
Toute organisation faîtière de la société civile de 3ème et de 4ème niveau peut adhérer au
Forum. L’organisation devra néanmoins contribuer au débat en proposant des théma-
tiques selon ses compétences et / ou participer au dialogue inter-OSC ainsi qu’au dia-
logue avec l’Etat, les partenaires techniques et financiers, le secteur privé et tous les
acteurs du développement. Pour cela, l’organisation devra reconnaître et s’engager à
respecter les sept piliers du mécanisme par courrier officiel au secrétariat et signera la
charte d’adhésion.

Encadré rédigé par la FECONG. 

Les modalités d’appui à la société civile dans le cadre du 10ème FED devront contribuer à
l’amélioration de ces programmes afin de relever les défis du renforcement des OSC.
L’évaluation des programmes de « 1ère génération » de renforcement de capacités, comme
les programmes malien et béninois, sera indispensable pour relever ces défis. Les attentes vis-
à-vis de la CE dans le cadre du 10ème FED sont d’autant plus fortes que des engagements ont
été pris en ce sens lors du Forum d’Accra sur l’efficacité de l’aide. Notamment, le Plan d’action
d’Accra reconnaît l’indépendance des OSC en tant qu’acteurs du développement et le rôle
des bailleurs et gouvernements du Sud pour l’instauration d’un environnement favorable aux
OSC et à leur contribution au développement.

245 Le niveau 1 regroupe les associations de base sans accord cadre d’intervention signé avec l’Etat (associations de
quartiers, associations de femmes etc.). Le niveau 2 regroupe les ONG qui ont des accords cadres signés avec l’Etat,
elles sont censées appuyer les acteurs du niveau 1. Le niveau 3 regroupe les collectifs d’ONG (groupements d’ONG)
assurant le renforcement de capacités des ONG et dialogue politique. Le niveau 4 regroupe les collectifs des collectifs
comme la FECONG qui assure le dialogue politique et la gestion de grands dossiers.
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Les engagements du Plan d’action d’Accra

« Nous raffermirons notre engagement auprès des organisations de la société civile
20. Nous raffermirons notre engagement auprès des OSC, considérées comme de véri-
tables acteurs indépendants du développement produisant des efforts complémen-
taires de ceux des pouvoirs publics et du secteur privé. Nous avons un intérêt commun
à nous assurer que la contribution potentielle des OSC au développement est pleine-
ment mobilisée. C’est pourquoi :
a) Nous invitons les OSC à étudier comment elles entendent appliquer les principes sur
l’efficacité de l’aide arrêtés à Paris.
b) Nous nous félicitons de la proposition des OSC nous conviant à nous engager dans
un processus multipartite conduit par elles et ayant pour but de rehausser l’efficacité
de leur action en faveur du développement. Dans le cadre de ce processus, nous
nous efforcerons: i) d’améliorer la coordination entre les efforts déployés par les OSC
et les programmes gouvernementaux ; ii) de renforcer la reddition de comptes par les
OSC sur les résultats obtenus, et iii) d’améliorer l’information sur les activités des OSC.
c) Nous œuvrerons avec les OSC à l’instauration de conditions propices à une maximi-
sation de leur contribution au développement. »

Les OSC ont lancé, en juin 2008, un processus autonome sur leur efficacité dans le développe-
ment que reconnaissent les signataires du Plan d’action d’Accra. Ce processus ouvert vise à
développer leur propre vision de l’efficacité dans le développement, qui aille au-delà de la
vision technique de la Déclaration de Paris, et à élaborer des principes partagés par les OSC
sur leur efficacité en tant qu’acteurs du développement. Cette démarche est réalisée en res-
pectant la diversité des OSC à travers le monde, l’application des principes identifiés sera donc
différente selon les pays et les contextes. Elle repose sur une réflexion globale menée à partir
des expériences et des initiatives nationales ou régionales246. Pour respecter l’engagement pris
à Accra, l’UE devra se donner les moyens humains et financiers de les soutenir. Au-delà, il est
primordial que ses modalités de coopération et de dialogue avec la société civile évoluent
significativement. 

Conclusion

La société civile joue un rôle crucial dans la construction d’une « appropriation démocratique ».
Pourtant, l’ambigüité de la notion de société civile, souvent galvaudée, voire manipulée,
rend complexe tout appui à ses organisations. Celui-ci requière en effet au préalable une
bonne connaissance des enjeux qui lui sont liés et de la valeur ajoutée des OSC aux proces-
sus de développement et de démocratisation en cours. La diversité des OSC, au sein d’un
même pays, mais aussi entre pays, exige une approche souple de la part des bailleurs de
fonds et un véritable respect de cette diversité et des points de vue qu’elle offre. Il s’agit là de
préalables incontournables à la mise en place de programmes de renforcement de capacités
de la société civile qui soient efficaces. L’appui au renforcement de capacités de la société
civile recouvre plusieurs enjeux, qui dépassent la seule conception de ces programmes et exige
une adaptation des modalités de travail de la CE et de ses délégations en termes de dialogue,

246 Cf. le site internet du processus : www.cso-effectiveness.org
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de mécanismes de financements et de transparence. Le renforcement des capacités des
OSC doit leur permettre de mieux contribuer aux processus de développement en améliorant
la qualité de leurs actions et stratégies. Les financements communautaires doivent être
accessibles à une diversité d’OSC locales en fonction de leurs besoins en termes de renfor-
cement de capacités. Ce dernier doit également favoriser la qualité de leur plaidoyer à
l’échelle nationale, régionale et internationale. Le développement des liens entre les familles
d’OSC de différents pays ou régions du monde est également primordial pour favoriser
l’échange d’expertise, d’analyse, la mutualisation d’expériences et le développement d’un
plaidoyer conjoint. Pour cela, leur structuration joue un rôle essentiel. Le renforcement de
l’« appropriation démocratique » constitue également un enjeu clé du soutien à la société
civile, notamment par l’appui aux initiatives de contrôle citoyen que celle-ci développe. 

Recommandations

Par rapport à la CE :

43. La CE devrait soutenir la structuration, au Nord et au Sud, du secteur des ONG en particulier,
et des OSC en général, favoriser les coopérations Nord/Sud et Sud/Sud entre ces acteurs et
reconnaître les réseaux et plates-formes nationales et régionales d'OSC comme interlocutrices
et partenaires du dialogue politique concernant les politiques de développement.

44. Elle devrait appuyer la mise en place de cadres de concertation sur les politiques publiques
de développement transparents, qui associent les représentants des OSC à l’ensemble des
étapes de ces politiques et incitent bailleurs et gouvernement à rendre compte régulièrement
à ces OSC et, plus largement, à l’ensemble des citoyens. 

45. L’élaboration par la CE de lignes directrices contraignantes, concernant la participation et
le dialogue avec la société civile est indispensable pour un dialogue constructif sur les stratégies
de développement.

Par rapport à ses délégations :

46. Il est essentiel que les DCE se dotent d’un personnel suffisamment étoffé afin d’être dis-
ponible à la mise en place d’un dialogue régulier avec la société civile, dont les modalités
respectent les critères suivants :

• les finalités et les règles du jeu sont claires : il est précisé s’il s’agit d’une consultation ou d’une
négociation, de recueillir l’analyse des populations sur leur situation ou sur des propositions
d’action. 

• un mandat clair est défini et partagé, assorti d’objectifs précis validés par les OSC consultées. 

• les procédures sont claires, réalistes et cohérentes avec les finalités : en termes de temps,
des personnes consultées, d’information préalable et de mode d’animation ;
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• le mode de sélection des personnes et des organisations mobilisées est transparent et laisse
le choix aux OSC de leurs représentants ;

• le système de représentation des acteurs est accepté par tous et tient compte des moda-
lités de structuration des différentes familles d’OSC ;

• un éventail large de femmes et d’hommes représentants d’acteurs divers y compris les
populations les plus vulnérables est impliqué, provenant des différentes régions du pays et
non uniquement de la capitale. Ceci implique que les moyens nécessaires pour le déplace-
ment de ces représentants vers le lieu de consultation soient mobilisés par la DCE ;

• un calendrier clair du processus de consultation est communiqué, qui est stable et prévisible
et prévoit suffisamment de temps à la société civile pour se préparer.

• les organisations sont informées suffisamment à l’avance des enjeux et de l’ordre du jour
pour préparer leurs analyses et consulter leurs membres (et donc disposent du temps et des
moyens pour le faire), mobilisant ainsi leur expertise propre ;

• tous les documents et les informations nécessaires sont diffusés suffisamment à l’avance et dans
les langues du pays pour que les OSC puissent préparer convenablement leurs contributions ;

• un réel débat a lieu sur des préoccupations communes, qui permet de négocier, de défendre
des intérêts communs ou de revendiquer des droits qui sont menacés ;

• les arbitrages politiques pris suite aux consultations sont réalisés de façon transparente
et rendus publics ;

• l’animation et la synthèse des débats sont réalisées par des personnalités indépendantes
et les conclusions de chacune des étapes rendues publiques ;

• il existe des mécanismes institutionnels pour faciliter le processus de consultation.

47. Ce personnel devra bénéficier de formations et d’une sensibilisation par rapport à la société
civile, ses rôles et sa valeur ajoutée dans les processus de développement et de démocra-
tisation des pays partenaires. 

48. Une revue et une évaluation participatives des programmes de renforcement de capa-
cités mis en œuvre par la CE doivent être systématiquement programmées. 

49. L’approche du renforcement de capacités des OSC devrait être revue afin de répondre
aux différents besoins des OSC. Notamment, elle devrait prendre en compte les éléments
suivants :

• l’identification des besoins des OSC, puis la formulation, la planification, la mise en œuvre
et l’évaluation du programme se fait en partenariat avec les OSC ;

• le renforcement de capacités doit apporter un soutien adapté aux besoins spécifiques aux
différents niveaux d’OSC ;

• en particulier, il doit envisager un appui organisationnel et institutionnel spécifique aux col-
lectifs et structures faîtières des différentes familles d’OSC, qui doit être abordé de façon com-
plémentaire aux autres appuis.
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Conclusion

« La main qui donne est au-dessus de celle qui reçoit »
(Proverbe africain)

Les cadres de dialogue, tout comme les modalités de programmation et de mise en œuvre
de l’aide communautaire, viennent accroître l’asymétrie de la relation entre l’UE et les Etats
ACP, asymétrie d’autant plus forte que le pays concerné est tributaire de cette aide. Malgré
l’adoption de principes respectueux de la souveraineté des Etats ACP, de l’appropriation
démocratique et de la participation de la société civile, reconnus comme des fondamentaux
de l’Accord de Cotonou, tout reste à construire. La souveraineté des Etats est loin de s’exercer
pleinement, les parlements sont encore trop souvent mis à l’écart des débats et des choix
stratégiques, tandis que le rôle de la société civile reste encore largement cantonné à un
rôle d’opérateur, sa responsabilité et sa valeur ajoutée dans le dialogue politique étant large-
ment ignorées.

Le rôle de l’UE n’est évidemment pas neutre, dans la mesure où, comme le montre ce rapport,
elle influence très largement l’orientation des politiques publiques des pays bénéficiant de ses
ressources. Dans une certaine mesure, elle peut même constituer une entrave au processus
de démocratisation de ces pays. Alors que l’élaboration d’un profil de gouvernance, dont les
critères seraient largement débattus et l’élaboration pour chaque pays réalisée de façon
transparente, pourrait renforcer les processus de démocratisation, le profil actuel, élaboré de
façon opaque et unilatérale, répond avant tout à des intérêts à court terme de l’UE. De
même, le recours accru à l’aide budgétaire globale élargit le « droit de regard » des bailleurs
de fonds à l’ensemble des politiques publiques du pays, renforçant ainsi leur influence dans
la définition des priorités de l’Etat. Plus globalement, l’instrumentalisation de l’aide afin de
répondre aux objectifs d’une politique migratoire européenne restrictive et répressive réduit
la marge de manœuvre des Etats ACP dans la définition de leurs politiques publiques. 

Il est essentiel de revoir le rôle des bailleurs de fonds – et, en particulier, de la Communauté
européenne – et les mécanismes de responsabilité de ceux-ci vis-à-vis des citoyens des pays
bénéficiaires de leur aide. Si les bailleurs de fonds sont redevables vis-à-vis de leur parlement
et de leurs propres citoyens, l’influence considérable dont ils bénéficient dans les PED exige
que des mécanismes de redevabilité, non seulement vis-à-vis du gouvernement, mais aussi
des parlements et des citoyens locaux, soient mis en place. La coopération au développe-
ment doit contribuer au processus de démocratisation dans les pays soutenus et à l’exercice
de la démocratie dans le pays d’origine. Cette transparence et cette redevabilité restent
néanmoins à inventer. La Communauté européenne gagnerait à être motrice d’un tel
changement. Non seulement parce que cela contribuerait à renforcer sa légitimité dans
une Europe dont les citoyens sont de plus en plus sceptiques vis-à-vis de la construction euro-
péenne, mais aussi parce qu’elle représente le principal bailleur de fonds au monde. Tout
changement de fond dans ses relations avec les PED peut donc avoir un impact conséquent
sur leurs processus de développement et de démocratisation. 
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La période 2009-2010 pourrait être l’occasion d’un véritable changement de comporte-
ment de la Communauté européenne, si elle souhaite réellement mettre en application les
principes fondamentaux de l’Accord de Cotonou. Elle risque cependant d’être l’occasion
d’accroître le déséquilibre entre l’UE et les pays ACP. Les négociations entre l’UE et les pays
ACP pour la révision de l’Accord de Cotonou ont démarré début 2009 et l’Accord révisé
devrait être ratifié fin 2010. Parallèlement, la révision à mi-parcours du 10ème FED débute éga-
lement en 2009 pour se conclure en 2010. Cette période verra par ailleurs la poursuite et les
résultats des négociations sur les APE, tandis que le réexamen global du budget de l’UE rou-
vrira certainement les débats sur la budgétisation du FED. A ces processus se superposent
en outre la multiplication des processus de dialogue à différents niveaux. En particulier,
la mise en œuvre de la stratégie UE- UA, qui met en avant les intérêts à court terme des
Européens dans le dialogue avec l’Afrique, influencera probablement la révision de l’Accord
de Cotonou, qui pourrait ainsi être adapté à cette approche unilatérale. 

Les Etats membres souhaitent notamment, dans le cadre de cette révision, diluer le dialogue
politique en y renforçant des priorités liées à des aspects sécuritaires, à la gouvernance ou
aux migrations. Ils envisagent également de mettre l’accent sur l’intégration régionale, les
APE et leurs nouvelles institutions dans la révision de l’Accord. Tout ceci risque de se faire au
détriment des principes fondamentaux de l’Accord de Cotonou. La richesse de l’Accord
de Cotonou repose également sur l’instauration d’institutions conjointes telles que l’APP, qui
devraient être de véritables instances de dialogue entre l’UE et les Etats ACP. Pourtant, la
mise en place de stratégies régionales différenciées (UA, Caraïbes, Pacifique) remet en
cause l’existence même de ces institutions. Le groupe ACP, qui rassemble l’ensemble des
Etats ACP partie prenante à l’Accord de Cotonou, risque d’avoir du mal à les défendre.
Tributaires de l’aide communautaire, les Etats ACP sont en effet dans une position de fai-
blesse vis-à-vis de l’UE. La diversité des membres du groupe ACP tend de plus à fragiliser
cette institution. Il leur sera d’autant plus difficile de faire contrepoids ensemble aux pressions
de l’UE. Les négociations d’APE intérimaires illustre bien la capacité de division de l’UE face
à des Etats ACP faiblement organisés. Pourtant, la coopération ACP-UE repose aujourd’hui
sur l’Accord de Cotonou et ses principes fondamentaux. Cet Accord contient les conditions
nécessaires à l’établissement d’un partenariat équilibré entre l’UE et les Etats ACP, fondé sur
le dialogue, le respect de la souveraineté des Etats ACP, de l’« appropriation » démocratique
et de la participation de la société civile, à condition qu’il ne soit pas détourné de ses objectifs
premiers par l’UE. A l’heure de la crise, qui touche le plus durement les pays les plus pauvres,
celle-ci ne doit pas céder à la tentation d’adapter ses relations avec ses anciens pays coloni-
sés dans le but de promouvoir ses intérêts économiques et géostratégiques. Nous sortirons de
la crise ensemble ou nous n’en sortirons pas. 
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Annexe I : Aide extérieure de la CE

Table 1. Ten financial instruments for External Relations

INSTRUMENT INFORMATION REPLACES FUNDING Est. % of
(2007-13; MEUR) total (2007-13)

10th European Funds: Africa, Caribbean and 9th EDF 22 682 32
Development Fund (EDF) Pacific (ACP) and Overseas (2008-13)

Countries and Territories (OCT)
Development Funds: Asia, Latin America; ALA, some of 16 897 24
Co-operation Instrument some Commonwealth of TACIS, 10
(DCI) Independent States; South thematic lines

Africa; sugar restructuring in (1)
ACP States; and five thematic 
budget lines

Humanitarian Aid Immediate response to largely 5 613 8
humanitarian crises unchanged

Instrument for Stability For crisis response and Rapid Reaction 2 062 3
(IfS) preparedness, global and Mechanism

trans-regional border challenges (RRM)

European Instrument for For democracy, rule of law Previous EIDHR 1 103 2
Democracy and Human and human rights regulation
Rights (EIDHR)

Instrument for Funds: Six Western Balkan PHARE, ISPA 11 468 16
Pre-Accession (IPA) countries and Turkey SAPARD, CARDS

Turkey, 
pre-accession

funds (2)

European  
Neighbourhood and Funds: 17 countries in Mainly MEDA (3) 11 181 16
Partnership Instrument Mediterranean, Eastern and some TACIS
(ENPI) Europe, Caucasus, Russia 

and the Middle East

Macro-economic Largely unchanged. Used Unchanged Not -
assistance on a case by case basis to programmable

meet exceptional financial
requirements (since 2002 
used mainly for Western
Balkans ans NIS)

Instrument for Modest size. Co-operation Previous ICI 172 -
Co-operation with and exchange programmes regulation
Industrialised Countries

Instrument for Nuclear For Nuclear Safety Part of TACIS Average 1
Safety Co-operation regulation 75 million per
(INSC) annum

1. Asia and Latin America (ALA); Technical Assistance for the Commonwealth of Independent States (TACIS).
2. Instrument for enhancing administrative capacity and promoting social and economic inclusion to all 
Central/eastern European countries (PHARE) until 2000; instrument for Structural Policies for Pre-Accession
(ISPA); Special Assistance Programme for Agricultural and Rural Development (SAPARD); Community
Assistance to Reconstruction, Stability and Development in the Balkans (CARDS).
3. Mediterranean Development Assistance Programme (MEDA).

Note : Grey - mainly ODA
Not shaded - mainly non-ODA external assistance.

Source : statistiques fournies par le CAD / OCDE, Examen par les pairs : Communauté européenne, 2007, p.38.
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Annexe II : APD de la CE par principales
catégories en 2005

Table B.2. ODA by main categories

EC Constant 2004 USD million Per cent share Total DAC
of gross disbursements

2001 2002 2003 2004 2005 2001 2002 2003 2004 2005 2005 %
Gross Bilateral ODA 8 723 7 521 7 465 8 335 8 863 93 95 90 93 93 79

Grants 7 101 6 984 6 940 7 794 8 388 76 88 84 87 88 71
Project and programme aid 5 033 5 346 4 818 5 402 5 754 54 67 58 60 60 15
Technical co-operation 264 263 452 479 438 3 3 5 5 5 18
Developmental food aid 517 435 355 263 391 6 5 4 3 4 1
Humanitarian aid 777 698 774 960 1146 8 9 9 11 12 6
Action ralating to debt - - - - - - - - - - 22
administrative costs 206 110 514 660 641 2 1 6 7 7 3
Other grants 304 132 27 31 18 3 2 0 0 0 6

Non-grant bilateral ODA 1 622 537 524 541 475 17 7 6 6 5 8
New development lending 1 622 537 524 541 475 17 7 6 6 5 7

Debt rescheduling - - - - - - - - - - 1
Acquisition of equity and other - - - - - - - - - - 0

Gross Multilateral ODA 656 408 815 636 691 7 5 10 7 7 21
UN agencies 193 176 167 300 489 2 2 2 3 5 5
EC - - - - - - - - - - 8
World Bank group 463 232 304 282 114 5 3 4 3 1 4
Regional development banks (a) - - - - 18 - - - - 0 2
Other multilateral - - 345 53 71 - - 4 1 1 2

Total Gross ODA 9 379 7 929 8 280 8 971 9 554 100 100 100 100 100 100
Repayments and debt cancellation -577 -471 -246 -267 -330
Total net ODA 8 801 7 458 8 034 8 704 9 224

For reference:
Associated financing (b) 87 24 - - -
ODA to and channelled through NGOs

- in USD million 213 1 631 457 488
- In percentage of total net ODA 2 0 8 5 5
- Median DAC percentage 
of total net ODA 8 8 8 8 9

a. excluding EBRD
b. ODA grants and loans in associated financing packages.

WFP 48%

UNDP 22%

> Contributions to Regional Development Banks
(2004-05 Average)

> Contributions to UN Agencies
(2004-05 Average)

UNRWA 21%

WHO 8%

FAO 1%

AsDB Group 100%
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Annexe III :
Allocation de l’APD de la CE 
par pays bénéficiaires
Table B.4. Main recipients of bilateral ADA
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Annexe IV :
Trame du profil de gouvernance de la CE

Governance Profile

Explanatory Note

The governance profile should provide a qualitative, extensive and detailed assessment
that helps identifying the main constraints in governance related areas in the broad sense.
It is not meant to be exhaustive but focuses on some core issues of governance. Some
governance-related issues are not fully covered by the governance profile, because they are
already addressed in other relevant documents (annex on non state actors /local authorities
consultation on the CSP, MDG indicators, environmental profile, ...).
The governance profile is a programming tool. Its main objective is to help identifying specific
areas of cooperation (weaknesses) and agreeing on benchmarks and targets for reform
(Government commitments), or on sectoral performance indicators, if governance is a focal
area. It will help to assess the extent to which commitments undertaken by partner country
are relevant, ambitious and credible for the “incentive tranche”.
The governance profile is not meant to be done necessarily jointly with the partner country
but its content should be shared (but not negotiated and agreed) with partner country
during the programming dialogue. EU Member States should be associated.

The governance profile is divided in nine sections

(1) Political /democratic governance
(2) Political governance/rule of law
(3) Control of corruption
(4) Government effectiveness
(5) Economic governance
(6) Internal and external security
(7) Social governance
(8) International and regional context
(9) Quality of partnership

The profile, to be updated regularly, should be done for all country situations including, effective
and stable partnerships, difficult partnerships and fragile states, post-conflict situations.
Depending on the country situation other relevant issues can be addressed in the profile.
In countries having completed the African Peer Review Mechanism Process, the profile will
be based on the report of this review process.

Relevant sources of information and useful internet links are joined in Annex.
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I - Political/ democratic governance 
(voice and accountability for WBI)

A- Human Rights 

Does the government have any particular problem to sign, ratify or transpose to domestic
law human rights related global/regional conventions 247? If so, why? Please provide comments
on implementation of human rights ratified conventions.

Has the government signed and ratified the statute of the International Criminal Court?
Has it signed bilateral immunity agreements with third countries (USA)? 

If death penalty has not been abolished, under which circumstances and grounds it is
applied (military, sharia courts...)?

Do the watchdog public institutions (Ombudsman, Human Rights Commission), in case
they exist, have problems in exercising effective power?

Is the principle of non discrimination based on sex, race, colour, language, religion, political
or other opinion, national or social origin foreseen by the law and effectively guaranteed?
If not what are the main problems?

Are minorities’ and indigenous peoples’ political and cultural rights effectively protected?
What are the main controversial issues (land rights, political rights,..)?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems
identified in this area.

B- Fundamental Freedoms

Are the following fundamental freedoms recognised and effectively exercised by citizens
(what are mains restrictions and problems if not respected)
• freedom of movement, including entering and leaving the country

• the freedom of thought, conscience and religion 

• freedom of expression 

• freedom of information (are there restrictions to international media and to access to
internet?)

• freedom of assembly and association (including meetings held by political opposition,
demonstrations). Is the regulatory environment conducive for civil society organisations, pro-
fessional associations, trade unions, political parties to operate.

247 Global instruments: The Universal Declaration of Human Rights (1948), the International Covenant on Civil and Political
Rights (1966), and the International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights (1966), plus a number of specific
conventions, such as the International Convention on the Elimination of Racial Discrimination (1965), the Convention on
the Elimination of Discrimination Against Women (1979), the Convention Against Torture (1984), and the Convention on
the Rights of the Child (1989). Regional instruments: African countries: African Charter on Human and Peoples Rights
(1990), Grand Bay (Mauritius) Declaration and Plan of Action for the Promotion and Protection of Human Rights (1999),
African Charter on the Rights and Welfare of the Child (1990), African Platform on the Right to Education (1999), OAU
Refugee Convention (1969), Protocol on the Rights of Women in Africa (2003). Caribbean countries (to be completed.
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• freedom of assembly and association (including meetings held by political opposition,
demonstrations). Is the regulatory environment conducive for civil society organisations, pro-
fessional associations, trade unions, political parties to operate

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area

C- Electoral Process

Were the last Presidential, parliamentarian and/or local electoral processes considered free
and fair by EU and/or other international bodies? If not, what are the main obstacles? Please
refer to the following elements to assess the electoral process.

• specific problems that undermine the independence, impartiality and credibility of the
authority in charge of supervising the electoral processes

• electoral census and the voters’ registration system

• specific problems that undermine the principle of equal campaigning opportunities (equal
access for all contesting parties to the state–controlled media, availability of published and
broadcast media in all constituencies, transparency of financing of political groups / can-
didates)

• existence of mechanisms for checking and validating election results
• possibility to use recourse procedures

• possibility of requesting an authorised international election observation
• possibility for local observers (from independent NGOs or political parties) to operate

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

D- Principles of constitutional democracy

Does the Constitution contain the principle of the separation of powers?

How does Parliament exercise its main powers? (legislative functions, power to decide the
national Budget, oversight of the executive/government’s action and capacity to dismiss
the executive)

Are there any political parties or similar structures? If not, what are the main obstacles for
their formation and functioning?

How the political parties ensure political pluralism? (their capability of being representative,
their budget, ...)

Is the security system, including law enforcement institutions such as police, armed forces,
paramilitary forces, etc, under democratic control and oversight by Parliament and civilian
authorities? If not, what are the main obstacles?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.
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II - Political governance / Rule of law:
Judicial and law enforcement system

What type of judicial systems (modern, religious, traditional,...) coexist in the country? What is
their respective jurisdiction?
Do procedures of nomination, removal, sanctions and promotion ensure the independence
of judges?

Is the current system conducive to a performing judicial system (appropriate salary, training,
transparent disciplinary regulations, trained judges, equipped courts)?
Does the judicial system guarantee the right of every citizen to a fair trial? The following elements
could be taken into consideration:
• Is the access to justice reasonably ensured (including its geographical coverage) and judicial
decision taken in a reasonable time?
• Is the system for appeal deemed effective?
In the exercise of its functions, does the law enforcement system (police, judges, penitentiary
system) guarantee security of citizens and respect of law, while respecting human rights? Are
penalties proportional to crimes? Do prison conditions respect human dignity?
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

III - Control of corruption

What are the sectors in which cases of corruption are reported? What kind of corruption is it?
(ie :customs, public procurement, revenue collection... ?)

Does the country have an appropriated legal framework enabling to fight against corruption?
(ie Do national law criminalise active and passive corruption to/by a public official, Is an anti-corruption
commission or other similar institution in place,...?)

Is the national legal framework implemented?
Are the institutions adequately financed to fulfil their mandate?
What is the position of the country towards international law regarding the fight against cor-
ruption (UN conventions, Financial Action Task Force)?
Is the country contributing to FATF-GAFI (Financial Action Task Force/Groupe d’action financière)?
Is the country implementing FATF/GAFI recommendations on money laundering and terrorism
financing 248?
Through which regional mechanisms  249? Does the country have a strategy or reforms addressing
the main weaknesses identified here above? Are theses strategies / reforms integrated in the
poverty reduction strategy?

248 FATF 40 recommendations on money laundering :
www.fatf-gafi.org/document/23/0,2340,fr_32250379_32236920_34920215_1_1_1_1,00.html
FATF 9 special recommendations fighting terroirms financing
www.fatf-gafi.org/document/51/0,2340,fr_32250379_32236920_35280947_1_1_1_1,00.html
249 Such as Groupe d’action financière des Caraïbes GAFIC, Groupe anti-blanchiment de l’Afrique orientale et aus-
trale GABAOA 249, Groupe Inter-gouvernemental d’Action contre le Blanchiment en Afrique – de l’Ouest- GIABA,
Groupe Asie/Pacifique sur le blanchiment de capitaux GAP 249.
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Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

IV - Government effectiveness

A- Institutional capacity

What are the main obstacles for public institutions (ministries, central bank, tender authority,
audit) to exercise their power in an effective manner? The following elements could be taken
into consideration:
• is their mandate clearly defined?
• do they dispose of qualified staff and adequate budgetary resources?
• is there an effective coordination between the central and local level government? 
• is the national and local administration able to formulate and implement policy initiatives?
• are they able to manage external aid?
• do they have the capacity to respond effectively to natural disasters?

If a decentralisation process is ongoing,
Are the relevant competencies devolved to local authorities?
Are appropriate resources (staff and budget) secured though allocations in the State’s budget
or through their own revenues?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

B- Public Finance Management (PFM)

Is there an up-to-date assessment of PFM in the country?

Describe if there are problems with:
• the realism of the budget document?
• the execution of the budget?
• the comprehensiveness and the transparency of the budget ?
• internal controls?
• external scrutiny and audit?

Is there a reform programme to improve the quality of PFM?
• If not, is one being drafted?

• If yes, Is there evidence of the authorities’ commitment to its implementation

Is there evidence of a lack of transparency and/or effective exchange of information for tax
purposes?
Are there harmful business tax regimes?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.
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V - Economic governance
(Regulatory capacity for WBI)
A- Private sector/market friendly policies

Is the business climate attractive for private sector investment in particular taking into
account
• The time and cost to start/end a company

• The level of access to capital market ; Inadequate bank supervision

• The customs regulations and the application of the rule

• The property regime

• The labor regulations

• The unofficial payment for firms to get things done

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

B- Management of natural resources

Has the country adhered to the EITI (Extractive Industries Transparency Initiative)? If not,
what are the problems regarding the adhesion?
Has the country encountered any problems in the implementation of the EITI (programme,
activities, creation of a EITI specific department)?

In case the country is concerned by the illicit production and trade of “conflict diamonds”, is the
Government involved in and cooperative with the Kimberly Process Certification System (KPCS)?
Has it put in place the appropriate controls to eliminate the presence of conflict diamonds
in the chain of producing and exporting rough diamonds?

FLEGT (Forest Law Enforcement, Governance and Trade)
Is the country affected by illegal logging and the trade in illegally-harvested timber? If yes,
what steps has the government taken to strengthen forest sector governance, and address
underlying causes of illegal logging?
Has there been dialogue between the government and the Commission concerning the
EU FLEGT Action Plan, and is the country a potential candidate for a partnership under the
FLEGT Action Plan?

Does the country implement the FAO Code of Conduct for Responsible Fisheries (CCRF)? 



page 210 I La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest

VI - Internal and external security
(Political stability and absence of violence for WBI)
A- Internal stability/conflict

What kind of internal ethnic/regional conflict can be identified? Please specify its causes
and the ongoing conflict resolution process, if any.

Can signs of civil unrest be detected? If yes, which sectors of society are affected?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

B- External threats and global security

Is the country respecting international/regional agreements related to Antipersonnel Landmines,
Explosive Remnants of War and illicit trafficking and spread of Small Arms and Light Weapons

Does the country respect international law and its regional obligations in managing external
conflicts? Is the country involved/affected by any external conflict?

Is the country contributing positively (troop contributions to PK by UN) to the maintenance
of peace in the world, continent, region?

Is the country involved actively in peace mediations?

Is the country committed to implement UN Security Council Resolution 1373 (2001) and UN
Convention on Terrorism? Does the country have the institutional capacity/legislation to
contribute to the fight against terrorism?

Does the country comply with and implement international norms and convention against
the proliferation of weapons of mass destruction and their means of delivery?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.
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VII - Social governance
Does the government have any particular problem to sign, ratify or transpose to domestic
law the eight fundamental ILO Conventions 250? If so, why? Please provide comments on
implementation of ILO ratified conventions, in particular on children.

Does the country have a National Strategic Plan to enable it to respond to the challenges
of HIV/AIDS e.g.; a national Coordination Committee etc.?

Where national strategies and structures exist to respond to the challenges of HIV/AIDS, how far
is there the political will and the commitment of domestic resources to ensure that they are
effective?

Does the government have any particular problem to sign, ratify or transpose to domestic law
the most important international conventions and declarations on gender equality? 251 If so,
why? Please provide comments on implementation

Has the country put in place strategies and structures to respond to the challenges of gender
equality, e.g. a national strategic plan, a coordination committee or the like?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

VIII - International and regional context
A- Regional integration

Level of implementation at national level of the economic integration agenda, particularly
the creation of a free trade area or of a customs union

Level of application of regional programmes or action plans in other regional policy areas
that are part of the common regional "acuis" (transport policy, trade facilitation, etc)

Level of engagement in the regional institutions, notably the respect of the financial commit-
ments of the country, and respect of legal decisions taken by regional judicial bodies

Technical and legal coherence and compatibility of the country's positions towards the
various regional agendas and level of commitment towards the rationalisation of regional
economic cooperation

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

250 Conventions on freedom of association and collective bargaining (conventions 97, 98) , on elimination of
forced and compulsory labour (conventions 29, 105), on elimination of discrimination in respect of employment
(Conventions 100, 111), on abolition of child labour (Conventions 138, 182).
251 Convention on all forms of discrimination against women (CEDAW, 1979), the Cairo Programme of Action
(1994), the Beijing Platform for Action (1995).
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B- Involvement in regional initiatives on governance and peer review mechanisms
(such as APRM)

Is the country actively participating in regional initiatives on governance?

Has the country acceded to the Africa Peer Review (APR) process?
Is the country being reviewed or has it been reviewed?
Is APR programme of action integrated in the PRS, in the MTEF, etc

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

C- Migration

Has the country been invited to deepen the dialogue with the EU on the broad agenda of
migration related issues contained in art. 13 Cotonou?
If yes, has it responded positively? Have interlocutors been identified? Has an agenda for
dialogue been proposed / agreed? Is there an open debate and good cooperation on
the implementation of the readmission obligation?

In case where development aspects of migration have been identified as an important issue
(e.g. brain drain / return of qualified nationals, remittances, relation with diaspora), does the
country show willingness to address them in the programming dialogue? Does the country
pursue a pro-active approach in this policy field? What steps have been taken in this context?

In case where refugee aspects of migration have been identified as an important issue (either
as a host country or as a country of origin), does the country show willingness to address the
position of refugees in the programming dialogue? Does the country, when appropriate,
cooperate on initiatives to enhance domestic or regional protection capacity?
Does the country pursue a pro-active approach in this policy field?
What steps have been taken in this context?

In case where illegal migration, smuggling and/or trafficking of human beings have been
identified as an important issue, does the country show willingness to address these issues in
the programming dialogue?
Does the country pursue a pro-active approach in this policy field?
What steps have been taken in this context?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.



La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest I page 213

IX- Quality of partnership
A- Political dialogue

Are there agreed terms of reference, joint agendas and established calendar for article 8? 

Would you qualify it as open and constructive? If not, what are the main difficulties?
Did the political dialogue lead to any concrete achievement?

Within art. 8 is dialogue on essential elements systematic and formalised? Have specific
benchmarks or targets been agreed?

B- Programming dialogue

Does the government involve Parliament, non-state actors and local authorities in the program-
ming dialogue?

Was the programming exercise effectively a joint and open process? Did the Government
actively promote co-ordination and harmonisation with other donors?

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

C- Non State Actors

Participatory approaches to development: does the government involve non-state actors
and local authorities in the PRS process (preparation, follow-up)?
Note: an assessment of the quality of participatory approaches should be provided in Annex 5 to CSP

Other relevant information, overall appreciation and summary of the main problems identified
in this area.

Overall conclusion
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Governance data – Examples
Details and internet links to the tools below as well as to other guides are provided in Annex. 
• Governance country diagnostics by the World Bank Institute (available for a very limited

number of countries)
• Economic Commission for Africa
• International IDEA
• Africa Development Bank’s Governance Profiles

Annexe - Outils – guides disponibles
Websites externes
APRM - www.nepad.org/2005/files/aprm.php

Ranking of countries according to the evolution of selected governance
indicators over time:
World Bank Institute - the link below present the updated aggregate governance research
indicators for 209 countries for 1996–2004. Six dimensions of governance are examined: (1)Voice
and Accountability (measuring political, civil and human rights), (2)Political Stability and
Absence of Violence (measuring the likelihood of violent threats to, or changes in, govern-
ment, including terrorism), (3)Government Effectiveness (measuring the competence of the
bureaucracy and the quality of public service delivery), (4)Regulatory Quality/Burden (mea-
suring the incidence of market-unfriendly policies), (5)Rule of Law (measuring the quality of
contract enforcement, the police, and the courts, as well as the likelihood of crime and vio-
lence) and (6)Control of Corruption (measuring the exercise of public power for private gain,
including both petty and grand corruption and state capture).
http://info.worldbank.org/governance/kkz2004/

TI Corruption Perception Index (2005 and previous years)
www.transparency.org/policy_and_research/surveys_indices/cpi/2005

Governance diagnostics
World Bank Institute – Governance country diagnostics
www.worldbank.org/wbi/governance/capacitybuild/d-surveys.html

African Development Bank – governance profile and other relevant data per country are
available in the “African Development Report 2005”: www.afdb.org

Signature and ratification of international instruments
Human rights – Global conventions
www.ohchr.org/FR/Pages/WelcomePage.aspx
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ILO Conventions
www.ilo.org/ilolex/english/convdisp2.htm
(state of ratification of each convention - click on the reference on the left hand side)

OAU/AU Treaties, Conventions, Protocols, Charters, including the list of countries which have
Signed, Ratified/Acceded
www.africa-union.org/root/au/index/index.htm
(select “documents” in the left, then click on “Treaties, Conventions & Protocols”)

Interamerican Convention Against Corruption (1996)
www.oas.org/juridico/english/fightcur.html
(select “corruption” under Sectors and topics, in the top)

ADB-OECD Anti-Corruption Initiative for Asia-Pacific
www.oecd.org/pages/0,2966,en_34982156_34982385_1_1_1_1_1,00.html

Sites intranet de la Commission
Nous avons développé des outils méthodologiques qui devraient faciliter l’élaboration du profil
gouvernance, le dialogue de programmation ainsi que l’instruction des projets/ programmes.
• Le nouveau format de CSP pour les pays ACP situe l’analyse des questions liées à la gouver-
nance dans le contexte plus large de l’analyse de la situation politique et fournit des indications
utiles à ce sujet. Le but est de faciliter le lien entre l’analyse et la stratégie de réponse.

• Des fiches de programmation par sous-secteur (droits de l’homme et démocratie, Etat de
droit -Judiciaire et Parlements- , Anti-Corruption, Décentralisation, Réformes Economiques
et Institutionnelles -Appui budgétaire-) sont disponibles sur le site du iQSG. Ces fiches
contiennent des éléments d’analyse plus détaillés et des indications sur des orientations
possibles pour des interventions dans chacun des domaines.
www.cc.cec/home/dgserv/dev/newsite/index.cfm?objectid=E20B9EA4-ABD6-296E-
65D6BCC3AE40E935
www.cc.cec/home/dgserv/dev/newsite/index.cfm?objectId=E2D48344-DB4E-ED35-
45155B9BE3AD821

• Le « handbook on Good Governance » produit par un réseau thématique de la Commission
coordonné par Europe Aid facilitera l’identification de projets dans les « six clusters » (1)Support
to democratisation including electoral processes and observation, (2)Promotion and pro-
tection of human rights, (3)Reinforcement of the rule of law and the administration of justice,
(4)Enhancement of the role of non-state actors and their capacity building, (5)Public adminis-
tration reform, management of public finances and civil service reform and (6)Decentralisation
and local government reform and capacity building;
(http://europa.eu.int/comm/europeaid/projects/eidhr/themes-governance_en.htm)

• Some of the issues examined in the Commission’s “Check list for root-causes of conflict”
are relevant for the governance profile
http://europa.eu.int/comm/external_relations/cpcm/cp/list.htm
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Annexe V :
Des concertations à la mise en place d’un
mécanisme de dialogue régulier entre les
principaux acteurs (administrations, OSC,
parlement, collectivités locales, secteur privé)
et la CE.

L’expérience des concertations avec les ANE au Bénin et les réflexions menées dans le sens
de la pérennisation de cette expérience permettent de capitaliser les acquis pour envisager
les contours d’une consultation / concertation idéale. Ainsi, en dehors de la volonté politique
et de l’engagement dont les DCE et les ON doivent faire preuve, la mise à contribution d’une
expertise locale pour concevoir l’approche et les stratégies à adopter pour assurer l’efficacité
des concertations (en tenant compte du contexte national) est particulièrement importante.
A cela, il faut ajouter les conditions non exclusives suivantes.

Conditions nécessaires pour des concertations efficaces 
et pérennes
D’une manière générale, la richesse des expériences de concertation ainsi que leurs forces et
faiblesses dépendent de beaucoup de facteurs tels que le contexte sociopolitique, le niveau
de démocratie et la dynamique des OSC, l’ouverture du système politique au dialogue public
– privé ainsi que le degré de gouvernance démocratique.

On retient également que tout processus de concertation pérenne avec les ANE suppose
que la plupart des neuf conditions suivantes soient réunies :
1. l’existence d’acteurs intéressés et engagés,
2. la reconnaissance mutuelle des acteurs en présence,
3. l’existence d’un potentiel ou des capacités de dialogue,
4. un système de représentation des acteurs accepté de tous ou prévu par la loi,
5. l’existence d’enjeux en matière de développement (choix stratégiques à faire, intérêts
de différents groupes parfois contradictoires, etc...),
6. un leadership,
7. des ressources et des moyens mobilisables,
8. un mandat assorti d’une feuille de route avec un agenda inscrit dans le temps,
9. une vision partagée par tous les acteurs, orientée vers des résultats souhaités.

Le tableau ci-après explique sommairement chacune des conditions ci-dessus citées.
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N° CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR IMPLICATIONS POUR LES ANE
PÉRENNISER LES CONCERTATIONS

1. Existence d’acteurs intéressés et engagés Malgré leur nombre, les ANE se distinguent 
par leurs missions et rôles spécifiques si bien qu’ils ne peuvent pas tous s’engager sur 

les mêmes problématiques ou manifester les 
mêmes intérêts / engagements.

2. Reconnaissance mutuelle des acteurs Les acteurs qui s’engagent dans une concerta-
en présence tion doivent être reconnus comme des acteurs

ayant contribué positivement à des actions de 
développement repérables dans la sphère sociale
(OSC) ou marchande (secteur privé) et peuvent
faire valoir une légitimité ou une responsabilité sociale.
Ils doivent reconnaître également les autres parte-
naires au dialogue.

3. Existence d’un potentiel ou des capacités Une concertation n’est efficace que si elle permet
de dialogue aux parties prenantes d’échanger sur des préoccu-

pations communes, de négocier, de défendre des
intérêts ou de revendiquer des droits ou des privilèges
qui sont menacés ou perdus. Tout cela demande 
une préparation et des compétences.

4. Système de représentation des acteurs Avec le nombre important des acteurs, il faut abso-
accepté de tous ou prévu par la loi lument un arbitrage qui tienne compte du poids

et/ou de la représentativité de chaque catégorie 
définis par la loi (élections professionnelles et consu-
laires) ou convenus de commun accord. (plates 
formes et structures faîtières des OSC).

5. Existence d’enjeux et/ou de défis à relever Les enjeux de développement se situent à différents
niveaux et sont souvent au cœur des concertations.
Ce sont généralement les documents de politiques
ou d’orientation qui posent les enjeux et défis et les
acteurs se positionnent en tenant compte de leurs
missions et intérêts aux plans sectoriel, local ou national.

6. Un leadership Une concertation ne peut pas être efficace et 
durable, si aucun acteur n’en prend l’initiative et 
provoque ou active les autres sur la base d’un
exposé clair de ses motifs.

7. Des ressources et des moyens mobilisables La promotion des espaces de concertation et cadres
de dialogue multi-acteurs font partie des modalités
actuelles d’intervention et des ressources sont « dispo-
nibles ». De surcroît, les acteurs avec un leadership 
affirmé constituent des ressources potentielles et peu-
vent aussi mobiliser les moyens aux plans interne et
externe.

8. Une vision partagée, orientée vers des Partager la même vision du développement sup-
résultats souhaités pose que les phases de diagnostic, d’analyse de la

situation et de choix des orientations ou priorités de
développement se déroulent suivant une approche
participative et responsabilisante.

9. Un mandat assorti d’une feuille de route La confrontation de la vision partagée avec les 
avec un agenda inscrit dans le temps enjeux de dialogue permet de définir un mandat 

clair avec des objectifs, des cibles et des indicateurs
pour apprécier la qualité, l’efficacité et l’impact
du processus de concertation.

Source : ATIDEGLA, Aurélien (2008)
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Annexe VI :
Le programme ARIANE au Mali

Présentation succincte du programme
Le Programme d’appui et de renforcement des initiatives des acteurs non étatiques (ARIANE)
est un appui de la Commission européenne au renforcement de la société civile dans les
pays ACP. Cet appui est inscrit au chapitre 2 de l’Accord de Cotonou et vise « les acteurs
du partenariat ».

L’objectif global du programme ARIANE est de renforcer les formes efficaces de gouver-
nance au niveau local, régional et national, permettant aux ANE, d’une part, une impli-
cation effective dans la définition des politiques publiques et, d’autre part, de soutenir leurs
efforts déployés en matière de lutte contre la pauvreté.

Le programme ARIANE est financé pour un montant de 7 millions d’euros pour la période
2006-2009. Ce montant comprend non seulement les frais de fonctionnement des deux
composantes du programme mais aussi les fonds de subvention des projets sélectionnés
sur la base des appels à proposition.

L’exécution du programme ARIANE est confiée à un consortium de bureaux d’études TRANSTEC-
DED-Centre Djoliba. Au niveau organisationnel, deux comités, un Comité national de suivi
(CNS) et un Comité technique national de sélection (CTNS), permettent d’assurer une impli-
cation des OSC dans la gestion et l’orientation du programme. Le programme a démarré cou-
rant l’année 2006.

Les activités de renforcement de capacités ont été exécutées conformément au « schéma
opérationnel de renforcement de capacités », un document cadre élaboré sur la base des
besoins de renforcement de capacités des OSC maliennes. Aujourd’hui, la société civile
malienne est en mesure d’établir un premier bilan de cette initiative de la Commission euro-
péenne, aux plans organisationnel et opérationnel.

Quel bilan en tirer ?
Comme le titre l’indique, nous n’avons pas la prétention de faire le bilan de l’intervention
ARIANE, mais d’y livrer des éléments d’analyses/réflexions en termes d’impacts significatifs
réalisés et d’insuffisances institutionnelles et opérationnelles.
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> Impacts positifs

L’initiative ARIANE, qui est une première dans la démarche de partenariat de la Commission
européenne avec les OSC, est en soi positive. De plus, ARIANE, dans sa démarche d’appui à
la structuration et la consolidation des OSC, ARIANE a compris que les besoins de renforce-
ment de la société civile doivent être identifiés et exprimés par elle-même. Il est temps pour
la société civile et tous ceux qui prétendent la renforcer de se mettre à table pour clarifier les
règles d’un « jeu » dont le commandant de bord ne peut être que la société civile. Dans cet
esprit, ARIANE a contribué à la mise en place du Forum de la Société Civile au Mali.

> Insuffisances du programme

Les critères d’accès aux ressources
Contrairement aux expériences de Solidarité Canada Sahel, d’OMAES etc, le programme
ARIANE a ressemblé au départ, plus à un exercice pour les OSC de mettre en œuvre les pro-
cédures de gestion de la Commission européenne qu’à un programme de renforcement
de leurs capacités. Faire des éléments de faiblesse des OSC des handicaps d’accès aux res-
sources destinées à corriger ces faiblesses, semble être en contradiction avec l’objectif de
renforcement de leurs capacités.

Procédures de gestion ou « parole d’évangile » ?
En ce qui concerne l’organisation institutionnelle de pilotage du programme, la société civile
a effectivement conseillé les structures existantes. C’est pourquoi les coordinations régionales
d’ONG font parties des unités locales de gestion. Cela est à l’honneur d’ARIANE, qui a su tenir
compte des propositions formulées par les OSC et ainsi choisi d’appuyer des structures exis-
tantes plutôt que d’en créer de nouvelles.

Quant aux procédures, les OSC ont assez de griefs. On nous rétorquera probablement en disant
que la société civile est présente dans tous les organes de décision et de gestion. Certes,
pour autant, comme disait le représentant de la Commission européenne, « les procédures
sont les procédures » pour ne pas dire immuables, quand il s’agit de gérer les ressources de la
Commission européenne.

En d’autres termes, les remarques de la société civile lors des différentes rencontres du CNS sont
restées sans succès. C’est dire, que malgré la présence des OSC dans les différents comités
(CNS et CTNS) leur capacité d’influence du programme est restée relativement faible.

Par ailleurs, nous déplorons l’implication des bureaux d’études dans la gestion du programme.
Cette implication est, à notre avis, une des raisons qui expliquerait la hauteur du coût de
gestion du programme, toutes choses qui expliqueraient en partie, la part congrue des OSC
dans les appels à proposition.

Analyse rédigée par la FECONG, Mali
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Annexe VII :
Le PASOC au Niger

Programme d’appui à la société civile (PASOC) Niger
(démarrage : 2008, durée : 3,5 ans)
Ce programme est financé dans le cadre du 9ème FED. Il a néanmoins connu d’importants
retards dans sa préparation. Trois études préalables ont été réalisées (août 2003 : mission de
pré-identification du programme d’appui aux ANE état des lieux des ANE au Niger, août 2004 :
étude d’identification pour un programme d’appui aux ANE au Niger sur les fonds du 9ème FED,
août 2005 : étude de faisabilité pour un programme d’appui aux ANE au Niger). De nombreu-
ses OSC ont été rencontrées pour ces études et leurs points de vue et suggestions sur le pro-
gramme en préparation ont été relevés. De très longs délais dans la publication de l’appel
d’offres et le traitement des offres n’ont permis d’installer l’équipe du projet que début 2008
et d’organiser le lancement officiel du programme qu’en juin 2008. Une large diffusion de la
présentation et les opportunités offertes aux OSC par le programme a été réalisée dans les
médias nationaux courant octobre 2008.

Ce programme a l’avantage d’être basé sur une évaluation de la « première génération » des
programmes d’appui à la société civile, notamment les programmes ARIANE (Mali) et OSCAR
(Bénin).

Le PASOC concerne l’ensemble des OSC « toutes catégories confondues » (organisations de
base, ONG d’appui, réseaux, faîtières, etc.). Il comporte deux volets principaux : un volet
« national » et un volet « régional » mis en œuvre dans les seules régions de Maradi et Zinder
(sud du pays), régions choisies pour leur démographie et l’importance du nombre d’OSC.

Le programme combine deux orientations « méthodologiques » : le renforcement des capa-
cités des acteurs et le financement direct d’actions. Dans le cadre du volet national,
l’orientation retenue, ambitieuse, est le renforcement des capacités des acteurs (sur la
base des demandes adressées par les OSC). Le programme prendra en charge les activités
spécifiques de renforcement de capacités demandées par les OSC (formations, ateliers,
appui-conseil, expertise nationale et internationale de court terme, etc.) en favorisant l’appui
à des dynamiques et des activités préexistantes et en essayant, autant que possible, de
regrouper les demandes et les activités.

Plus classiquement, le volet régional financera directement des actions (par subventions) sur
la base d’appels à proposition. Dans le cadre de ce volet régional, l’appui aux organisations
de base sera privilégié.

Un des objectifs du programme vise plus spécifiquement la concertation et la promotion des
échanges au sein de la société civile, notamment le renforcement des liens entre organisations
de base et faîtières.
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Enfin, un dernier volet vise à l’amélioration du cadre institutionnel régissant le secteur des ONG
et associations de développement (en lien avec les ONGAD et le ministère de l’Aménage-
ment du territoire).

Le programme n’ayant qu’à peine commencé, il est impossible d’en tirer ne serait-ce qu’un
premier bilan. Un programme similaire de renforcement des capacités des OSC serait prévu
dans le cadre du 10ème FED. Il serait souhaitable que, malgré les nombreux retards, l’éva-
luation de ce premier programme puisse servir de base à l’élaboration du suivant.

Analyse rédigée par le RODADDHD, Niger.



page 222 I La programmation du 10ème FED en Afrique de l’Ouest

Annexe VIII :
Le programme OSCAR au Bénin

Le programme OSCAR face au nombreuses attentes des
OSC béninoises

Le Programme pour des organisations de la société civile appuyées et renforcées (OSCAR-9
ACP BEN 14) est la première initiative du genre financée par l'Union européenne au Bénin. Il a
démarré en février 2006 comme initiative pilote pour une période de 36 mois et la mise en oeu-
vre a été assurée par une Unité de gestion de programme (UGP) destinée à identifier les
modalités de collaboration durable avec les OSC. Les activités menées sont structurées autour
de trois axes principaux :

> création d’un Centre de ressources national (CRN) basé à Cotonou et relayé par six
Points d’appui locaux (PAL) repartis sur l’ensemble du territoire. Ce centre est chargé de
centraliser, analyser et diffuser aux OSC l’information utile (textes règlementaires, documents
cadre, ouvrages de référence, articles, rapports témoignant de bonnes pratiques avérées,
etc.) ainsi que d’identifier les acteurs porteurs de projets collectifs et de les mettre en relation
avec des partenaires pertinents ;

> création d’un Fonds national de renforcement de capacités (FNRC) afin de cofinancer par
le biais d’appels à propositions des projets présentés par des OSC béninoises pour le renforce-
ment de leurs capacités à définir des politiques publiques locales ou des politiques sectorielles. 

> appui au gouvernement pour la mise en place d’un système de recensement harmonisé
et centralisé des OSC ainsi qu’à la clarification et la révision des textes régissant leur statut
juridique pour un meilleur suivi de leurs actions.

Après les trois années qu'a duré ce programme, les résultats obtenus sont assez limités en termes
de renforcement efficace des capacités des OSC à définir des politiques publiques locales ou
des politiques sectorielles. L’installation du centre de ressources a pris de longs mois, repoussant
ainsi la phase d’intégration du centre dans le paysage de la société civile béninoise. Mais on
peut apprécier les efforts effectués plus tard dans ce cadre (notamment en ce qui concerne
l'adoption du statut juridique « associatif », du règlement intérieur et du manuel de procédures
reflétant au plus près les attentes des OSC), consacrant ainsi la transformation du centre en
« Maison de la société civile » (MdSC) avec un conseil d’administration mis en place en juillet
2008 et qui est représentatif de toutes les familles composant le paysage des OSC béninoises. 

Au total, si les OSC béninoises ont fondé beaucoup d'espoir par rapport aux opportunités de
formation et de renforcement de capacité à saisir à travers le programme OSCAR, force est
de reconnaître que la plupart des attentes ont été déçues à cause des ressources très limitées
offertes qui ont servi à soutenir seulement 22 projets (en trois ans) portés par une cinquantaine
d’OSC, au terme de deux appels publiés en 2007 et 2008.
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Lorsqu'on compare ces chiffres avec le nombre d'OSC (plusieurs milliers) ayant de réels besoins
en matière de renforcement de capacité, il faut bien s'interroger sur la pertinence de l'appro-
che de mise en œuvre de ce programme ainsi que la portée et la profondeur des résultats
et impacts. C'est pourquoi il convient de tirer beaucoup d'enseignements de cette initiative
pour les interventions futures. Au nombre des leçons tirées par la mission d'évaluation à mi-par-
cours de ce programme, on peut retenir entre autres, la nécessité de :

> impliquer étroitement les différentes composantes de la société civile au plus tôt et tout au
long de la mise en œuvre des programmes afin de répondre aux priorités réelles formulées par
les bénéficiaires ;

> favoriser l’appui à la société civile selon deux axes complémentaires à savoir l’appui aux
initiatives et projets de développement et le renforcement de leurs capacités;

> circonscrire les thématiques couvertes par les appels à propositions afin d’éviter le soutien
à des initiatives sans cohérence avec les priorités de développement du pays et de manière
à renforcer les possibilités d’échanges entre ces OSC et leurs différents partenaires ;

> responsabiliser entièrement les OSC dans l’identification des besoins de renforcement de
capacités ainsi que dans la formulation et la mise en œuvre des stratégies de réponse ;

> développer différentes modalités d’appui aux OSC et notamment le travail d’accompa-
gnement des acteurs au plus près de leurs besoins particuliers ;

> adapter dans la mesure du possible les procédures de mise en œuvre aux capacités réelles
des OSC pour une meilleure absorption des fonds disponibles.

Ce sont là quelques défis importants qui doivent être relevés dans le cadre du nouveau pro-
gramme de renforcement des capacités de la société civile dénommé PSCC (Programme
société civile et culture) dont le démarrage est prévu pour juin 2009.

www.oscarbenin.org

Analyse rédigée par le CFRONG, Bénin.




